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RÉSUMÉ 
Une enquête a été menée sur les effets probables du forage exploratoire sur les espèces de 
coraux et d’éponges dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, ainsi que sur les façons dont 
les mesures d’évitement et d’atténuation peuvent être appliquées pour les réduire. D’après les 
effets décrits dans la documentation existante, les espèces de coraux et d’éponges peuvent 
subir des changements de comportement (p. ex. l’alimentation, la reproduction), de valeur 
adaptative et de survie provoqués par les dommages physiques, l’exposition à des produits 
chimiques ou une sédimentation excessive résultant des activités de forage exploratoire. 
Conformément à la Loi sur les pêches, il est recommandé d’appliquer une « hiérarchie 
d’atténuation » consistant à : 1) éviter, 2) atténuer et 3) compenser pour réduire les risques pour 
la biodiversité. Toutefois, comme les effets compensatoires ne seraient généralement pas 
compatibles avec les objectifs de conservation des communautés benthiques, ils ne sont pas 
examinés de manière approfondie dans le présent rapport. Selon cette hiérarchie, il est 
essentiel d’éviter le forage exploratoire dans les zones spéciales existantes qui ont déjà été 
délimitées en fonction de la présence de fortes densités d’espèces de coraux ou d’éponges afin 
de préserver la biodiversité dans la région. Ces zones comprennent les zones benthiques 
importantes, les écosystèmes marins vulnérables et tous les sites où la zone d’influence du 
forage exploratoire chevaucherait les limites d’une zone benthique importante ou d’un 
écosystème marin vulnérable. Il est aussi particulièrement important d’éviter les zones à 
l’extérieur des zones benthiques importantes et des écosystèmes marins vulnérables où la 
densité des espèces de coraux et d’éponges observées pendant les relevés préalables au 
forage atteint les seuils utilisés pour définir les zones benthiques importantes et les 
écosystèmes marins vulnérables. Diverses modifications aux processus de forage exploratoire 
existants, visant à atténuer les effets sur les espèces de coraux et d’éponges sans tenir compte 
des effets techniques ou économiques, sont également décrites dans le rapport. Elles 
permettraient de réduire la zone des effets, la quantité de déblais produits et le rejet de boues 
de forage dans l’environnement, de façon à réduire les répercussions globales sur les espèces 
de coraux et d’éponges dans la zone.  
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1. INTRODUCTION 
Le Programme de protection du poisson et de son habitat (PPPH) du MPO évalue les ouvrages, 
entreprises et activités (OEA) proposés qui peuvent avoir des effets sur le poisson et son 
habitat et conseille les promoteurs à leur sujet (MPO 2019a). La plupart des recherches 
disponibles sur les effets des forages exploratoires sur les coraux portaient sur les effets 
touchant les grandes espèces de coraux formant des récifs comme Lophelia pertusa 
(maintenant appelée Desmophyllum pertusum) (Purser et Thomsen 2012, Bakke et al. 2013, 
Larsson et al. 2013) et les seuils d’atténuation établis par l’Office Canada-Terre-Neuve des 
hydrocarbures extracôtiers (OCTNHE) sont principalement fondés sur des recherches menées 
en dehors de l’Atlantique Nord-Ouest (DNV 2013). Ce document vise à tirer parti des avis 
scientifiques existants sur l’atténuation des effets nocifs sur les coraux et les éponges pendant 
les programmes de forage exploratoire dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador grâce à la 
présentation de renseignements propres à cette région pour aider le PPPH à élaborer des 
pratiques de gestion exemplaires pour orienter les processus d’examen. 
En 2019, la Direction des sciences du MPO a produit un avis national sur l’évaluation de 
l’efficacité des mesures d’atténuation pour réduire les effets potentiels de l’exploration et de la 
production pétrolières et gazières sur les zones pour lesquelles des objectifs de conservation 
des communautés benthiques ont été définis (p. ex. les zones de protection marines et les 
autres mesures de conservation efficaces par zone [AMCEZ] [MPO 2019c]). Dans cet avis 
antérieur, on recommandait d’appliquer une plus grande aversion au risque pour gérer les 
activités d’exploration et de production pétrolières et gazières dans ces zones. Dans son 
examen de l’évaluation régionale des forages exploratoires d’hydrocarbures extracôtiers à l’est 
de Terre-Neuve (MPO 2020), la Direction des sciences du MPO a depuis recommandé de 
mettre en œuvre des mesures d’atténuation dans toutes les zones jugées spéciales par le MPO 
ou d’autres organisations scientifiques internationales comme l’Organisation des pêches de 
l’Atlantique Nord-Ouest (OPANO), notamment les écosystèmes marins vulnérables, les zones 
benthiques importantes et les zones d’importance écologique et biologique (ZIEB), mais qui ne 
sont pas encore protégées par d’autres mesures de gestion (MPO 2020). 
Compte tenu des plans visant à accroître les activités de forage exploratoire dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador, l’exposition potentielle des coraux et des éponges aux effets devrait 
également augmenter. La présence de ces espèces est associée à des niveaux élevés de 
biodiversité dans les grands fonds (Gilkinson et Edinger 2009; Baker et al. 2012) et les effets 
sur leur santé peuvent se présenter en cascade (Pham et al. 2019). Afin de guider les futures 
recommandations, ce rapport vise à : 1) présenter un sommaire des espèces de coraux et 
d’éponges connues dans la zone extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador; 2) décrire les 
activités de forage exploratoire susceptibles d’avoir des effets sur les coraux et les éponges; 3) 
caractériser les effets du forage exploratoire sur les espèces de coraux et d’éponges connues 
dans la zone de Terre-Neuve-et-Labrador; 4) définir des seuils pour la mise en œuvre des 
mesures d’atténuation; 5) recommander les outils d’atténuation les mieux adaptés à cette 
région; 6) déterminer les méthodes recommandées pour les relevés préalables au forage, le 
forage, la surveillance et le suivi pour les coraux et les éponges; et 7) mettre en évidence les 
zones dans lesquelles d’autres recherches sont nécessaires. En fin de compte, ces travaux 
visent à orienter l’élaboration de pratiques de gestion exemplaires pour appuyer la conservation 
des espèces de coraux et d’éponges pendant les activités d’exploration pétrolière et gazière à 
Terre-Neuve-et-Labrador. 
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2. ESPÈCES DE CORAUX ET D’ÉPONGES À TERRENEUVEETLABRADOR 
On sait que plus de 160 espèces de coraux et d’éponges sont présentes dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador. Elles ont été observées le long du plateau continental, dans des 
cuvettes, des vallées et des canyons, ainsi que le long de la bordure du plateau continental 
(Wareham et Edinger 2007, Murillo et al. 2011, Baker et al. 2012, Murillo et al. 2012, Hayes et 
al. 2019). Elles ont diverses formes et tailles; certaines sont présentes en fortes densités, tandis 
que d’autres sont plus dispersées. 
Dans toute leur aire de répartition, ces espèces représentent des structures tridimensionnelles 
complexes qui peuvent fournir des habitats à grande et à petite échelle dans les grands fonds. 
Des données probantes montrent qu’elles représentent des points chauds de la diversité 
(Kunzmann 1996, Klitgaard et Tendal 2004, Henry et Roberts 2007, Hogg et al. 2010, Beazley 
2013a), car des zones de grande richesse en espèces de coraux sont corrélées positivement 
avec des zones de grande richesse en espèces de poissons (Edinger et al. 2009, Komyakova 
et al. 2018). Dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, on sait que diverses espèces 
s’associent aux coraux (Buhl-Mortensen et Mortensen 2004, Buhl-Mortensen et Mortensen 
2005, Mortensen et Buhl-Mortensen 2005, Edinger et al. 2009, Baillon et al. 2012, Baillon et al. 
2014, Hamel et al. 2015, Rooper et al. 2019) et aux éponges (Hogg et al. 2010, Kenchington et 
al. 2013, Rooper et al. 2019) (p. ex. poissons, crustacés, mollusques, échinodermes, cnidaires 
et vers polychètes) et utilisent les habitats à grande échelle qu’ils fournissent pour se nourrir, se 
reposer, éviter les prédateurs ou comme zones de croissance pour les poissons et les 
invertébrés juvéniles (Freese et Wing 2003, Ryer 2004, Auster 2005, Costello et al. 2005, 
Auster 2007, Amsler et al. 2009, Beazley et al. 2013a, Hayes et al. 2017, Neves et al. 2020). À 
plus petite échelle, le squelette, les tissus et le mucus de certaines espèces de coraux et 
d’éponges servent également d’habitat pour diverses bactéries (Schöttner et al. 2009, Hogg et 
al. 2010, Schöttner et al. 2013, Kennedy et al. 2014, Kellogg et al. 2016, Verhoeven et al. 2016, 
Verhoeven et Dufour 2017, Weiler et al. 2018).  
Les espèces de coraux et d’éponges jouent des rôles importants dans le traitement du carbone 
et le cycle biogéochimique dans les grands fonds (Pham et al. 2019, Pierrejean et al. 2020); 
certains auteurs décrivent les zones qu’ils occupent comme des points chauds pour le cycle 
biologique (Cathalot et al. 2015). Des recherches sur les lits d’éponges du bonnet Flamand 
donnent à penser que, par l’élimination des bactéries, l’absorption d’ammonium (NH4+) et de 
nitrite (NO2-), la consommation de carbone organique dissous et la production de nitrate (NO3-), 
ces espèces enrichissent les écosystèmes des eaux profondes et favorisent la productivité 
primaire dans les zones de remontée (Pham et al. 2019).  
En général, les renseignements complets sur le cycle biologique, la reproduction, la répartition 
et la sensibilité des espèces de coraux et d’éponges dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador 
sont encore limités. Pour en tenir compte, on classe souvent les espèces en groupes selon la 
taille du corps, la forme, les préférences en matière d’habitat (c.-à-d. le substrat) ou les 
caractéristiques du cycle biologique (annexe B). En l’absence d’information au niveau de 
l’espèce, on peut appliquer les effets au niveau du groupe plus largement à toutes les espèces 
d’un groupe. De même, en raison des données limitées sur la diversité taxonomique des 
éponges dans l’Atlantique Nord-Ouest, une grande partie de l’information contenue dans le 
présent document s’applique aux éponges en tant que groupe. Il est reconnu que ces 
hypothèses représentent de vastes généralisations, mais cette approche a été jugée nécessaire 
pour compiler suffisamment d’information sur les effets du forage exploratoire pour les espèces 
autrement sous-représentées dans la documentation. Pour les espèces qui ont été jugées 
particulièrement importantes (p. ex. les espèces formant un habitat) ou pour lesquelles les 
données étaient suffisantes, les renseignements au niveau de l’espèce ont été fournis. 
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2.1. LISTE DES ESPÈCES 
Pour compiler un inventaire complet des espèces de coraux et d’éponges dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador, nous avons eu recours à plusieurs sources de données. L’information 
provenait principalement de la base de données des relevés de recherche par chalut effectués 
dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador du MPO; elle comprenait également des 
observations tirées des relevés de la Northern Shrimp Research Foundation (NSRF), des 
relevés de recherche par chalut effectués dans la région du Centre et de l’Arctique du MPO, 
ainsi que les observations historiques documentées. En outre, les données recueillies dans le 
cadre des relevés au chalut de fond réalisés par l’Espagne et l’Union européenne, ainsi que la 
documentation publiée dans la zone réglementée de l’Organisation des pêches de l’Atlantique 
Nord-Ouest (OPANO), ont également été intégrées pour représenter les espèces observées au-
delà de la zone économique exclusive. Des observations indépendantes ont aussi été incluses 
à la suite d’une analyse documentaire exhaustive menée pour la région. Toutes les espèces 
mentionnées dans la documentation sont décrites à l’annexe C, ainsi que la source de 
l’observation. 

2.2. RÉPARTITION 
Pour illustrer la répartition de ces espèces, nous avons compilé plusieurs ensembles de 
données : les relevés de recherche effectués par chalut effectués par le MPO dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador (1995 à 2019) et dans la région du Centre et de l’Arctique (2006 à 
2017), les relevés de la NSRF (2005 à 2018), ainsi que les données inédites des relevés de 
recherche historiques du MPO (1948 à 1994) qui ont été réalisés à l’aide de divers types 
d’engins (V.Hayes, comm. pers.). Au-delà de la zone économique exclusive (ZEE), une grande 
partie des données provenaient des relevés au chalut de fond effectués par Espagne et l’Union 
européenne (2002 à 2013) dans la zone réglementée de l’OPANO, certaines de ces zones 
chevauchant les relevés de recherche par chalut effectués par le MPO dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador (p. ex. les divisions 3LNO). Afin d’illustrer la répartition des coraux et des 
éponges, nous avons combiné ces données par groupe, et nous les avons entrées dans le 
logiciel ArcGIS 10.4 (ESRI 2011) et cartographiées. Les poids des prises ont été affichés à 
l’aide de symboles gradués avec des coupures naturelles pour représenter les variations dans 
toute la région. Seuls les traits de chaluts contenant des coraux sont indiqués. Nous étudions 
aussi les données sur la répartition en tenant compte des données tirées de la documentation 
et des observations de levés fortuits des fonds marins (p. ex. l’utilisation d’images). Les 
résultats obtenus sont présentés dans les figures 2 à 9. 
Quelques mises en garde importantes s’imposent concernant les données sur les chaluts : 

1. Les observations sont biaisées en faveur des emplacements où le chalutage est 
possible, ce qui signifie que les connaissances sur la répartition et la biomasse des 
espèces dans les eaux moins profondes, les zones de substrats durs, les parois 
rocheuses verticales et les eaux de plus de 1 500 m de profondeur sont limitées. 

2. En raison de la nature du chalutage, bon nombre des spécimens sont endommagés (p. 
ex. fragmentés) au moment de la collecte. Par conséquent, il est difficile d’obtenir des 
données fiables sur l’abondance et la biomasse de certains taxons (p. ex. les gorgones). 

3. Dans certains cas, des spécimens (notamment des gorgones exceptionnellement 
grandes) (figure 1) ont été capturés dans des traits des relevés de recherche effectués 
par le MPO dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador qui ont été jugés infructueux 
parce que le rendement des engins était compromis (p. ex. filet endommagé) et qui n’ont 
donc pas été inclus dans la base de données des relevés effectués par les navires de 
recherche. Des images ou des échantillons de ces spécimens ont parfois été recueillis, 
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mais leur poids estimé n’a pas été intégré dans les cartes de la répartition (figures 2 à 
9). 

4. Les données fournies par les relevés au chalut de fond réalisés par l’Espagne et l’Union 
européenne au-delà de la ZEE canadienne ne contiennent que des descriptions au 
niveau du groupe (grandes gorgones, petites gorgones, pennatules et éponges) pour les 
espèces indicatrices des écosystèmes marins vulnérables. De plus, l’identification 
récente des spécimens de corail n’a été fournie qu’au niveau de la classe (classe 
Anthozoa) pour les relevés de la NSRF, qui se déroulent dans les eaux intérieures des 
divisions 0B et 2G de l’OPANO. Ainsi, les données complètes sur la répartition pour ces 
zones sont limitées aux niveaux taxonomiques déclarés. Cela ne veut pas dire que les 
autres groupes de coraux n’existent pas dans ces zones. 

 
Figure 1 : Grand spécimen de Paragorgia arborea provenant d’un trait infructueux du relevé de recherche 
par chalut effectué par le MPO en 2019 dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, dans la division 3Ps 
de l’OPANO. 

En général, et en tenant compte des mises en garde ci-dessus, les grandes gorgones, les 
petites gorgones, les pennatules, les madréporaires et les coraux noirs sont largement répartis, 
dans certains cas de façon discontinue, le long de la bordure du plateau continental, ainsi que 
le long des bordures des chenaux et des canyons présents sur le plateau (figures 2 à 4, figure 6 
et figure 7). Bien qu’il n’ait pas été possible d’établir des comparaisons directes avec la 
répartition des madréporaires et des coraux noirs à partir des ensembles de données utilisés 
dans le présent rapport (figure 6 et figure 7), les observations existantes de madréporaires et de 
coraux noirs au-delà de la ZEE (illustrées dans Murillo et al. 2011) permettent de penser que 
ces espèces occupent des aires de répartition semblables à celles des gorgones sur la bordure 
du bonnet Flamand. Par contraste, les coraux mous (figure 5), qui peuvent tolérer une grande 
plage de températures (Cimberg et al. 1981), ont une répartition spatiale plus vaste et sont 
présents sur une grande partie du plateau continental, avec une répartition presque continue à 
la bordure du plateau. Les éponges (figure 9) semblent présenter une vaste aire de répartition 
similaire; cependant, il faut noter qu’elles n’ont pas été identifiées à des niveaux taxonomiques 
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inférieurs et que la répartition de certains taxons d’éponges est plus restreinte que celle qui est 
illustrée à la figure 9. Comparativement aux autres groupes, les coraux noirs ont été observés 
moins fréquemment dans les relevés de recherche par chalut effectués par le MPO dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador et sont habituellement dominés par une seule espèce 
(Stauropathes arctica). Lorsque les zones ont été explorées au-delà de 1 500 m, la profondeur 
maximale des engins des relevés au chalut, la diversité des coraux noirs augmentait et cinq 
espèces supplémentaires ont été décrites, selon un relevé effectué en 2010 à l’aide d’un 
véhicule téléguidé sur le bonnet Flamand et le dôme Orphan (V. Hayes, comm. pers.). 
Les prises les plus importantes documentées de grandes gorgones (figure 2) ont eu lieu sur la 
bordure du plateau (nord-est du banc Saglek), dans la partie nord de la division 2G de 
l’OPANO. Des prises plus petites, mais tout de même importantes, ont également été déclarées 
dans la passe Flamande. Les grandes prises de petites gorgones (figure 3) sont réparties plus 
largement sur la majeure partie de la limite sud du Grand Banc, ainsi que sur des parties de la 
bordure du plateau continental, dans les divisions 2GHJ3K de l’OPANO. Un petit nombre ont 
également eu lieu sur le plateau continental dans toute la région. Le poids des prises de 
pennatules (figure 4) présente une tendance quelque peu discontinue dans toute la région, avec 
de nombreuses prises importantes observées dans le chenal Laurentien, à la limite sud-ouest 
du Grand Banc, dans toute la passe Flamande et le long de la limite nord du bonnet Flamand. 
Dans ces zones, les communautés de pennatules peuvent être dominées par différentes 
espèces, dont la taille et le poids varient (voir l’annexe C). De grandes prises de pennatules ont 
également été documentées sur la bordure du plateau dans la division 2G de l’OPANO et dans 
les canyons du plateau, dans la division 2H. Les coraux mous sont le seul groupe de coraux 
réparti dans la plus grande partie de la région, y compris le plateau continental, la bordure et le 
talus. Le poids des prises de coraux mous (figure 5) est le plus élevé le long de la limite est du 
Grand Banc, en poursuivant vers le nord le long de la passe Flamande et sur le bonnet 
Flamand (Murillo et al. 2008), ainsi qu’à la limite sud du bassin Orphan. D’autres prises 
importantes de coraux mous ont été relevées sur la bordure du plateau dans la division 2G, 
ainsi que dans des zones comme la partie sud de la division 2H de l’OPANO (ensellement 
Hopedale). Les prises documentées de madréporaires (figure 6), qu’on trouve moins 
fréquemment dans les relevés au chalut du MPO à Terre-Neuve-et-Labrador, sont les plus 
importantes à la limite sud-ouest des Grands Bancs et relativement importantes dans le chenal 
Laurentien. La base de données sur les chaluts contient un nombre limité d’observations de 
coraux noirs dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador et, par conséquent, la fourchette des 
poids des prises est assez petite. De ce fait, les prises définies comme grandes sont encore 
limitées (de 1 à 6 kg) comparativement aux autres groupes décrits. Néanmoins, un nombre 
limité de prises importantes ont été déterminées de manière intermittente sur la bordure du 
plateau dans la plupart des divisions de l’OPANO. Les plus grandes se trouvent dans les parties 
les plus au nord de la division 2G de l’OPANO, ainsi que dans le sud de la passe Flamande 
(figure 7). Dans le cas des coraux qui n’ont pas été identifiés au niveau de l’espèce ou du 
groupe, de grands poids de captures ont été enregistrés sur la bordure du plateau dans la 
division 2G de l’OPANO (probablement de grandes gorgones), ainsi que dans des parties des 
divisions 2J3KL (figure 8). Les prises d’éponges documentées (figure 9) sont le plus élevées sur 
la bordure sud-est du plateau du Grand Banc, en allant vers le nord dans la passe Flamande et 
le long de la moitié nord du bonnet Flamand. D’autres prises importantes ont été déterminées 
sur la bordure du plateau continental dans les divisions 2GJ3K de l’OPANO. Le poids des 
prises pour les éponges est le plus élevé de tous les groupes, avec une prise maximale de 
12 000 kg déclarée pour un seul trait de chalut. 
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Figure 2 : Répartition des grandes gorgones et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador. 
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Figure 3 : Répartition des petites gorgones et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador. 
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Figure 4 : Répartition des pennatules et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Figure 5 : Répartition des coraux mous et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Figure 6 : Répartition des madréporaires et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Figure 7 : Répartition des coraux noirs et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Figure 8 : Répartition des espèces de coraux (celles qui n’ont pas été identifiées au niveau de l’espèce 
ou du groupe) et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
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Figure 9 : Répartition des éponges et poids des prises dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 

2.3. DENSITÉ 
Bien que les relevés de recherche par chalut effectués par le MPO représentent la plus grande 
source d’information sur les coraux et les éponges dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, 
les dommages physiques causés aux spécimens pendant le processus de chalutage 
compliquent la détermination précise de l’abondance des espèces. Néanmoins, certains travaux 
ont été effectués à l’aide d’autres méthodes, comme les véhicules téléguidés (p. ex. Baker et al. 
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2012), et ont fourni des renseignements sur la densité de certaines espèces dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador. Le tableau 1 dresse une liste non exhaustive des paramètres des 
communautés qui ont été déclarés dans les ouvrages scientifiques à ce jour, mais il faut 
souligner que les travaux se poursuivent dans ce domaine de recherche. 
Bien que les espèces de coraux et d’éponges puissent être présentes en fortes concentrations 
(Baker et al. 2012, Knudby et al. 2013), bon nombre d’entre elles sont observées 
sporadiquement. Dans les eaux tempérées de l’Atlantique Nord-Ouest, on trouve des éponges 
qui forment des agrégations denses connues sous le nom de « lits d’éponges » (Kenchington et 
al. 2013). Dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, de tels lits d’éponges ont été décrits sur 
les pentes des Grands Bancs, de la passe Flamande et du bonnet Flamand (Murillo et al. 
2012), ainsi que sur le plateau du Labrador (Knudby et al. 2013). Dans l’Atlantique Nord-Ouest, 
la densité des lits d’éponges varie généralement de 5 à 25 éponges/m2 (Maldonado et al. 
2017), atteignant des concentrations de plus de 3 tonnes métriques/hectare dans les lits de 
Geodia (Murillo et al. 2016a). Ces lits d’éponges, parfois appelés « ostur », peuvent contenir 
jusqu’à 50 espèces différentes, mais sont généralement dominés par quelques-unes seulement 
(Geodia barretti, G. phlegraei, G. macandrewii, Stryphnus Fortis (publication sous le nom de S. 
ponderosus) et Stelletta Normani (Klitgaard et Tendal 2004). Il existe des preuves que ces 
communautés de Geodia existent depuis des milliers d’années, dans certains cas depuis le 
dernier maximum glaciaire (Murillo et al. 2016a). 
Les espèces des jardins de coraux sont celles qui forment les champs de coraux, plutôt que les 
récifs. Ces jardins peuvent être composés de nombreuses espèces de coraux et d’autres 
espèces benthiques et constituent des zones de haute biodiversité dans les grands fonds. Dans 
la région de Terre-Neuve-et-Labrador, des champs de pennatules ont été répertoriés dans le 
chenal Laurentien, le chenal Haddock et le canyon Desbarres, couvrant des zones de plus de 
1 km (Gilkinson et Edinger 2009; Baker et al. 2012). Tout comme les lits d’éponges, les champs 
de pennatules sont habituellement dominés par un petit nombre d’espèces, mais la densité 
précise des champs de pennatules dans l’Atlantique Nord-Ouest n’est pas bien documentée 
(MPO 2018). D’après les observations in situ des images, la pennatule Halipteris finmarchica 
domine les champs sur le plateau néo-écossais, tandis que l’espèce Pennatula aculeata est 
plus courante dans le chenal Laurentien, le chenal Haddock et le canyon Desbarres, et semble 
limitée aux régions méridionales de la région de Terre-Neuve-et-Labrador (Hayes, données 
inédites). Pennatula grandis est habituellement considérée comme une espèce secondaire et 
ne domine pas les habitats dans toute la région de Terre-Neuve-et-Labrado; cependant, on sait 
qu’elle est plus prévalente dans la région de l’est de la baie de Baffin (est de l’Arctique 
canadien, données inédites de Hayes) ainsi qu’à l’embouchure du chenal Laurentien et dans le 
golfe du Saint-Laurent (MPO 2018, Murillo et al. 2018). Les espèces Anthoptilum sont 
également courantes dans le chenal Laurentien (B. Neves, comm. pers.). 
Des champs du corail bambou Acanella arbuscula ont été signalés dans la passe Flamande, 
ainsi que sur le talus du sud-ouest du Grand Banc et dans le nord de la mer du Labrador (Baker 
et al. 2012, MPO 2018, données inédites de Hayes). On considère qu’ils représentent des 
habitats uniques dans des milieux dominés par la vase (Baker et al. 2012). Les bancs de coraux 
bambous et d’éponges observés dans la baie de Baffin, dans la passe Flamande, dans le nord-
est du bonnet Flamand, ainsi que dans les chenaux de l’Églefin et du Flétan, juste à l’est du 
chenal Laurentien, sont un peu plus diversifiés (Wareham 2009, Baker et al. 2012, Neves et al. 
2015, MPO 2018). On sait que ces concentrations sont principalement constituées d’Asconema 
spp. (éponge siliceuse) et de Keratoisis sp. (Keratoisis cf. flexibilus) (Saucier 2016). Dans l’est 
de l’Arctique canadien, les regroupements de Keratoisis sp. ont été associés à des niveaux 
élevés de diversité endofaunique (Pierrejean et al. 2020). D’après les informations recueillies 
lors des relevés effectués en 2010 par la plateforme océanographique télécommandée 
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(ROPOS), les bancs de coraux bambous dépendent de la profondeur, en particulier sur le nord-
est du bonnet Flamand, et les recherches existantes indiquent qu’ils se trouvent en fortes 
concentrations entre 1 200 et 1 300 m de profondeur et qu’ils peuvent coexister avec une 
abondance élevée d’éponges (Murillo et al. 2011, Miles 2018). Cependant, à mesure que les 
profondeurs diminuent, les communautés cèdent la place à un mélange d’autres éponges et de 
Geodia (p. ex. au nord-est du bonnet Flamand; Miles 2018). En revanche, à des profondeurs de 
plus de 1 300 m, les communautés sont largement dominées par Geodia (Beazley et al. 2013a, 
Murillo et al. 2016a, Miles 2018, MPO 2018). 

Tableau 1 : Paramètres déclarés des communautés de coraux et d’éponges formant des habitats, en 
fonction de leurs espèces dominantes. 

Type de 
communauté 

Genre ou espèce Paramètres déclarés à l’échelle de la 
communauté 

Champs de 
pennatules Pennatula aculeata 

Pennatula grandis  

Anthoptilum 
grandiflorum 

Halipteris 
finmarchica 

Taille des parcelles : Les champs peuvent 
atteindre plusieurs kilomètres (Baker et al. 2012); 
des dizaines de kilomètres (Murillo et al. 2018). 

Densité/abondance : 622 colonies de Pennatula 
spp. dans un segment de 10 m (Baker et al. 
2012); 100 kg de pennatules dans un trait de 
chalut de 1 km (Kenchington et al. 2016a, 2016b); 
0 à 8 colonies/m2 de P. aculeata dans le Golfe du 
Maine (Langton et al. 1990); 4,7 colonies/m2 de H. 
finmarchica dans les zones chalutées de l’ouest 
du Groenland (Long et al. 2018). 

Prés d’Acanella Acanella arbuscula Taille des parcelles : Grands champs de 
coraux sur le sud-ouest des Grands Bancs (Baker 
et al. 2012), et décrits comme étant presque 
continus sur le talus du sud du bonnet Flamand 
(OPANO 2013); parcelles de moins de 500 m 
(Beazley 2008). 

Densité/abondance : 77 colonies dans un 
transect vidéo de 10 m (Baker et al. 2012); 
0,5 colonie/m2 dans l’ouest du Groenland (Long et 
al. 2018). 

Lits d’éponges 
Geodia (ostur) 

Geodia Taille des parcelles : Les lits d’éponges du côté 
canadien sont très étendus et semblent dominés 
par Geodia. (Hogg et al. 2010, Fuller 2011). 

Densité/abondance : 5 à 25 éponges/m2 
(Maldonado et al. 2017). 

Stryphnus Densité/abondance : 5 à 25 éponges/m2 
(Maldonado et al. 2017). 
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Type de 
communauté 

Genre ou espèce Paramètres déclarés à l’échelle de la 
communauté 

Stelletta Densité/abondance : 5 à 25 éponges/m2 
(Maldonado et al. 2017). 

Bancs de coraux 
bambous et 
d’éponges 

Asconema spp. Densité/abondance : 5 à 25 éponges/m2 
(Maldonado et al. 2017). 

Keratoisis grayi Densité/abondance : 43 colonies dans un 
transect vidéo de 10 m (Baker et al. 2012). 

Keratoisis sp. Taille des parcelles : 55 m (Neves et al. 2015). 

Densité/abondance : Les colonies sont 
considérées comme denses parce qu’elles 
semblaient surpeuplées, de sorte qu’il n’était pas 
possible de distinguer les différentes colonies. 
(Neves et al. 2015) 

Coraux mous Nephtheidae spp. Densité/abondance : > 500 colonies par 100 m2 
(Mortensen et al. 2006). 
 

Clavularia spp. 
(Îles Aléoutiennes, 
Alaska) 

Densité/abondance : 
1,7 colonie par m2 (Stone 2006). 

Grandes 
gorgones 

Paragorgia arborea Taille des parcelles : 10 à 100 m (Mortensen et 
Buhl-Mortensen 2004). 

Densité/abondance :  
49 colonies par 100 m2  

Gorgones Espèces de 
gorgones  
(Îles Aléoutiennes, 
Alaska) 

Densité/abondance : 2,32 colonie par m2 (Stone 
2006). 

Pennatules Protoptilum sp.  
(Îles Aléoutiennes, 
Alaska) 

Densité/abondance : 
16 colonies par m2 (Stone 2005). 

Coraux noirs Antipathaires Densité/abondance : 
1 colonie par m2 (Stone et Shotwell 2007). 
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Type de 
communauté 

Genre ou espèce Paramètres déclarés à l’échelle de la 
communauté 

Espèces de 
léiopathes 
(Atlantique Nord-
Est) 
 

Densité/abondance : 
Colonies < 30 cm; 9,436 ind. par m2  
Colonies entre 30 et 100 cm; 0,125 ind. par m2  
Colonies >100 cm; 0,364 ind. par m2 
(De Clippele et al. 2019) 

Hydrocoralliaires Espèces de 
stylastéridés 
(Îles Aléoutiennes, 
Alaska) 

Densité/abondance : 3,65 colonies par m2 
(Stone 2006). 

2.4. BESOINS EN MATIÈRE D’HABITAT 
Bien que certaines variables associées à la répartition des espèces de coraux et d’éponges 
puissent être liées (p. ex. le talus et le type de substrat) (Bryan et Metaxas 2007; Edinger et al. 
2011), la qualité de l’habitat varie généralement en fonction de la profondeur, de la température, 
de la salinité, de la pente, de la productivité à la surface, de la force du courant, du type de 
substrat et de la topographie locale (Roberts et al. 2009). En raison de la quantité de pêche au 
large des côtes de Terre-Neuve-et-Labrador, une incertitude entoure l’influence de la pêche 
entrant en contact avec le fond sur les tranches d’eau observées pour les coraux et les éponges 
(Murillo et al. 2016a). D’après les données existantes, les espèces de coraux existent à des 
profondeurs allant de moins de 100 m à plus de 2 000 m, bien que la plupart des observations 
aient été limitées par la profondeur minimale et maximale des relevés au chalut effectués par 
les navires de recherche (Kenchington et al. 2009, Edinger et al. 2011, Baker et al. 2012), les 
concentrations les plus élevées ayant été signalées dans la zone réglementée de l’OPANO (le 
bonnet Flamand, la passe Flamande et certaines parties des Grands Bancs) à des profondeurs 
comprises entre 600 et 1 470 m (Murillo et al. 2011, Hayes, données inédites). Des images des 
Grands Bancs, du bonnet Flamand et du dôme Orphan prises par des véhicules téléguidés ont 
révélé la présence de coraux à des profondeurs de plus de 2 000 m et jusqu’à 2 900 m (Baker 
et al. 2012, Miles 2018, Meredyk et al. 2020). À l’échelle mondiale, des éponges marines ont 
été observées à des profondeurs allant jusqu’à 8 000 m (Hogg et al. 2010). De plus, des 
espèces ont été observées à aussi peu que 105 m dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador 
(Kenchington et al. 2010), et même dans des zones côtières moins profondes (B. Neves, 
comm. pers.). Dans la zone réglementée de l’OPANO, les prises ont lieu entre 950 et 1 470 m 
(Murillo et al. 2012), mais des individus ont été observés à 138 m (Murillo, comm. pers.). 
Dans toute leur étendue géographique, différentes espèces de coraux et d’éponges s’associent 
également à différents types de substrats. En général, les coraux mous sont attachés à des 
graviers ou à des fragments de coquille sur un substrat de sable ou de vase, les madréporaires 
sont libres sur de la vase ou du sable ou attachés au substrat rocheux ou à des cailloux, tandis 
que les petites gorgones et les pennatules sont généralement associées à des substrats 
meubles. En revanche, la répartition des grandes gorgones et des coraux noirs dépend surtout 
de la présence de substrats durs (Edinger et al. 2011), bien que certaines grandes gorgones (p. 
ex. Keratoisis spp.) puissent aussi pousser directement sur des substrats meubles (Neves et al. 
2015). Comme les coraux, la plupart des éponges affichent une préférence pour les substrats 
durs; cependant, certaines ont développé des adaptations morphologiques qui leur permettent 
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d’occuper des zones avec des substrats meubles et une sédimentation importante (Hogg et al. 
2010). 
Des travaux de modélisation récents ont également montré que les niveaux élevés de 
productivité associés aux concentrations de chlorophylle-a en surface sont aussi de bons 
prédicteurs de la qualité de l’habitat pour les espèces de coraux et d’éponges (Edinger et al. 
2011, Knudby et al. 2013, Beazley et al. 2016, Guijarro et al. 2016, Gullage et al. 2017). De 
plus, comme la plupart des espèces de coraux et d’éponges d’eaux froides sont sessiles, elles 
dépendent de la présence de courants pour maintenir la suspension des matières particulaires 
dans la colonne d’eau et empêcher l’accumulation de sédiments fins qui pourraient les étouffer 
(Roberts et al. 2006, Bryan and Metaxas 2007, Edinger et al. 2007, Hogg et al. 2010). Dans les 
zones où les courants sont relativement forts, la suspension constante et la redistribution des 
sédiments fins exposent les substrats durs (Edinger et al. 2011). On pense donc que les 
espèces qui s’ancrent sur des substrats durs (p. ex. les grandes gorgones, les coraux noirs) 
dépendent le plus des courants (Bryan et Metaxas 2007; Edinger et al. 2011). En revanche, les 
espèces présentes dans les milieux dominés par des substrats meubles sont plus susceptibles 
de résister à des périodes de faible courant et à la sédimentation subséquente (Edinger et al. 
2011). 

2.4.1. Contexte océanographique 
L’environnement physique des plateaux de Terre-Neuve et du Labrador est unique dans le sens 
où il abrite l’interaction des eaux subpolaires et subtropicales (figure 10). Le système du courant 
du Labrador, qui coule vers le sud, est une caractéristique clé de la circulation océanique dans 
la région. Ce courant est habituellement séparé en deux branches distinctes, une côtière et une 
hauturière. La branche côtière prend naissance près de la pointe nord du Labrador, où le débit 
sortant du détroit d’Hudson se combine au courant de l’est de l’île de Baffin et s’écoule vers le 
sud en longeant le Labrador, remplissant le plateau d’eau froide et douce. La branche 
hauturière et principale du courant du Labrador comprend des eaux subpolaires plus chaudes 
et plus salées et suit la rupture du plateau, formant la limite ouest de la mer du Labrador. Ce 
courant fait partie de la circulation à grande échelle de l’Atlantique Nord en formant la partie 
ouest du tourbillon subpolaire. Au sud de 50° N, la branche intérieure moins profonde devient 
plus large et moins définie, circulant dans le sens antihoraire autour de l’île de Terre-Neuve par 
le chenal d’Avalon, la principale branche du courant du Labrador atteignant la passe Flamande 
et le bonnet Flamand. Alors qu’une fraction importante du courant du Labrador traverse 
directement par la passe Flamande pour atteindre la queue du Grand Banc, une autre fraction 
est déviée vers l’est et circule dans le sens horaire autour du bonnet Flamand. 
La région de la passe Flamande/du bonnet Flamand et de la queue du Grand Banc est aussi 
l’endroit où le courant du Labrador rencontre une autre caractéristique océanographique clé, le 
courant de l’Atlantique Nord, le prolongement du Gulf Stream au large des côtes. Le courant de 
l’Atlantique Nord transporte des eaux subtropicales plus chaudes et très salines vers le nord-
est, jusqu’au milieu de l’Atlantique Nord, et forme la partie sud du tourbillon subpolaire. Une 
partie des eaux du courant de l’Atlantique Nord pénètre également dans la partie est de la 
passe Flamande, renforçant un tourbillon anticyclonique induit par la topographie sur la partie 
centrale du bonnet Flamand. 
La force des courants décrits ci-dessus, et donc celle du tourbillon subpolaire de l’Atlantique 
Nord, varie selon des échelles de temps saisonnières, interannuelles et décennales (p. ex. 
Buckley et Marshall 2016). Ces changements peuvent avoir une incidence importante sur les 
environnements physiques et biologiques, la composition des masses d’eau et la capacité des 
courants à potentiellement disperser les matières dans la région. Ces courants sont également 
sensibles aux changements climatiques (p. ex. Seidov et al. 2017). 
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Figure 10 : Courants océanographiques généraux présents dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
Carte modifiée d’après Cyr et al. (2020). Les flèches noires représentent les eaux subpolaires et les 
flèches gris foncé, les eaux subtropicales (p. ex. le Gulf Stream). 
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2.5. SENSIBILITÉS 
En raison de leur faible croissance, de leur longévité et de leur nature sessile, les espèces de 
coraux et d’éponges peuvent être particulièrement vulnérables aux perturbations (Wareham et 
Edinger 2007; Heifetz et al. 2009, Roberts et al. 2009). Toutefois, leur sensibilité dépend en 
grande partie de la nature de la perturbation et de l’espèce touchée. La pêche entrant en 
contact avec le fond, l’installation d’infrastructures sous-marines, le dragage, l’exploitation 
minière, l’aquaculture et l’exploration pétrolière et gazière en mer peuvent toutes avoir des 
effets sur les coraux et les éponges (Roberts et al. 2006, Wilding 2011, Ragnarsson et al. 2016, 
Schönberg 2016). Non seulement ces activités augmentent le risque de dommages physiques à 
l’espèce, mais elles l’exposent également à une sédimentation/turbidité accrue et, dans certains 
cas, à des produits chimiques nocifs (Ragnarsson et al. 2016). 
En raison de leur squelette plutôt rigide et de leur longévité, les grandes gorgones et les coraux 
noirs sont les plus à risque de dommages physiques et de mortalité. En revanche, ce risque est 
probablement plus faible pour les colonies plus petites et plus souples, qui ont des taux de 
croissance plus rapides et une durée de vie plus courte, comme certaines espèces de coraux 
mous, de pennatules et d’éponges (Austin et al. 2007, Edinger et al. 2007). Cependant, même 
les espèces les plus résilientes peuvent subir une diminution à long terme de leur survie et de 
leur santé après des dommages physiques. Malecha et Stone (2009) ont constaté que même si 
certaines colonies de la pennatule Halipteris willemoesi étaient capables de s’enfouir à nouveau 
et de se redresser après un délogement induit, elles couraient un risque accru de délogements 
futurs, même sans être exposées à des perturbations supplémentaires; les niveaux de 
prédation étaient aussi plus élevés sur les colonies délogées. 
Étant donné que la plupart des espèces de coraux et d’éponges d’eaux froides tirent les 
nutriments et la nourriture directement de la colonne d’eau, bon nombre d’entre elles sont 
également sensibles à des taux accrus de sédimentation (Ragnarsson et al. 2016, Schönberg 
2016) et à l’exposition à des produits chimiques présents dans l’eau après des activités 
anthropiques (White et al. 2012, Edge et al. 2016, Ragnarsson et al. 2016, Fang et al. 2018). 
Selon la quantité et la durée de la sédimentation accrue, les effets varient d’une réduction des 
taux d’alimentation et de respiration (Tjensvoll et al. 2013, Bell et al. 2015a, 2015 b, Grant et al. 
2018) à l’étouffement et à la mortalité (Freiwald et Roberts 2005, Wulff 2008, Bell et al. 2015a, 
2015b). Les effets de l’exposition aux produits chimiques ont été associés à des changements 
du comportement, de la valeur adaptative et de la survie (Edge et al. 2016, Ragnarsson et al. 
2016, Fang et al. 2018), et on a décrit des gorgones présentant une production excessive de 
mucus, des polypes rétractables, une perte de tissus, un grossissement des sclérites et des 
taux accrus de colonisation par les hydroïdes parasites après l’exposition à des matériaux 
floculants (White et al. 2012, Hsing et al. 2013). En général, les espèces d’éponges que l’on 
croit plus résistantes à la sédimentation sont celles dont la superficie des tissus horizontaux est 
plus faible, celles dont les pores sont situés sur des parties élevées du corps ou celles qui 
peuvent maintenir leur surface exempte de sédiments avec un effort limité (Schönberg 2016). 
Néanmoins, le risque peut être plus grand chez les éponges pendant leur phase larvaire 
(Schönberg 2016), car des niveaux élevés de sédimentation réduisent la quantité d’habitats 
propices à l’établissement (Hogg et al. 2010) et le stade post-établissement peut comporter un 
aplatissement et un étalement, qui augmentent la superficie et la probabilité d’étouffement (Leys 
et Degnan 2002, Maldonado 2008). On a également constaté que la sédimentation des déblais 
de forage obstruait les cils des larves de corail, avec des répercussions sur les activités de 
nage et d’alimentation, et elle a été associée à des niveaux élevés de mortalité (Järnegren 
2017). À l’heure actuelle, on sait très peu de choses sur les habitudes de reproduction des 
espèces d’éponges d’eaux froides, mais on pense qu’elles sont saisonnières et peu fréquentes 
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(Klitgaard et Tendal 2004), ce qui suggère une vulnérabilité exceptionnelle aux activités 
anthropiques pendant ces périodes (Hogg et al. 2010). 

2.6. ZONES SPÉCIALES EXISTANTES 
Plusieurs zones spéciales ont été désignées dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador en 
fonction de concentrations importantes de coraux et d’éponges (tableau 2). Certaines sont 
également protégées au moyen de divers instruments juridiques, notamment la Loi sur les 
pêches et la Loi sur les océans. Le gouvernement du Canada a élaboré des normes de 
protection pour les zones de protection marines (ZPM) et les AMCEZ (y compris les refuges 
marins) afin de conserver les parties sensibles et importantes de l’océan. Pour toutes les zones 
de protection marine, quatre activités industrielles principales sont interdites : les activités 
pétrolières et gazières, l’exploitation minière, le déversement et le chalutage par le fond. Pour 
les AMCEZ, les activités qui y sont proposées seront évaluées au cas par cas. Certaines 
peuvent être autorisées si elles sont conformes aux objectifs de conservation de la zone en 
question, mais avant qu’une activité proposée puisse avoir lieu, le ministre des Pêches, des 
Océans et de la Garde côtière canadienne devra être convaincu que les risques pour la zone 
ont été évités ou atténués efficacement. Une fois que l’extraction de pétrole et de gaz 
commence à l’intérieur d’une AMCEZ, la partie de la licence ou du permis qui chevauche 
l’AMCEZ ne sera plus prise en compte dans les objectifs de conservation marine du Canada. 
L’expression « zones spéciales », dans le contexte du présent document, désigne des zones 
spéciales pour les coraux et les éponges, et comprend les zones benthiques importantes, les 
habitats et les fermetures d’écosystèmes marins vulnérables, les ZIEB, les AMCEZ (y compris 
les refuges marins) et les ZPM. En 2009, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) a défini les concentrations d’espèces de coraux ou d’éponges en tant 
qu’écosystèmes marins vulnérables (FAO 2009), ce qui a mené à la délimitation éventuelle de 
30 habitats d’écosystèmes marins vulnérables (9 écosystèmes marins vulnérables de grandes 
gorgones, 14 écosystèmes marins vulnérables d’éponges et 7 écosystèmes marins vulnérables 
de pennatules; OPANO 2013, 2017; Figure 11) et à la fermeture subséquente de 20 zones aux 
engins de pêche entrant en contact avec le fond dans la zone réglementée de l’OPANO 
(figure 12; OPANO 2019a). Les zones benthiques importantes sont semblables aux 
écosystèmes marins vulnérables dans leur définition, mais sont situées dans les eaux 
nationales. Des travaux supplémentaires de la Direction des sciences du MPO ont mené à la 
désignation de zones benthiques importantes (figure 11). Bien que la désignation et la 
délimitation des écosystèmes marins vulnérables et des zones benthiques importantes 
n’entraînent pas automatiquement leur protection, des fermetures de pêche ont été établies 
dans la zone réglementée de l’OPANO pour protéger des parties de certains habitats 
d’écosystèmes marins vulnérables, et des AMCEZ ont été établies dans la ZEE pour protéger 
des parties de certaines zones benthiques importantes. 
On a utilisé le poids des prises (kg) des relevés au chalut par les navires de recherche pour 
déterminer les zones qui abritent des concentrations particulièrement élevées d’espèces de 
coraux et d’éponges (p. ex. les zones benthiques importantes et les habitats d’écosystèmes 
marins vulnérables). Diverses approches ont été adoptées, notamment l’analyse de la densité 
de noyau, les modèles de répartition des espèces et les connaissances spécialisées 
(Kenchington 2014, 2016ab, 2019a, Guijarro et al. 2016). Certaines zones d’habitat des 
écosystèmes marins vulnérables ont été étendues en fonction des données d’imagerie (p. ex. le 
nord-est du bonnet Flamand; OPANO 2019b). En 2019a, Kenchington et ses collaborateurs ont 
effectué des analyses de la densité de noyau sur des données au-delà de la ZEE canadienne 
afin d’étayer la création d’habitats actualisés d’écosystèmes marins vulnérables pour les 
grandes gorgones, les petites gorgones, les pennatules et les éponges dans la zone 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/conservation/index-fra.html
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réglementée de l’OPANO, ainsi que de nouveaux habitats d’écosystèmes marins vulnérables 
pour les coraux noirs (figure 13). Étant donné que les coraux mous et les madréporaires ne sont 
pas considérés comme des espèces indicatrices des écosystèmes marins vulnérables dans 
l’Atlantique Nord-Ouest, les zones contenant des concentrations importantes de ces coraux 
n’ont pas été définies pour le moment. Bien que de nouveaux habitats d’écosystèmes marins 
vulnérables aient récemment été proposés pour les coraux noirs au-delà de la ZEE 
(Kenchington et al. 2019a), les observations limitées de coraux noirs dans la ZEE ont empêché 
la délimitation de zones benthiques importantes dans les eaux canadiennes. 
Le MPO a établi cinq refuges marins en tant qu’AMCEZ, en leur fixant des objectifs de 
conservation liés à la protection des coraux et des éponges dans la biorégion de Terre-Neuve-
et-Labrador (figure 14; MPO 2019b). Trois de ces zones (le talus nord-est de Terre-Neuve, 
l’ensellement Hopedale et le bassin Hatton) étaient fondées sur des zones benthiques 
importantes, mais les aires protégées ne représentent qu’une partie de la zone benthique 
importante délimitée.  
Dans le cadre de processus distincts, des ZIEB ont également été désignées dans l’ensemble 
de la région de Terre-Neuve-et-Labrador, dont certaines sont fondées sur des concentrations 
importantes d’espèces de coraux et d’éponges (figure 15; DFO 2013, 2019b, 2019c, Wells et al. 
2017). Le chenal Laurentien a été désigné à l’origine comme ZIEB (Templeman 2007) et a été 
officiellement désigné à titre de ZPM en vertu de la Loi sur les océans en 2019, l’un des 
objectifs de conservation étant la protection des coraux, en particulier des concentrations 
importantes de pennatules, contre les dommages causés par les activités humaines. Bien 
qu’aucune autre zone d’intérêt n’ait été officiellement annoncée dans la biorégion de Terre-
Neuve-et-Labrador à ce jour, les ZIEB sont une priorité pour assurer la protection dans le cadre 
de la planification du réseau de ZPM. 
En raison des concentrations accrues de coraux et d’éponges dans les zones spéciales décrites 
ci-dessus, les effets des activités anthropiques y seront probablement graves (MPO 2019d). Par 
conséquent, il est recommandé d’assujettir automatiquement les activités de forage exploratoire 
menées à l’intérieur de leurs limites à des mesures d’évitement et d’atténuation spéciales, que 
les zones soient protégées ou non contre d’autres activités humaines.
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Tableau 2 : Liste des zones benthiques importantes, des écosystèmes marins vulnérables, des ZIEB et des zones fermées (ZPM, refuges marins 
et fermetures des pêches pour protéger les écosystèmes marins vulnérables) existants dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador où les coraux 
ou les éponges sont définis comme des objectifs de conservation, des caractéristiques clés ou d’autres caractéristiques. À l’exception de la ZPM 
du chenal Laurentien (figure 16), le forage exploratoire n’est actuellement interdit nulle part ailleurs dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 
Plusieurs zones spéciales énumérées dans le tableau 2 pourraient donc être touchées par le forage exploratoire.  

ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

- Chenal Laurentien ZPM MPO Protéger les coraux (en particulier les 
pennatules), l’aiguillat noir, la raie à queue de 
velours, les maraîches, le loup à tête large 

1 Fermeture du bassin 
Hatton 

Refuge marin MPO Conserver les zones benthiques sensibles (p. ex. 
les grandes gorgones et les éponges Geodia) 

2 Fermeture de 
l’ensellement 
Hopedale 

Refuge marin MPO Protéger les coraux et les éponges et contribuer 
à la conservation de la biodiversité à long terme 

3 Fermeture 1 du talus 
nord-est de Terre-
Neuve 

Refuge marin MPO Protéger les coraux et les éponges et contribuer 
à la conservation de la biodiversité à long terme 

4 Fermeture 2 du talus 
nord-est de Terre-
Neuve 

Refuge marin MPO Protéger les coraux et les éponges et contribuer 
à la conservation de la biodiversité à long terme 

5 Zone corallienne 
fermée 3O 

Refuge marin MPO Protéger les coraux et les éponges (p. ex. la 
biodiversité des coraux) 

1 Dôme Orphan Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les coraux et les éponges, y compris les 
madréporaires 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

2 Éperon de Sackville Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les lits d’éponges (p. ex. les 
communautés de Geodia) 

3 Nord du bonnet 
Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les champs de pennatules 

4 Nord du bonnet 
Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les pennatules, les crinoïdes, les 
cérianthides et les coraux noirs 

5 Nord du bonnet 
Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les pennatules, les crinoïdes, les 
cérianthides et les coraux noirs 

6 Zone nord-est du 
bonnet Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les coraux et les éponges (p. ex. les 
grandes gorgones et les éponges) 

7 Zone est du bonnet 
Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les grandes gorgones et les lits 
d’éponges 

8 Zone nord-ouest du 
bonnet Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 

OPANO Protéger les pennatules, les crinoïdes, les 
cérianthides et les coraux noirs 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

marin 
vulnérable 

9 Zone nord-ouest du 
bonnet Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les pennatules, les crinoïdes, les 
cérianthides et les coraux noirs 

10 Zone nord-ouest du 
bonnet Flamand 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les pennatules, les crinoïdes, les 
cérianthides et les coraux noirs 

11 Passe 
Flamande/canyon de 
l’Est 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les lits d’éponges et les grandes 
gorgones 

12 Dôme Beothuk Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les grandes gorgones et les éponges 

13 Dôme Beothuk Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les lits d’éponges 

14 Queue du Grand 
Banc 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les lits d’éponges, les petites gorgones 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

15 Zone corallienne 
fermée 3O 

Fermeture de 
l’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les coraux et les éponges (p. ex. la 
biodiversité des coraux) 

- Zone benthique 
importante pour les 
grandes gorgones 

Zone 
benthique 
importante 

MPO Protéger les grandes gorgones 

- Zone benthique 
importante pour les 
petites gorgones 

Zone 
benthique 
importante 

MPO Protéger les petites gorgones 

- Zone benthique 
importante pour les 
pennatules 

Zone 
benthique 
importante 

MPO Protéger les pennatules 

- Zone benthique 
importante pour les 
éponges 

Zone 
benthique 
importante 

MPO Protéger les éponges 

- Écosystème marin 
vulnérable de 
grandes gorgones 

Habitat 
d’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les grandes gorgones 

- Écosystème marin 
vulnérable de petites 
gorgones 

Habitat 
d’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les petites gorgones 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

- Écosystème marin 
vulnérable de 
pennatules 

Habitat 
d’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les pennatules 

- Écosystème marin 
vulnérable 
d’éponges 

Habitat 
d’écosystème 
marin 
vulnérable 

OPANO Protéger les éponges 

1 Plateau extérieur du 
banc Saglek 

ZIEB MPO Pennatules, grandes gorgones, éponges, 
phoques du Groenland, phoques à capuchon, 
cétacés, oiseaux de mer, Mouette blanche 

2 Plateau extérieur du 
banc Nain 

ZIEB MPO Pennatules, coraux noirs, coraux mous, 
madréporaires, petits benthivores, benthivores 
moyens, planctons, phoques à capuchon, 
oiseaux de mer, Mouette blanche 

3 Ensellement 
Hopedale* 

ZIEB MPO Béluga* 

4 Talus du Labrador ZIEB MPO Éponges, coraux mous, coraux noirs, loup 
atlantique, loup tacheté, loup à tête large, 
grenadier de roche, raies, crevettes, flétan du 
Groenland, sébastes, morue franche, plie 
canadienne, petits benthivores, benthivores 
moyens, grands benthivores, planctonophages, 
plancto-piscivores, piscivores 

5 Baie Gilbert* ZIEB MPO Population résidente génétiquement distincte de 
morue franche* 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

6 Îles Grey* ZIEB MPO Arlequin plongeur, canards de mer, sauvagine, 
oiseaux de mer, colonies d’oiseaux de mer * 

7 Éperon Orphan ZIEB MPO Divers coraux, coraux mous, pennatules, coraux 
noirs, madréporaires, petites gorgones, 
grenadier de roche, raies, loup à tête large, loup 
tacheté, loup atlantique, plie canadienne, 
sébastes, morue franche, plie grise, petits 
benthiques, benthiques moyens, grands 
benthiques, piscivores 

8 Talus Nord-Est ZIEB MPO Grandes gorgones, pennatules, coraux noirs, 
coraux mous, éponges, crevettes, flétan du 
Groenland, loup à tête large, loup tacheté, 
grenadier berglax, capelan, plie grise, plie 
canadienne, morue franche, loup atlantique, raie 
épineuse, raie à queue de velours, piscivores, 
planctonophages, plancto-piscivores, petits 
benthivores, benthivores moyens, grands 
benthivores, Guillemot marmette, Guillemots de 
Brünnich, phoque à capuchon 

9 Côte Sud ZIEB MPO Pennatules, éponges, colonies d’Eiders à duvet, 
habitat de zostère, crevettes, morue franche, 
sébastes, piscivores, planctonophages, plancto-
piscivores, aiguillat noir, raie à queue de velours, 
piscivores côtiers plongeant en surface, 
piscivores plongeant en surface et à faible 
profondeur, rorqual bleu, phoque à capuchon, 
phoque gris 

10 Baie Placentia ZIEB MPO Grandes gorgones, éponges, tortue luth, habitat 
de zostère, saumon, phoque à capuchon, 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 
mysticètes, rorqual bleu, piscivores plongeurs 
pêchant en profondeur, espèces de puffins, 
ichtyoplancton, mammifères marins, zone de frai 
du capelan, Guillemot marmette, Petit Pingouin, 
Mouette tridactyle, Fou de Bassan, espèces de 
sternes 

11 Baie St. Mary’s* ZIEB MPO Colonies de Guillemots marmettes, colonies de 
Fous de Bassan, Arlequin plongeur, habitat de 
zostère, saumon, Eider à duvet, capelan, 
mysticètes, phoque à capuchon, piscivores 
plongeurs pêchant en profondeur, zone de frai 
du capelan, colonies de Petits Pingouins, 
colonies de Mouettes tridactyles, tortue luth  

12 Avalon Est*  ZIEB MPO Colonies de Macareux moines, colonies de 
Guillemots marmettes, colonies de Guillemots de 
Brünnich, colonies de Fulmars boréaux, colonies 
de Petits Pingouins, Mouette tridactyle, habitat 
de zostère, capelan, plie canadienne, épaulard, 
groupe fonctionnel des mysticètes, piscivores 
plongeurs pêchant en profondeur, piscivores 
plongeurs en piqué, piscivores plongeant en 
surface et à faible profondeur 

13 Chenal Laurentien ZIEB MPO Pennatules, petites gorgones, flétan du 
Groenland, raie tachetée, plie grise, raie à queue 
de velours, loup tacheté, raie épineuse, merluche 
blanche, aiguillat noir, aiguillat commun, petits 
benthiques, benthiques moyens, grands 
benthiques, planctonophages, plancto-
piscivores, piscivores, rorqual bleu 
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ID de la carte 
correspondante 

Nom Type Désignation 
par 

Objectifs de conservation ou caractéristiques 
clés (pour les ZIEB) 

14 Éponges du chenal 
de l’Églefin 

ZIEB MPO Plus grande zone benthique vulnérable 
d’éponges sur le plateau dans la zone d’étude, 
éponges, capelan, plie canadienne 

15 Talus sud-ouest ZIEB MPO Petites gorgones, coraux noirs, grandes 
gorgones, madréporaires, pennatules, grenadier 
de roche, zone d’alimentation et de frai de 
l’aiglefin, zone de frai du sébaste, plie grise, 
flétan de l’Atlantique, plie canadienne, morue 
franche, loup à tête large, sébastes, raie à queue 
de velours, raie épineuse, merluche blanche, raie 
tachetée, petits benthivores, grands benthivores, 
planctonophages, plancto-piscivores, piscivores, 
piscivores plongeant en surface et à faible 
profondeur, rorqual bleu, zone de frai de la plie 
canadienne 

16 Canyons Lilly et 
Carson 

ZIEB MPO Coraux mous, éponges, grenadier berglax, crabe 
des neiges, flétan du Groenland, plie 
canadienne, sébastes, raie épineuse, petits 
benthiques, Guillemot marmette, Puffin 
fuligineux, généralistes en piqué à faible 
profondeur, piscivores plongeant en surface et à 
faible profondeur, rorqual bleu, phoque du 
Groenland (alimentation hivernale) 

*Bien que les coraux et les éponges ne soient pas des caractéristiques clés menant à la désignation et à la délimitation de ces ZIEB, 
ils y ont été trouvés et ont été inclus dans la liste des « autres caractéristiques » pour chaque ZIEB. 



 

31 

 
Figure 11 : Emplacement des zones benthiques importantes et des habitats d’écosystèmes marins 
vulnérables actuellement définis dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador (description de chaque zone 
benthique importante et habitat de chaque zone benthique importante et écosystème marin vulnérable 
disponible dans le tableau 2). 
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Figure 12 : Emplacement des fermetures d’écosystèmes marins vulnérables mises en place dans la zone 
réglementée de l’OPANO où les coraux ou les éponges sont identifiés comme des caractéristiques clés 
(description des fermetures de chaque écosystème marin vulnérable disponible dans le tableau 2). 
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Figure 13 : Comparaison entre les habitats d’écosystèmes marins vulnérables existants et proposés pour 
les grandes gorgones (A), les pennatules (B), les éponges (C), les coraux noirs (D) et les petites 
gorgones (D) (adapté de Kenchington et al. 2019a). Les limites des habitats d’écosystème marin 
vulnérable des petites gorgones et des coraux noirs n’ont pas été fixées par le passé. 

A B 

C D 
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Figure 14 : Emplacement des refuges marins mis en place dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador où 
les coraux ou les éponges sont identifiés comme des objectifs de conservation (description de chaque 
refuge marin disponible dans le tableau 2). 
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Figure 15 : Emplacement des zones d’importance écologique et biologique (ZIEB) désignées dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador où les coraux ou les éponges sont identifiés comme des objectifs de 
conservation ou d’autres caractéristiques (description de chaque ZIEB disponible dans le tableau 2). 
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Figure 16 : Emplacement des ZPM mises en place dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador où les 
coraux sont un objectif de conservation (description de chaque ZPM disponible dans le tableau 2). 
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3. FORAGE EXPLORATOIRE À TERRENEUVEETLABRADOR 
L’industrie pétrolière et gazière joue un rôle important dans l’économie de Terre-Neuve-et-
Labrador depuis le début du forage des premiers puits d’exploration, en mai 1966. En 
janvier 2020, 172 puits d’exploration avaient été forés et 30 permis d’exploration actifs avaient 
été délivrés dans la région (OCTNHE 2019a, 2019b) (figure 17) pour offrir à l’industrie la 
possibilité de poursuivre sa recherche de gisements de pétrole et de gaz commercialement 
viables grâce à la mise en valeur de nouveaux puits d’exploration (DNR 2019). 
L’Office Canada–Terre-Neuve des hydrocarbures extracôtiers (OCTNHE) est le principal 
organisme de réglementation des activités pétrolières dans la zone extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador au Canada depuis 1986. 

 
Figure 17 : Emplacement des puits d’exploration et des permis dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador, téléchargés sous forme de fichiers de forme à partir du site Web de l’OCTNHE en janvier 2020 
(OCTNHE 2019a). 
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3.1. ACTIVITÉS POUVANT AVOIR DES EFFETS SUR LES CORAUX ET LES 
ÉPONGES 

Le forage exploratoire est effectué dans des zones où des levés sismiques ont indiqué qu’il 
existe un fort potentiel de gisements d’hydrocarbures (Cordes et al. 2016). Le forage dans ces 
zones est nécessaire pour confirmer la présence de réserves d’hydrocarbures 
commercialement viables qui pourraient soutenir des puits de production (MCI 2001), et les 
activités de forage dureront habituellement d’un à quatre mois (ACPP 2017). Dans la plupart 
des cas, les puits d’exploration en haute mer, en particulier en eaux profondes, se trouvent 
dans des zones du milieu marin où les répercussions anthropiques passées ont été minimes, et 
on connaît mal les effets de ces activités (Ramirez-Llodra et al. 2011, Kark et al. 2015). Bien 
que l’importance des écosystèmes des grands fonds soit reconnue, leur valeur n’a pas été bien 
quantifiée (Thurber et al. 2014). On a constaté que diverses activités courantes associées au 
forage exploratoire avaient une incidence sur les milieux des grands fonds (Cordes et al. 2016) 
et la documentation existante indique que, bien que certains des effets soient de courte durée, 
les effets peuvent durer plus longtemps pour les écosystèmes contenant des espèces fragiles 
comme les coraux (Cordes et al. 2016) et les éponges d’eaux froides (Jones et al. 2012, Hsing 
et al. 2013, Vad et al. 2018). En général, les principales activités associées au forage 
exploratoire qui peuvent avoir une incidence sur les espèces de coraux et d’éponges sont le 
positionnement, le forage, la mise hors service et les accidents. 

3.1.1. Positionnement 
Dans le Canada atlantique, les activités de forage exploratoire sont habituellement effectuées à 
partir de trois plateformes principales : les autoélévateurs, les plateformes semi-submersibles et 
les navires de forage (figure 18). Les autoélévateurs sont habituellement limités à une 
profondeur de l’eau de 100 m ou moins, tandis que les plateformes semi-submersibles et les 
navires de forage sont utilisés en eaux plus profondes. Les autoélévateurs sont équipés de trois 
ou quatre pattes, d’environ 15 m de diamètre (Zahra et Rouhollah 2016), qui soutiennent la 
plateforme directement sur le fond marin. Les plateformes semi-submersibles sont soutenues 
par des colonnes verticales assises sur des pontons qui flottent sous la surface de l’eau et 
stabilisent la plateforme contre l’action des vagues et, comme les navires de forage, peuvent 
être maintenues en place pendant les opérations de forage par l’ancrage ou le positionnement 
dynamique. Le choix d’une plateforme pour les opérations de forage repose en grande partie 
sur la profondeur de l’eau, la profondeur de forage, les conditions météorologiques et l’état des 
glaces, ainsi que sur les capacités techniques de la plateforme (ACPP 2017). 
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Figure 18 : Plateformes de forage utilisées pour l’exploration pétrolière et gazière en mer (adapté de MCI 
2001). 

Les effets potentiels sur les coraux et les éponges varieront selon la plateforme de forage 
choisie. Si un autoélévateur est retenu comme étant la plateforme la plus appropriée, il y a un 
risque de dommages pour les espèces aux endroits où les pattes de la plateforme rejoignent le 
fond marin, ainsi qu’à ceux où une stabilité supplémentaire est fournie à l’aide de caissons de 
support (structures lourdes attachées aux pattes de la plateforme et enfoncées dans le fond 
marin) ou en déversant du gravier ou de la roche autour de la base des pattes. Une stabilité 
accrue est particulièrement importante dans les zones où les courants de fond sont forts et 
peuvent causer un affouillement des sédiments autour des pattes de la plateforme (MCI 2001). 
Pour ces plateformes, les espèces de coraux et d’éponges dans la zone risquent d’entrer en 
contact physique avec l’équipement, ainsi que d’être étouffées ou enterrées par des roches ou 
des sédiments remis en suspension. 
Dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, les plateformes semi-submersibles sont 
normalement ancrées en place (Buchanan et al. 2003). L’utilisation des ancres est 
généralement limitée à des profondeurs de l’eau de 1 000 m ou moins, avec 8 à 12 ancres 
placées par des navires-mouilleurs et fixées à la plateforme par des amarres (Yamamoto et 
Morooka 2005). Pour le positionnement dynamique, on place un réseau de transpondeurs 
(figure 19) sur le fond marin et on procède à des étalonnages pour déterminer leur position 
exacte les uns par rapport aux autres. Une fois en place, les transpondeurs communiquent 
entre eux ainsi qu’avec le navire pour s’assurer qu’il demeure positionné exactement au-dessus 
du site tout au long de la période de forage. Tout comme l’ancrage, il est possible que les 
différents transpondeurs entrent en contact physique avec des coraux et des éponges; 
toutefois, l’empreinte des effets serait beaucoup plus petite. 
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Figure 19 : Illustration d’un réseau de transpondeurs étalonnés utilisé pour positionner dynamiquement 
une plateforme de forage. 

3.1.2. Forage 
Le forage des puits d’exploration se fait en deux étapes : le forage des trous supérieurs et le 
forage d’exploration, comme illustré ci-après à la figure 20. 

 
Figure 20 : Étapes du forage d’exploration et du rejet correspondant de déblais ou de boues par les 
plateformes de forage semi-submersibles (adapté de Cordes et al. 2016). 



 

41 

3.1.2.1. Forage du trou supérieur 
Une fois la plateforme de forage stabilisée sur le site d’exploration, le forage peut commencer. 
Le forage d’un trou supérieur fait référence à l’étape de forage sans colonne montante des deux 
premières sections du puits (habituellement des sections de 36 po et de 26 po de diamètre). 
Cette étape est effectuée avant l’installation de la colonne montante marine (la structure qui 
transporte la boue et les déblais créés par le forage vers la plateforme pour le traitement) 
(figure 20). Elle contient les sections les plus larges du puits, généralement d’une largeur de 
90 cm (~35 po), les sections suivantes diminuant progressivement (MCI 2001). Comme cette 
partie du puits est installée avant que la colonne montante marine ne soit en place, les déblais, 
les fluides de forage et l’excès de ciment sont déposés directement sur le fond marin, formant 
une pile de déblais entourant le trou de forage (Cordes et al. 2016). La composition particulière 
des déblais de forage varie d’un site à l’autre, mais ils contiennent habituellement des métaux 
lourds, de la baryte, de la bentonite, des hydrocarbures, des contaminants organiques et des 
radio-isotopes (Lakhal et al. 2009). Cette phase du forage pose des risques pour les coraux et 
les éponges en raison du contact physique direct avec l’équipement de forage, de l’exposition 
aux boues de forage et aux produits chimiques connexes, ainsi que des niveaux élevés de 
remise en suspension des sédiments, particulièrement lors du lançage (l’injection d’eau à haute 
pression utilisée pour perturber la structure des sédiments) (MCI 2001). Les particules plus 
grosses se déposent relativement rapidement près du site de forage pour former des couches 
de dépôt plus épaisses, tandis que les particules plus fines sont transportées plus loin par les 
courants locaux et se déposent plus finement sur une plus grande surface (Pivel et al. 2009). 
Une fois cette section du puits terminée, un tube conducteur est installé et cimenté en place 
pour empêcher les parois du puits de céder. Une fois que le ciment a pris, un bloc obturateur de 
puits est installé et la tête de puits est reliée à la plateforme par une colonne montante marine 
(MCI 2001). 

3.1.2.2. Forage d’exploration 
Les sections suivantes du puits sont réalisées à l’aide d’un foret qui va de la plateforme au puits 
à travers la colonne montante marine (figure 20). Au fur et à mesure que le forage avance, les 
boues usagées et les déblais produits sont acheminés du puits à la plateforme par la colonne 
montante pour être séparés et traités. Les risques pour les coraux et les éponges à cette étape 
du forage sont considérés comme plus faibles que pendant le forage des trous supérieurs, car 
les déblais sont traités avant d’être rejetés dans l’environnement et les boues sont conservées 
dans un système confiné. 

3.1.2.3. Application de ciment 
Une fois chaque section du puits terminée, le foret est retiré et un tubage est mis en place pour 
fournir un support structural aux parois du puits. Le ciment est ajouté à l’intérieur du tubage, 
puis on pose un bouchon. La boue appliquée derrière le bouchon le pousse vers le bas dans le 
tubage, forçant par la suite le ciment au fond du puits et dans l’annulaire (zone entre l’extérieur 
du tubage et la paroi du puits), où il se dépose (MCI 2001). Le matériau d’obturation le plus 
courant est connu sous le nom de ciment Portland, qui est principalement composé d’hydroxyde 
de calcium et de diverses phases silicatées, mais contient également des additifs (Vrålstad et 
al. 2019). Comparativement aux conditions marines typiques, le ciment Portland est très alcalin 
et certains de ses additifs sont reconnus comme toxiques pour la vie marine, y compris les 
coraux et les éponges (EPA 2002; Lukens et Selberg 2004; Perkol-Finkel et Stella 2014). 

3.1.2.4. Injection des boues de forage 
Pendant le processus de forage, on utilise des boues de forage pour lubrifier et refroidir le foret, 
transporter les déblais à la surface et contrôler la pression dans le puits (ACPP 2017). Les 
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boues de forage sont classées dans trois grandes catégories selon leur composition : les boues 
à base d’huile, les boues à base d’eau et les boues synthétiques. Au Canada atlantique, tous 
les forages exploratoires sont effectués à l’aide de boues à base d’eau ou de boues 
synthétiques, car elles sont moins toxiques que les boues à base d’huile (Buchanan et al. 
2003); cependant, la documentation indique que les boues enrichies en minéraux ou les boues 
à base d’huile peuvent être utilisées à la place des boues synthétiques en cas de justifications 
techniques suffisantes (AMEC 2014, OCTNHE 2019c). De nombreux produits chimiques sont 
ajoutés à ces boues afin qu’elles conservent les propriétés chimiques et physiques appropriées 
(Breuer et al. 2004) et les recherches existantes ont montré qu’elles peuvent avoir des 
répercussions négatives sur les espèces benthiques à proximité des sites de forage (Trannum 
et al. 2010, Bakhtyar et Gagnon 2012, Edge et al. 2016). Des effets des boues à base d’huile 
ont été documentés à plusieurs kilomètres du puits (Ellis et al. 2012), alors qu’on a observé que 
les boues synthétiques touchent les communautés benthiques dans un rayon de 500 m 
(Trannum et al. 2010). En revanche, il est généralement établi que les boues à base d’eau ont 
des répercussions à moins de 100 m du site de forage (Currie et Isaacs 2005; Trannum et al. 
2006), bien que des cas extrêmes aient des effets décrits jusqu’à 2 000 m du site du puits 
(Continental Shelf Associates 1989). 

3.1.2.5. Rejet des déblais de forage 
Sauf pendant le forage du trou supérieur du puits, les déblais provenant des opérations de 
forage sont remontés à la plateforme par la colonne montante marine. Si on utilise des boues à 
base d’eau, la boue et les déblais excédentaires peuvent être rejetés sans traitement. Toutefois, 
si des boues synthétiques ou des boues enrichies en minéraux sont utilisées, les déblais 
doivent être séparés de la boue de forage (qui est recyclée), traités et peuvent être rejetés 
conformément aux directives sur le traitement des déchets extracôtiers réglementées par 
l’OCTNHE (OCTNHE 2019c). Bien que ce ne soit pas actuellement le cas dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador, l’utilisation de boues à base d’huile peut être approuvée dans des 
circonstances exceptionnelles (OCTNHE 2019c). Si on utilise des boues à base d’huile, les 
déblais sont réinjectés ou conservés et ramenés sur le rivage pour être éliminés 
(OCTNHE 2019c). Selon la profondeur du site de forage, la force des courants dans la zone et 
le type de boues de forage utilisé (Nexen Energy ULC 2019), les déblais de forage rejetés de la 
plateforme peuvent être rapidement dispersés dans la colonne d’eau ou s’accumuler sous la 
plateforme (Breuer et al. 2004). L’enfouissement et l’étouffement sont les principaux risques 
pour les coraux et les éponges en raison de cette activité; toutefois, les restes de produits 
chimiques sur les déblais traités peuvent également avoir des effets sur ces espèces. Étant 
donné que les piles de déblais de forage résistent aux changements chimiques, il est possible 
que des perturbations futures créent une source de contamination, même après la mise hors 
service du site (Brakstad et Ramstad 2001, Breuer et al. 2004). 

3.1.3. Mise hors service 
Une fois que le puits a été foré et testé, on décide d’aller de l’avant et de mettre en place un 
puits de production. Si la production n’est pas possible, le puits sera scellé pour empêcher les 
fluides provenant du réservoir de remonter à la surface et de contaminer l’environnement 
environnant (NPC 2011). Le joint sera composé d’un bouchon de ciment d’une longueur 
maximale de 100 m ou d’une série de bouchons plus petits (ACPP 2017). Pendant la mise hors 
service, tout l’équipement installé sur le fond marin sera enlevé et, selon la profondeur du puits, 
le tubage peut également être coupé sous le fond marin, conformément au Règlement sur le 
forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve 
(DORS/2009-316). Au cours de ce processus, les déblais et les sédiments contaminés pendant 
le processus de forage seront remis en suspension, et il y a un risque supplémentaire 
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d’exposition de la communauté benthique environnante à des matières toxiques dans le ciment 
utilisé pour boucher le puits. 
Le cas échéant, on récupérera aussi les ancres pendant l’étape de la mise hors service. En 
suivant l’approche de préhension, un grappin est tiré sur 100 à 150 m sur le fond marin pour 
s’accrocher au rapporteur, la chaîne de l’ancre est soulevée du fond marin et l’ancre est 
récupérée (DNV 2013). Avec cette approche, l’équipement risque d’entrer en contact physique 
avec les coraux et les éponges et d’entraîner la remise en suspension des sédiments, qui 
peuvent contenir les matières toxiques déposées pendant les opérations de forage (p. ex. les 
boues de forage, les déblais, l’eau produite). Une approche moins destructive consiste à utiliser 
un engin télécommandé pour fixer directement une ancre au rapporteur, éliminant l’utilisation 
d’un grappin et réduisant la probabilité de dommages physiques et la quantité de sédiments 
remis en suspension (DNV 2013). 

3.1.4. Accidents 
En raison de la nature des activités de forage exploratoire, des accidents susceptibles d’avoir 
des effets sur les espèces de coraux et d’éponges sont possibles. Les opérations dans la région 
de Terre-Neuve-et-Labrador sont particulièrement préoccupantes en raison des conditions 
météorologiques difficiles qui existent ici et de la présence saisonnière de glace. Selon les 
rapports publiés par l’Organisation internationale des producteurs de pétrole et de gaz (OGP), 
le risque d’éruption accidentelle est le plus élevé pendant la phase de forage exploratoire 
(OGP 2010, 2019) et les examens des incidents liés à l’exploitation du pétrole et du gaz en mer 
dans l’Arctique et d’autres mers sujettes à l’englacement ont révélé que près de 12 % de tous 
les incidents enregistrés se sont produits au cours de cette phase (Necci et al. 2019). Bien que 
les causes des accidents qui se produisent pendant la phase de forage exploratoire soient 
nombreuses, elles peuvent être classées de façon générale comme résultant de conditions 
météorologiques extrêmes, d’événements liés aux glaces, d’erreurs humaines, d’erreurs 
procédurales ou de défaillances de l’équipement (Stantec Consulting 2018). 
Bien que la préoccupation la plus importante associée au forage exploratoire soit le rejet 
accidentel de pétrole du puits, tout incident qui entraîne un contact physique ou chimique ou 
une exposition à une sédimentation excessive pourrait présenter des risques pour les espèces 
de coraux et d’éponges. Des dommages physiques, et dans certains cas des dommages 
causés par une sédimentation excessive, pourraient survenir à la suite d’un échouement 
imprévu de l’équipement (p. ex. la plateforme de forage), d’objets largués sur le fond marin (p. 
ex. un BOP) et d’une défaillance de l’ancre ou des amarres (Necci et al. 2019, Yoklavich 2015). 
Par ailleurs, le rejet de boues de forage, comme les boues synthétiques (OCNEHE 2019), et le 
rejet de pétrole dans l’environnement (p. ex. en cas d’éruption) peuvent entraîner une 
exposition accidentelle à des produits chimiques. En cas de déversement de pétrole, 
l’application de dispersants chimiques présente également un risque pour les espèces de 
coraux et d’éponges (DeLeo 2016). 
Aux fins du présent rapport, les accidents n’ont pas fait l’objet d’une étude approfondie, car ils 
n’étaient pas inclus dans le mandat du présent processus consultatif. 

3.2. EFFETS ET GRAVITÉ PRÉVUS POUR LES CORAUX ET LES ÉPONGES 
Chacune des activités décrites dans la section précédente est associée à divers effets 
potentiels sur les espèces de coraux et d’éponges. La gravité de ces effets varie dans le temps 
et l’espace et est probablement pire dans les zones où les sites des puits exploratoires sont 
proches les uns des autres. Ce serait le résultat des effets cumulatifs, où les effets de 
différentes activités se combinent au fil du temps. À l’heure actuelle, il existe peu de recherches 
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sur le temps nécessaire pour que les espèces de coraux et d’éponges dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador se rétablissent et reviennent aux conditions d’avant l’exploration lorsqu’elles 
sont touchées par les activités de forage exploratoire; ainsi, les effets temporels décrits sur la 
figure 21 indiquent la durée des différentes activités pendant une mission de forage 
exploratoire, plutôt que le temps estimé pour le rétablissement. D’après les caractéristiques du 
cycle biologique des espèces de coraux et d’éponges, le rétablissement des individus et des 
communautés pourrait prendre des centaines d’années; on peut en déduire que les véritables 
répercussions temporelles du forage exploratoire sur ces communautés pourraient être assez 
graves (Cordes et al. 2016). Très peu de travaux ont été consacrés aux effets cumulatifs sur les 
coraux et les éponges. De ce fait, ces effets ne sont pas représentés à la figure 21.
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Figure 21 : Effets, étendue et durée des activités de forage exploratoire sur les coraux et les éponges. (Remarque : La gravité temporelle fournit 
de l’information sur la durée de l’activité; la gravité spatiale renseigne sur la zone qui sera probablement touchée par l’activité). 

1Statoil 2017, 2DNV 2013, 3Cordes et al. 2016, 4ACPP 2017, 5NSB Energy Consulting 2016, 6Jones et Gates 2010, 7Neff 2005, 8Tenningen et al. 
2011, 9Pivel et al. 2009, 10Paine et al. 2014, 11Ellis et al. 2012, 12Lukens et Selberg 2004, 13Bakke et al. 2013, 14Lepland et al. 2008 15EnCana 
Energy Corporation 2002.
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4. EFFETS DU FORAGE EXPLORATOIRE SUR LES CORAUX ET LES ÉPONGES 
À mesure que l’exploration pétrolière et gazière prend de l’expansion au large des côtes de 
Terre-Neuve-et-Labrador, le potentiel d’interactions avec les espèces de coraux et d’éponges 
augmente. À l’échelle mondiale, les effets des forages exploratoires sur diverses espèces et 
communautés benthiques ont été relativement bien étudiés et indiquent surtout que l’exposition 
aux forages exploratoires entraîne des réductions de l’abondance, de la biomasse et de la 
diversité de la macrofaune benthique (Daan et al. 1994, Hurley et Ellis 2004, Santos et al. 2010, 
Trannum et al. 2010, Ellis et al. 2012, Gates et Jones 2012, Paine et al. 2014), certaines 
recherches ayant mis en évidence une perte totale des organismes qui s’alimentent par 
suspension (Ellis et al. 2012). Cependant, les études documentant des effets précis sur les 
espèces et les communautés de coraux et d’éponges d’eaux froides sont plus limitées, viennent 
principalement de Norvège et se concentrent généralement sur le corail d’eaux froides formant 
des récifs Lophelia pertusa (Purser et Thomsen 2012, Bakke et al. 2013, Larsson et al. 2013), 
qui a récemment été placé dans le genre Desmophyllum en tant que Desmophyllum pertusum 
d’après des preuves moléculaires (Addamo et al. 2012, WoRMS S. Cairns 2019)1. 
Les effets du forage exploratoire sur les coraux et les éponges peuvent être classés en trois 
types de perturbations : 

- Physiques (p. ex. installation de la plateforme [y compris les ancrages], forage du trou 
supérieur, mise en place de l’équipement, mise hors service du puits) 

- Sédimentaires (p. ex. activités d’ancrage, forage du trou supérieur) 
- Chimiques (p. ex. ciment, déblais de forage) 

En général, ces perturbations ont une incidence sur le comportement, la valeur adaptative et la 
survie des espèces (Allers et al. 2013, Larsson et al. 2013, Lak et al. 2015); toutefois, les effets 
précis et les réactions particulières à ces perturbations varient selon l’espèce (Ragnarsson et al. 
2016). 

4.1. EFFETS SUR LES CORAUX 
Les coraux d’eaux froides vivent longtemps, ont une croissance lente, sont fragiles et 
présentent des taux de recrutement variables, ce qui les rend particulièrement vulnérables aux 
activités anthropiques (Roberts et al. 2009). Les dommages physiques ou le délogement 
causés par les perturbations de la surface (p. ex. foreuse, tête de puits, amarres, ancres) 
entraînent probablement la mortalité (Malecha et Stone 2009; Clark et al. 2016, Pierdomenico 
et al. 2018). Bien que cet effet soit limité dans l’espace, le rétablissement est généralement long 
(Cordes et al. 2016). Dans les zones où les coraux ont été exposés aux dommages physiques 
causés par le chalutage par le fond, les études indiquent que, même après de longues 
périodes, la recolonisation est limitée ou inexistante (Freiwald et al. 2004, Althaus et al. 2009, 
Williams et al. 2010, Neves et al. 2015, Huvenne et al. 2016). 
Pour les espèces qui subissent des blessures, le rétablissement, s’il est possible, peut être 
complexe. Henry et Hart (2005) ont montré qu’après des dommages mécaniques, la 
régénération des petites espèces de coraux variait en fonction de la complexité morphologique 
de l’espèce et du génotype. Pour les coraux qui se sont régénérés après des dommages 
mécaniques, les conséquences comprennent une croissance somatique altérée, des réductions 

 

1 En raison de la grande quantité de documents qui utilisent encore le nom original, les auteurs ont choisi 
d’utiliser le nom Lophelia pertusa tout au long de cet article. 
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de la reproduction sexuée, ainsi qu’une diminution des capacités de défense, de concurrence et 
de reconnaissance des conspécifiques (Henry et al. 2003, Henry et Hart 2005, Malecha et 
Stone 2009). Il est également possible que la gravité des effets augmente avec la progression 
de l’acidification des océans. Des recherches ont montré que les changements dans la structure 
des coraux résultant de l’augmentation des niveaux de dioxyde de carbone (CO2) réduisent leur 
résistance globale, les rendant plus vulnérables aux dommages mécaniques (Hennige et al. 
2015, Roberts et al. 2006). De plus, dans les milieux où la nourriture est limitée ou où les 
organismes ont des lésions préexistantes, la régénération peut être encore moins efficace 
(Henry et Hart 2005). Cela pourrait poser des problèmes importants dans les zones où les 
espèces sont exposées au forage exploratoire, où on a constaté que la sédimentation accrue 
réduisait la capacité des coraux à se nourrir (Liefmann et al. 2018) et, dans certains cas, 
pourrait entraîner la mortalité des polypes (Gass et Roberts 2006, Brooke et al. 2009, Liefmann 
et al. 2018). 
Comparativement aux sédiments érodés naturellement, ceux produits pendant le forage ont des 
bords plus rugueux (Kutti et al. 2015), ce qui les rend plus susceptibles de causer des 
dommages physiques aux espèces de coraux. En général, la plupart des sédiments associés 
au forage exploratoire (p. ex. les déblais de forage) se déposent à moins de 1 km du site 
d’exploration (Roberts et al. 2006). Bien que la sédimentation visible s’étende rarement à plus 
de 100 m du point de rejet (Gates et Jones 2012), des concentrations de certains produits 
chimiques de forage (p. ex. le baryum) ont été détectées dans les sédiments de surface jusqu’à 
4 km des sites de forage (Lepland et Mortensen 2008). La redistribution des sédiments est 
considérée comme le principal risque pour les espèces de coraux à proximité des sites de 
forage exploratoire (Roberts et al. 2006), pourtant les effets de la sédimentation sur les coraux 
d’eaux froides restent peu étudiés (Larsson et Purser 2011). La plupart des études qui existent 
portent sur les espèces de coraux en eaux peu profondes et sur une espèce particulière de 
scléractiniaire hermatypique de l’Atlantique Nord-Est (Lophelia pertusa). Les effets les plus 
fréquemment signalés de la sédimentation excessive sont l’étouffement (Larsson et Purser 
2011) et les dommages physiques (Pollock et al. 2014), la réduction de la disponibilité de 
l’alimentation et de l’énergie (Brown et Bythell 2005, Liefmann et al. 2018), des réductions de 
l’habitat propice à l’établissement des larves (Larsson et al. 2013, Liefmann et al. 2018), la 
mortalité (Larsson et Purser 2011, Järnegren et al. 2017) et des réductions générales de la 
couverture corallienne (Steinhauer et Imamura 1990). Les effets sur les larves sont considérés 
comme les plus graves, les larves affichant des niveaux élevés de mortalité en raison de 
l’obstruction des cils par les sédiments, qui limite leur capacité de se déplacer (Järnegren et al. 
2017, 2020). Selon la période de l’année, l’excès de sédimentation peut également se 
répercuter sur la connectivité et perturber la dispersion larvaire naturelle, bien que cette 
question n’ait pas été étudiée à fond dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador (Kenchington 
et al. 2019 b). 
Tout au long des étapes du forage exploratoire, divers produits chimiques sont également 
rejetés du site de forage ou de la plateforme sous forme de boues de forage, de déblais de 
forage contaminés et de béton. L’exposition à ces produits chimiques pose aussi des risques 
potentiels pour les coraux, mais ils varient en fonction des espèces présentes, des produits 
chimiques utilisés et des concentrations rejetées. Aujourd’hui, les boues à base d’eau sont plus 
courantes parce qu’il a été démontré qu’elles posent peu ou pas de risque pour l’environnement 
(Neff 2010); toutefois, les données indiquent qu’elles ont des effets sur certaines espèces de 
coraux. Raimondi et ses collaborateurs (1997) ont étudié les effets de l’exposition aux boues à 
base d’eau sur des espèces de madréporaires (Paracyathus stearnsii) et ont constaté que 
l’exposition à des concentrations faibles (0,002 mg/L) et élevées (200 mg/L) de boues à base 
d’eau (concentrations environnementales réalistes) a entraîné la mortalité, la perte de tissus et 
de viabilité, ce qui a eu une incidence sur la survie. Pour d’autres espèces, l’exposition aux 
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boues à base d’eau a entraîné une diminution de la couverture globale de coraux (Steinhauer et 
Imamura 1990). Buhl-Mortensen et ses collaborateurs (2010) n’ont observé aucune différence 
comportementale immédiate significative, et aucun changement dans les taux d’alimentation 
chez Lophelia pertusa lorsque l’espèce était exposée à des déblais contaminés par des boues à 
base d’eau, bien que les effets à long terme n’aient pas été étudiés et ne puissent pas être 
écartés. Des travaux plus récents de Järnegren et ses collaborateurs (2020) indiquent que la 
bentonite et la baryte peuvent modifier les comportements (p. ex. la vitesse de nage), 
augmenter la mortalité et réduire les taux de rétablissement des larves de Lophelia pertusa. 
Plus précisément, ces travaux ont montré que lorsqu’elles étaient exposées à la concentration 
expérimentale la plus élevée de bentonite, environ 35 % des larves âgées de huit jours 
présentaient des cils bouchés qui nuisaient à leur capacité de nager, et qu’un petit pourcentage 
mourait. Environ 18 % des larves âgées de 21 jours avaient des cils obstrués lorsqu’elles ont 
été exposées à des concentrations expérimentales de bentonite, et 26 % approximativement 
sont mortes à la suite d’une exposition. Pour les deux groupes d’âge, le rétablissement était 
limité après 24 heures. Les effets de la baryte étaient généralement moins graves, environ 6 % 
des larves âgées de huit jours ayant des cils obstrués et la plupart se rétablissant généralement 
en 24 heures. 
Bien que l’utilisation de boues à base d’huile ne soit approuvée que dans des circonstances 
exceptionnelles dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador (OCTNHE 2019c), 
comparativement aux boues à base d’eau, elles entraînent généralement des effets plus graves 
et les effets s’étendent généralement plus loin du site d’exploration (figure 21). C’est pourquoi 
l’utilisation des boues à base d’huile est actuellement restreinte dans de nombreux pays 
(Cordes et al. 2016). En général, les changements observés dans la structure des 
communautés en raison de l’exposition à des boues à base d’huile sont liés à la teneur totale en 
hydrocarbures, aux concentrations de baryum et de strontium, ainsi qu’à la présence de zinc, 
de cuivre, de cadmium et de plomb (Ellis et al. 2012). Les recherches existantes sur l’effet des 
boues à base d’huile sur les coraux sont limitées et portent en grande partie sur les espèces 
des eaux peu profondes. Thompson et Bright (1980) ont constaté que plusieurs des sept 
espèces étudiées sont mortes après avoir été exposées à des boues à base d’huile, tandis que 
six des sept espèces ont subi une importante rétraction de leurs polypes. Dodge (1982) a 
exposé un corail tropical formant des récifs, Orbicella annularis (publiée sous le nom de 
Monastratea annularis), à diverses concentrations de boues à base d’huile (0, 1, 10 et 
100 ppm µl/L) et a observé des altérations de la croissance du squelette corallien et, à la 
concentration expérimentale la plus élevée, des interférences potentielles avec la capacité du 
corail à rejeter les sédiments. 
Les boues synthétiques ont été conçues il y a une trentaine d’années pour combiner les 
capacités techniques des boues à base d’huile avec la faible persistance et la faible toxicité des 
boues à base d’eau. Elles sont souvent utilisées lorsque les boues à base d’eau ne conviennent 
pas à certaines activités de forage (Neff et al. 2000). À ce jour, aucune étude des effets des 
boues synthétiques sur les espèces de coraux n’a été publiée. Cependant, un examen par Ellis 
et ses collaborateurs (2012) révèle que l’exposition aux boues synthétiques a été liée à une 
diminution de l’abondance de diverses espèces benthiques. On pense que ces constatations 
sont le résultat de l’enrichissement en éléments nutritifs causé par les boues synthétiques, qui 
représentent une source de carbone et peuvent entraîner un appauvrissement en oxygène dans 
la région environnante (Ellis et al. 2012). 
Le ciment Portland appliqué pendant l’installation des tubages peut également être rejeté sur le 
fond marin pendant l’exploration. Ce produit est très alcalin et a été associé à des taux réduits 
de recrutement d’espèces de coraux des eaux peu profondes, par rapport à des mélanges de 
béton moins alcalin (Perkol-Finkel et Stella 2014). Néanmoins, d’autres études ont montré que 
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les coraux s’établissent sur des surfaces alcalines (Burt et al. 2009), suggérant que la présence 
d’un substrat dur pourrait accélérer le rétablissement après la fin du forage exploratoire (Gass 
et Roberts 2006, Macreadie et al. 2011). Il en existe plusieurs exemples dans des 
environnements en eaux peu profondes où on a utilisé du béton pour créer des récifs artificiels 
afin de faciliter la remise en état des récifs (Hueckel et al. 1989, Clark et Edwards 1994, Burt et 
al. 2009). Cependant, il est peu probable que l’avantage de fournir un substrat nouvellement 
créé pour l’établissement des larves l’emporte sur les divers effets potentiels que les processus 
de forage exploratoire pourraient avoir sur les espèces de coraux et d’éponges. 

4.2. EFFETS SUR LES ÉPONGES 
Comme pour les coraux d’eaux froides, les structures tridimensionnelles créées par les 
éponges des grands fonds peuvent offrir un habitat convenable à d’autres espèces, les lits 
d’éponges soutenant de plus grandes quantités de biodiversité que les zones sans éponge 
(Beazley et al. 2013a, Hawkes et al. 2019). De plus, en raison de leur croissance lente 
présumée, de leur longévité et de leur reproduction peu fréquente, on sait que les éponges sont 
vulnérables aux dommages physiques (Klitgaard et Tendal 2004, Vad et al. 2018), connus pour 
entraîner rapidement la mort et la maladie des tissus (Büttner et Siebler 2013). Les éponges à 
corps mou ou à faible teneur en spongine (protéine) sont celles qui risquent le plus de subir des 
dommages (Schönberg 2016). D’après la documentation existante, les dommages physiques 
causés aux éponges peuvent entraîner une diminution de leur abondance (Bell et al. 2015a), 
les effets du forage pouvant être détectés jusqu’à 10 ans après la fin du forage (Jones et al. 
2012). Cependant, les effets des coupes propres sont considérés comme moins préjudiciables, 
certaines espèces pouvant se réparer en quelques jours seulement (Büttner et Siebler 2013). 
Dunham et ses collaborateurs (2015) ont montré que les dommages physiques résultant de 
l’installation de câbles de transmission d’électricité à une profondeur de 68 m avaient entraîné 
une mortalité de 100 % des éponges siliceuses sous les câbles, ainsi qu’un taux de mortalité de 
15 % dans un rayon de 1,5 m du câble 3,5 ans après la fin de l’installation. 
Conjugués, les dommages physiques et la sédimentation subséquente des déblais de forage 
provenant de l’exploration pétrolière et gazière ont réduit de 92,3 % la densité mégafaunique 
des lits d’éponges (Jones et al. 2006). Une étude de Gates et Jones (2012) a révélé que les 
éponges autrefois dominantes (Phakellia sp. et Mycale sp. – également présentes dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador) sont devenues rares après que les opérations de forage 
ont entraîné l’enfouissement de leur habitat. Dans le cas des éponges des grands fonds, les 
effets documentés de la sédimentation sont une réduction de la respiration et du taux 
métabolique (Tjensvoll et al. 2013, Kutti et al. 2015), l’arrêt du comportement alimentaire et 
l’obstruction des cavités (Tompkins-Macdonald et Leys 2008, Bell et al. 2015 b). Les résultats 
indiquent que les taux de rétablissement varient d’une espèce à l’autre (Vad et al. 2018), mais 
aussi avec la taille des sédiments (les sédiments fins étant plus nuisibles), ainsi que selon la 
profondeur et la durée de l’enfouissement (Schönberg 2016). Comparativement aux sédiments 
naturels, l’exposition aux déblais de forage provenant d’activités de forage exploratoires a réduit 
les taux de survie de Thenea muricata (H. Rapp, comm. pers.). Dans le cas des espèces 
d’éponges des eaux peu profondes, l’enfouissement entraînera la mortalité après quelques 
jours seulement (Wulff 2008). Les éponges juvéniles sont particulièrement vulnérables à 
l’étouffement, car leur phase larvaire comprend l’aplatissement et l’étalement, ce qui augmente 
leur superficie (Leys et Degnan 2002; Maldonado 2008). On a découvert que les éponges 
produisaient du mucus en réaction à une sédimentation excessive (Bannister et al. 2012, 
Schönberg 2016), arrêtaient leur pompage (Tompkins-MacDonald et Leys 2008, Grant et al. 
2018, 2019), modifiaient leur respiration (Tjensvoll et al. 2013), repositionnaient leur oscule (Bell 
2004) ou affichaient des contractions coordonnées (Elliott et Leys 2007) pour faciliter leur 
survie. Chacune de ces activités exige des dépenses énergétiques excessives et aurait 
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probablement un effet négatif si elle était nécessaire pendant de longues périodes (Bannister et 
al. 2012). 
Peu d’études ont été consacrées aux effets de l’exposition aux boues de forage sur les espèces 
d’éponges. Celles qui existent ont constaté que la densité et la diversité des éponges sont 
réduites dans les zones à proximité des sites de forage (rayon de 100 à 200 m) où des boues 
de forage sont présentes en plus grandes concentrations et indiquent que les effets à ces sites 
persistent dans le temps (Gates et Jones 2012; Jones et al. 2012). Une étude de Geodia Baretti 
a révélé que l’exposition aux boues à base d’eau avait une incidence sur l’espèce à des 
concentrations aussi faibles que 30 mg de total des solides en suspension)/L, réduisant la 
stabilité de la membrane lysosomale et compromettant la viabilité cellulaire (Edge et al. 2016). 
Cependant, les boues étaient moins toxiques lorsque l’exposition était intermittente plutôt que 
continue (Edge et al. 2016). 
Il existe très peu d’information sur les effets de l’exposition des espèces d’éponges au ciment. 
Dans une étude, Gilliam et ses collaborateurs (2008) ont tenté de sceller à nouveau des 
fragments d’éponges délogés avec du ciment, mais ont constaté que les tissus mouraient 
lorsqu’ils entraient en contact avec le ciment, ce qui les empêchait de se fixer et de croître. 
Toutefois, cette étude ne portait que sur l’effet sur une espèce d’éponge (Xestospongia Muta) 
au large de la Floride. 

4.3. EFFETS SUR LES ESPÈCES DE CORAUX ET D’ÉPONGES DANS LA RÉGION 
DE TERRENEUVEETLABRADOR 

Les effets précis du forage exploratoire sur les espèces de coraux et d’éponges dont la 
présence est connue dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador n’ont pas été bien étudiés à ce 
jour. C’est pourquoi une partie de l’information contenue dans les tableaux suivants est 
associée à d’autres activités dont on sait qu’elles causent des effets similaires à ceux du forage 
exploratoire (p. ex. la redistribution des sédiments, l’enfouissement, le contact mécanique), à 
des activités menées ailleurs que dans l’Atlantique Nord-Ouest ou à des activités qui ne traitent 
qu’en partie les effets potentiels du forage exploratoire. Les approximations pour le forage 
exploratoire ont été choisies en fonction du niveau de sédimentation, des dommages physiques 
ou de l’exposition aux produits chimiques qui y sont associés. Les effets décrits ci-après 
peuvent varier en fonction de l’activité en cours, ainsi que de l’emplacement géographique de 
l’activité. De ce fait, les lacunes potentielles dans les données sont abordées dans les notes de 
bas de page qui suivent le tableau 3.
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Tableau 3 : Effets documentés du forage exploratoire et d’autres activités (p. ex. le chalutage, la sédimentation) sur les espèces de coraux et 
d’éponges dont la présence est connue dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. Remarque : Certains des effets documentés dans le tableau 
concernent des espèces qui n’ont pas été signalées dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, mais qui appartiennent à un genre qui a été 
documenté ici. 

Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

Grandes 
gorgones 

Paramuricea 
spp. 

L’exposition au pétrole de 
la plateforme DeepWater 
Horizon a entraîné des 
pertes de branches et les 
effets sont demeurés 
supérieurs à ceux des 
sites de référence 
pendant 7 ans (Girard et 
Fisher 2018)1. 

Exposition à 
des produits 
chimiques 

1 050 à 
1 850 m 

Exposition aux 
hydrocarbures 

Golfe du 
Mexique 

Grandes 
gorgones 

Primnoa 
resedaeformis 

Augmentation de la 
consommation de 
nourriture et perte 
importante de polypes 
pendant la sédimentation 
accrue; des particules 
pointues de moins de 
10 µm (semblables à 
celles produites pendant 
les activités de forage) se 
sont incrustées dans les 
tissus des coraux et 
peuvent entraîner une 
nécrose ou une maladie 
(Liefmann et al. 2018)2. 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

Expérience 
en 
laboratoire : 
spécimens 
recueillis 
entre 94 et 
113 m  

Extraction 
minière 

Norvège 

Grandes 
gorgones 

Paragorgia 
arborea 

Purser (2015) n’a montré 
aucun changement 
détectable dans 

Remise en 
suspension 

350 m Forage 
exploratoire 

Norvège 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

l’abondance ou la 
mortalité de P. arborea 
près des sites de forage 
(moins de 2 km) jusqu’à 
un an après la fin des 
activités de forage 
lorsque des boues à base 
d’eau étaient utilisées3. 

des 
sédiments 

Madréporaires Desmophyllum 
dianthus 

Bien que les effets exacts 
de la sédimentation ne 
soient pas bien connus, 
l’habitat de prédilection 
(près des parois 
verticales ou sur l’envers 
des récifs rocheux) et les 
attributs physiques 
(polypes orientés vers le 
bas) de cette espèce 
indiquent qu’elle est 
sensible à la 
sédimentation (Försterra 
et al. 2005)7.  

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

<260 m  Sédimentation 
naturelle 

Chili 

Pennatules Halipteris sp. Malecha et Stone (2009) 
ont décrit le délogement 
comme la principale 
préoccupation. Bien que 
cette espèce (Halipteris 
willemoesi) ait démontré 
une capacité limitée à 
s’enfouir à nouveau et à 
se rétablir, la majorité des 
individus qui réussissent 

Dommages 
physiques 

21 à 30 m Chalutage Alaska 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

sont par la suite délogés 
sans perturbation4. Dans 
le cas des spécimens qui 
n’ont pas pu se rétablir, la 
prédation par les 
nudibranches s’est 
intensifiée. 

Pennatules Funiculina 
quadrangularis 

Dans les zones de forte 
perturbation, l’abondance 
de F. quadrangularis est 
réduite. On considère que 
cette espèce est plus 
vulnérable aux 
dommages physiques 
que d’autres espèces de 
pennatules qui peuvent 
s’enfouir dans les 
sédiments lorsqu’elles 
sont perturbées. 
Cependant, la flexibilité 
du corps de l’espèce offre 
une certaine protection 
contre les perturbations 
physiques (Pierdominico 
et al. 2018). Eno et ses 
collaborateurs (2001) ont 
montré que des individus 
étouffés ou déracinés 
étaient capables de 
s’enfouir à nouveau en 
quelques jours. Toutefois, 
on n’a pas étudié la survie 
à long terme des individus 

Dommages 
physiques 

320 à 540 m Chalutage Méditerranée 
occidentale 
et mer 
Tyrrhénienne 
méridionale 



 

54 

Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

qui se sont enfouis à 
nouveau. 

Pennatules Funiculina 
quadrangularis 

Pennatula 
phosphorea 

Virgularia 
mirabilis 

Eno et ses collaborateurs 
(2001) ont montré que 
certains individus étouffés 
ou déracinés étaient 
capables de se redresser 
en quelques jours. 
Toutefois, on n’a pas 
étudié la survie à long 
terme des individus qui se 
sont enfouis à nouveau. 
Les auteurs de l’étude ont 
fait remarquer qu’il est 
possible que les effets 
cumulatifs entraînent une 
détérioration de l’état des 
pennatules étudiées5. 

Dommages 
physiques 

14 à 20 m Engins de 
pêche entrant 
en contact 
avec le fond  

Grande-
Bretagne 

Coraux mous Duva florida Diminution de la 
consommation d’aliments 
et altération des 
comportements (périodes 
prolongées de 
contraction) en cas 
d’exposition à une 
sédimentation accrue; 
des particules pointues de 
moins de 10 µm se sont 
incrustées dans les tissus 
des coraux et pourraient 
entraîner une nécrose ou 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

Expérience 
en 
laboratoire : 
spécimens 
recueillis 
entre 174 et 
188 m 

Extraction 
minière 

Norvège 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

une maladie (Liefmann et 
al. 2018)2. 

Coraux mous Gersemia 
rubiformis 

Le contact physique avec 
l’équipement sous-marin 
qui a causé l’écrasement 
des colonies étudiées a 
mené à la rétraction 
complète de la colonie, à 
l’affaiblissement des 
hampes, ainsi qu’à la 
libération prématurée et à 
une mortalité élevée des 
planules fécondées. 
Toutefois, le 
rétablissement à la suite 
de blessures plus 
localisées intervenait en 
moins de 30 jours (Henry 
et al. 2003)5.  

Dommages 
physiques 

Expérience 
en 
laboratoire : 
spécimens 
recueillis à 
10 m 

Perturbation 
mécanique 
expérimentale 

Atlantique 
Nord-Ouest 

Coraux noirs  Leiopathes sp. Lorsqu’il a été exposé à 
des concentrations de 
0,8, 7,9 et 25 ppm 
d’hydrocarbures, L. 
glaberrima a réagi par la 
production de mucus, la 
désintégration de tissus et 
l’altération de l’expression 
génétique (DeLeo 2016; 
Ruiz-Ramos et al. 2017). 

Exposition à 
des produits 
chimiques 

Expérience 
en 
laboratoire : 
spécimens 
recueillis à 
500 m 

Exposition aux 
hydrocarbures 
et à des 
dispersants 

Golfe du 
Mexique 

Éponges Geodia barretti Diminution des taux de 
pompage, diminution de 

Remise en 
suspension 

Expérience 
en 

Sédimentation 
simulée 

Norvège 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

la respiration, diminution 
de l’activité métabolique 
(Kutti et al. 2015, Fang et 
al. 2018). Kutti et ses 
collaborateurs (2015) ont 
également constaté que 
les particules plus fines 
avaient des effets plus 
importants sur le 
métabolisme de cette 
espèce. Des expériences 
en laboratoire ont montré 
que les individus se 
ferment lorsqu’ils sont 
exposés à des 
concentrations de 
sédiments de 100 mg/L, 
mais qu’ils peuvent se 
rétablir rapidement après 
de courtes périodes 
d’exposition (Tjensvoll et 
al. 2013). 

des 
sédiments 

laboratoire : 
spécimens 
recueillis à 
200 m 

Éponges Haliclona spp. Cette espèce est 
considérée comme bien 
équipée pour faire face à 
la sédimentation en 
raison de sa forme 
cylindrique (diminution de 
la superficie), de son 
oscule apical et de son jet 
d’expiration, qui 
empêchent les sédiments 
de se déposer (Bell 2004; 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

Expérience 
en 
laboratoire 

Sédimentation 
simulée 
 

Australie 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

Schönberg 2016). Elle a 
été documentée comme 
étant l’une des espèces 
les plus dominantes dans 
les sites à forte 
sédimentation 
(Schönberg 2016). 
Pourtant, les recherches 
ont montré qu’une 
sédimentation accrue 
peut réduire la croissance 
(Abdo et al. 2006, Pineda 
2015) et même entraîner 
la mortalité (Pineda 
2015)8. 

Éponges Polymastia 
spp. 

Cette espèce semble 
mieux adaptée aux zones 
à forte sédimentation 
(Schönberg 2016). Des 
observations sur le terrain 
rapportent que la surface 
des éponges est souvent 
recouverte d’une couche 
de sédiments, avec des 
papilles exhalantes 
maintenues au-dessus 
des sédiments pour 
empêcher l’étouffement. 
L’espèce est rare dans 
les sites d’eau limpide 
(Bell et Barnes 2000a, 
2000 b).  

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

0 à 30 m Sédimentation 
naturelle 

Australie 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

Éponges Tethya 
aurantium 

Cette espèce a été 
observée rejetant les 
tissus nécrotiques 
résultant de la 
sédimentation 
(Schönberg 2016). 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

S. O. Sédimentation 
naturelle 

S. O. 

Éponges Cliona spp. Des études sur le terrain 
indiquent que cette 
espèce peut résister à 
des taux relativement 
élevés de sédimentation 
naturelle (Azzini et al. 
2007)9. 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

<10 m Sédimentation 
naturelle 

Nord du 
Vietnam 

Éponges Phakellia 
ventilabrum 

L’exposition de P. 
ventilabrum à des 
concentrations 
croissantes de sédiments 
naturels et de déblais de 
forage a entraîné une 
activation de la protéine 
de choc thermique 70 
(hsp70) et de l’oxyde 
nitrique synthase (NOS) 
enzymatique, ce qui 
donne à penser que 
l’espèce est touchée de la 
même manière par des 
concentrations élevées de 
particules naturelles et 
anthropiques. Toutefois, 
le taux d’incorporation 
des sédiments naturels 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 
Exposition à 
des produits 
chimiques 

Expérience 
en 
laboratoire : 
spécimens 
recueillis 
entre 70 et 
200 m 

Forage 
exploratoire 

Norvège 
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Groupe Espèce Effets documentés Séquence 
des effets 

Profondeur Activité Lieu de la 
recherche 

dans l’éponge était plus 
élevé que celui des 
sédiments associés aux 
déblais de forage, et des 
concentrations élevées de 
sédiments dans les 
éponges (moins de 
200 mg/g d’éponge) ont 
été associées à une 
augmentation des taux de 
respiration (Schuster 
2013)6. 

Éponges Stylocordyla 
borealis 

Les jeunes de cette 
éponge se développent à 
l’intérieur et la progéniture 
se disperse très peu 
(Sarà et al. 2002). Il serait 
donc probablement 
difficile de recruter de 
nouvelles éponges à 
d’autres endroits après la 
mort de l’espèce sur les 
sites de forage.  

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

S. O. S. O. Antarctique 

Éponges Mycale sp. L’augmentation de la 
turbidité et de la 
sédimentation causée par 
les tempêtes a entraîné 
une réduction des taux de 
pompage (Reiswig 1971). 

Remise en 
suspension 
des 
sédiments 

17 à 49 m Sédimentation 
naturelle 

Jamaïque 
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1 Les effets observés chez Paramuricea spp. étaient liés aux concentrations de pétrole provenant du déversement de la plateforme 
DeepWater Horizon en 2010 dans le Golfe du Mexique. Il est très improbable que les concentrations et la nature temporelle du 
pétrole associé au forage exploratoire soient équivalentes à celles-ci.  
2 Les effets de la sédimentation sur D. florida et P. resedaeformis décrits dans Liefmann et al. (2018) concernaient les résidus 
miniers. La forme et la taille des sédiments générés par le forage exploratoire pourraient être différents et avoir ainsi divers degrés 
d’effet sur ces espèces. Cette étude a également été menée en laboratoire, ce qui pourrait influer sur le degré de réaction des 
spécimens aux traitements. 
3 Les effets décrits pour P. arborea ont été documentés au cours d’une campagne de forage utilisant uniquement des boues à base 
d’eau. Si d’autres boues de forage sont utilisées (boues à base d’huile ou boues synthétiques), les effets pourraient être différents 
(Purser 2015). De plus, si les coraux se trouvaient plus près du site de forage, la concentration des sédiments remis en suspension 
serait plus élevée que les 0 à 25 ppm décrits par Purser (2015), ce qui entraînerait probablement des effets plus graves. 
4 Les effets résultant des dommages physiques décrits pour Halipteris sp. étaient propres à H. willemoesi. Dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador, les espèces Halipteris peuvent atteindre une hauteur de 2,5 m et ne sont probablement pas conçues pour se 
fixer à nouveau.  
5 Le contact physique avec F. quadrangularis et G. rubiformis a été étudié dans le contexte des activités de chalutage par le fond. 
Ainsi, les dommages causés à ces espèces pourraient être différents et seraient probablement plus localisés pour le forage 
exploratoire. De plus, les taux de rétablissement de G. rubiformis ne reflètent probablement pas ceux d’autres espèces de coraux, 
car elles occupent souvent des eaux peu profondes où elles sont régulièrement exposées à des agents de stress mécaniques, ce 
qui permet de penser que leur rétablissement rapide pourrait refléter leurs adaptations particulières à ces conditions 
environnementales.  
6 Chez P. ventilabrum, l’augmentation enregistrée de la protéine de choc thermique 70 (hsp70) et de l’oxyde nitrique synthase (NOS) 
enzymatique en réaction à la sédimentation peut également être le résultat des conditions de laboratoire auxquelles l’espèce était 
exposée. Pendant l’expérience, la température de l’eau était de 2 °C supérieure à celle de l’habitat naturel des éponges. 
7 Les effets précis de la sédimentation sur D. dianthus n’ont pas été décrits dans Försterra et al. (2005).  
8 La mortalité observée chez les espèces Haliclona en cas de sédimentation accrue, selon les descriptions données dans Pineda 
(2015), concernait un milieu en aquarium; les résultats dans un milieu naturel pourraient être différents. 
9 La tolérance des espèces Cliona à la sédimentation discutée dans Azzini et al. (2007) portait sur des sédiments naturels du nord du 
Vietnam. La capacité des espèces de réagir à l’augmentation des taux de sédimentation peut être différente dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador, particulièrement en cas d’exposition à des déblais de forage.
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5. PRÉVENTION ET ATTÉNUATION 
En vertu de l’article 20 de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) 
(remplacée par la Loi sur l’évaluation d’effet le 28 août 2019), ainsi que du protocole d’entente 
conclu entre l’OCTNHE et le MPO, le Programme de protection du poisson et de son habitat 
(PPPH) fournit des conseils d’expert sur les activités pétrolières et gazières à l’Agence 
d’évaluation d’effet du Canada (AEIC; anciennement l’Agence canadienne d’évaluation 
environnementale). À ce titre, le PPPH coordonne l’examen ministériel des énoncés des 
incidences environnementales présentés par les promoteurs et fournit des conseils sur la 
meilleure façon d’éviter ou d’atténuer les effets que les activités de forage exploratoire 
pourraient avoir sur les espèces de coraux et d’éponges. 
Les mesures d’atténuation sont théoriquement définies et mises en œuvre conformément à la 
« hiérarchie d’atténuation », largement acceptée et consistant à : 1) éviter, 2) atténuer et 3) 
compenser (sachant que la compensation ne sera généralement pas compatible avec les 
objectifs de conservation des communautés benthiques) (MPO 2019a). Dans des avis 
scientifiques antérieurs, le MPO recommandait un seuil d’effet plus bas et des attentes plus 
élevées en matière d’atténuation dans les zones ayant des objectifs définis pour la conservation 
des invertébrés benthiques, car une plus grande vulnérabilité aux activités anthropiques y est 
souvent inférée ou y a été explicitement déterminée (MPO 2019d). L’évitement des effets sur 
ces zones est la mesure d’atténuation la plus efficace parce qu’il élimine le potentiel 
d’interactions entre l’activité et les composantes benthiques, réduisant ainsi au minimum la 
probabilité de dommages graves ou irréversibles (MPO 2019d). L’évitement peut comporter 
trois composantes : une composante spatiale (déplacer le site, forage dirigé), une composante 
temporelle (activité à un moment différent) et une activité (réinjection ou déplacement des 
déblais par rapport au rejet direct dans la colonne d’eau), mais en général, l’évitement spatial 
est considéré comme la meilleure option pour éviter les effets sur les espèces de coraux et 
d’éponges. Lorsque l’évitement n’est pas possible, d’autres mesures d’atténuation peuvent être 
efficaces pour limiter les effets et devraient être envisagées au cas par cas (MPO 2019d). 
Dans un examen de l’évaluation régionale des forages exploratoires d’hydrocarbures 
extracôtiers à l’est de Terre-Neuve, la Direction des sciences du MPO a également 
recommandé de mettre en œuvre des mesures d’atténuation particulières dans toutes les zones 
jugées spéciales (écosystèmes marins vulnérables, zones benthiques importantes et zones 
d’importance écologique et biologique), mais qui ne sont pas encore protégées par d’autres 
mesures de gestion. On reconnaît que certaines de ces zones spéciales sont déjà protégées 
contre certaines activités anthropiques, en tout ou en partie (p. ex. refuges marins, fermetures 
d’écosystèmes marins vulnérables; voir la figure 22), mais il est recommandé de prendre en 
compte les mesures d’atténuation relatives aux activités de forage exploratoire à l’échelle des 
zones spéciales réelles, et non à l’échelle des parties protégées (MPO 2020). 
En plus de ces recommandations visant à protéger les concentrations de coraux et d’éponges, 
le gouvernement du Canada a élaboré des normes de protection pour les ZPM et les refuges 
marins, afin de conserver les parties sensibles et importantes de l’océan. Pour toutes les zones 
de protection marines, quatre activités industrielles principales sont interdites : les activités 
pétrolières et gazières, l’exploitation minière, le déversement et le chalutage par le fond. Pour 
les refuges marins, les activités qui y sont proposées seront évaluées au cas par cas. Certaines 
peuvent être autorisées si elles sont conformes aux objectifs de conservation de la zone en 
question, mais avant qu’une activité proposée puisse avoir lieu, le ministre des Pêches, des 
Océans et de la Garde côtière canadienne devra être convaincu que les risques pour la zone 
ont été évités ou atténués efficacement. Une fois que l’extraction de pétrole et de gaz 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/mpa-zpm/standards-normes-fra.html
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commence à l’intérieur d’un refuge marin, la partie de la licence ou du permis qui chevauche le 
refuge ne sera plus prise en compte dans les objectifs de conservation marine du Canada. 

 
Figure 22 : Comparaison des limites des refuges marins et des ZPM avec les zones benthiques 
importantes (graphique de gauche) et des zones de fermeture des pêches dans les écosystèmes marins 
vulnérables avec les habitats d’écosystèmes marins vulnérables (graphique de droite). Les zones 
représentées ici correspondent à celles où les coraux ou les éponges ont été désignés en tant 
qu’objectifs de conservation ou caractéristiques clés. Toutes les zones benthiques importantes et tous les 
habitats d’écosystèmes marins vulnérables sont colorés de la même façon, quel que soit l’objectif de 
conservation qu’ils représentent. 

À l’heure actuelle, si l’on trouve des concentrations de coraux ou d’éponges formant un habitat 
dans la zone d’étude, le principal conseil est de déplacer le site du puits. Si ce n’est pas 
possible, la prochaine étape recommandée est d’atténuer les effets des activités sur ces 
espèces (ACEE 2019a). Pour appliquer ces conseils, un cadre (figure 23) a été élaboré en vue 
d’aider à déterminer si des mesures d’évitement ou d’atténuation sont recommandées aux sites 
de forage proposés. Diverses pratiques exemplaires proposées pour les relevés préalables au 
forage, l’évitement, l’atténuation et la surveillance et le suivi ont été compilées et sont fournies à 
la section 7 à l’appui de ce cadre. 
En général, l’évitement est recommandé pour tous les sites qui se trouvent à l’intérieur des 
zones benthiques importantes et des écosystèmes marins vulnérables, de même que dans 
toutes les zones où la zone d’influence de l’activité chevaucherait les limites de la zone 
benthique importante ou de l’écosystème marin vulnérable. Conformément aux avis précédents, 
cette recommandation s’applique aux limites réelles de la zone benthique importante ou de 
l’habitat de l’écosystème marin vulnérable déterminées selon des processus scientifiques, et 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/conservation/index-fra.html
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non à l’échelle des parties protégées (ZPM, refuge marin et fermetures d’écosystèmes marins 
vulnérables) (voir les figures 11 et 22). À l’extérieur des limites des zones benthiques 
importantes et des écosystèmes marins vulnérables, l’évitement ou l’atténuation dépend de la 
densité des coraux ou des éponges identifiés lors des relevés préalables au forage. Par 
exemple, si un relevé préalable au forage révèle des concentrations importantes de coraux ou 
d’éponges (au-dessus du seuil de densité importante, dont il est question à la section 5.1.3), le 
déplacement du site devrait toujours être l’objectif principal. Toutefois, si le site de forage 
proposé se trouve dans une zone qui abrite des coraux ou des éponges, mais que le relevé 
préalable au forage indique que les concentrations sont inférieures aux seuils de densité 
importante (section 5.1.3), diverses mesures d’atténuation (tableaux 6, 7 et 8) et des 
programmes de surveillance et de suivi renforcés (tableau 9) sont recommandés. 

 
Figure 23 : Cadre décisionnel pour l’évitement des coraux et des éponges et les mesures d’atténuation 
connexes sur les sites de forage exploratoire proposés. 

5.1. RELEVÉS PRÉALABLES AU FORAGE 
Les relevés préalables au forage visent à caractériser la zone entourant le site de puits proposé 
afin de déterminer si des concentrations de coraux et d’éponges formant un habitat se trouvent 
à proximité. Les résultats de ces relevés servent à décider si des mesures d’évitement ou 
d’atténuation sont nécessaires tout au long du processus de forage. Comme condition préalable 
à leur autorisation, les activités de forage sont interdites à moins de 100 m d’une colonie de 
coraux, définie par l’OCTNHE comme des coraux formant un récif comme les Lophelia pertusa 
ou de colonies de cinq grands coraux ou plus (plus de 30 cm de hauteur ou de largeur), dans 
un rayon de 100 m2 (OCTNHE 2018). 
Les méthodologies actuelles pour les relevés préalables au forage dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador sont fondées sur certains aspects des lignes directrices de l’administration 
norvégienne du pétrole et du gaz (NOROG) décrites dans le document : Monitoring of Drilling 
Activities in Areas with Presence of Cold Water Corals (DNV 2013), qui portent principalement 
sur les attributs (p. ex. taille et concentration) propres aux systèmes de récifs de Lophelia 
pertusa et aux concentrations de gorgones. Bien que des observations de colonies vivantes de 
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L. pertusa aient été signalées en Nouvelle-Écosse, où elles ont été lourdement endommagées 
par la pêche (Gass et Willison 2005) et dans le sud-ouest du Groenland, où elles ne forment 
pas de complexes de récifs, aucune observation vivante n’a été enregistrée dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador (V. Hayes, comm. pers.). De plus, les lignes directrices actuelles ne 
tiennent pas compte des nombreuses pennatules (p. ex. Pennatula aculeata), petites gorgones 
(p. ex. Acanella arbuscula) ou espèces d’éponges présentes dans la région et qui peuvent 
former des habitats à grande échelle dans des substrats meubles. À l’échelle mondiale, les 
relevés préalables au forage comprennent habituellement la collecte et l’interprétation de 
données acoustiques (BP 2019 b) ou de données visuelles (OMV New Zealand Ltd. 2018); 
toutefois, les exigences varient souvent selon les pays.  
Pour reprendre les mesures existantes, les sections suivantes décrivent et recommandent des 
exigences relatives aux relevés préalables au forage, qui pourraient être utiles dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador. Ces recommandations sont résumées dans le tableau 6. Il convient 
de noter que la liste des recommandations fournies dans le tableau 6 représente les 
technologies et méthodologies connues disponibles au moment de la production du rapport. 
Toutefois, si des progrès futurs fournissent des outils supplémentaires pour répondre à ces 
exigences, ils ne devraient pas être exclus. 

5.1.1. Données bathymétriques 
Bien que les exigences relatives aux relevés préalables au forage varient dans le monde, bon 
nombre d’entre elles comportent la collecte de données bathymétriques servant à identifier les 
structures coralliennes potentielles (p. ex. les récifs) et les zones où les types de fond 
conviennent à de telles espèces (DNV 2013, ExxonMobil Canada Ltd. 2017). À l’heure actuelle, 
on a recours au sonar à balayage latéral monté sur un véhicule téléguidé et aux échosondeurs 
multifaisceaux, qui permettent une collecte efficace de données pour l’ensemble de la zone 
d’étude. En général, les échosondeurs multifaisceaux génèrent des images à plus faible 
résolution, mais avec une plus grande précision de position que le sonar à balayage latéral 
(Zhao et al. 2017), la résolution des données collectées dépendant de la distance entre les 
instruments et le fond marin (Flemming 1976, SeaBeam Instruments 2000). Selon les 
recommandations de DNV (2013), les données bathymétriques sont collectées à une résolution 
inférieure à 1 m. Selon les descriptions de projet existantes, on utilise habituellement des 
résolutions de 0,5 m dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador (ExxonMobil Canada Ltd. 
2017), mais des données à plus haute résolution ont également été recueillies. En raison de 
leur petite taille, de nombreuses espèces ou communautés de coraux et d’éponges dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador (p. ex. les champs d’Acanella arbuscula) ne seraient pas 
observées ou identifiables à des résolutions de 0,5 m (MPO 2018). En fait, étant donné que la 
définition des colonies de coraux de l’OCTNHE est fondée sur la présence de grands coraux 
(plus de 30 cm de hauteur ou de largeur), toute résolution supérieure à 0,3 m x 0,3 m risque 
d’omettre d’importantes communautés de coraux ou d’éponges justifiant une investigation 
visuelle. Pour tenir compte de ces écarts, quelques méthodes de rechange ont été cernées. 
Premièrement, les récents progrès techniques ont permis de superposer les images du fond 
marin générées à l’aide du sonar à balayage latéral et des échosondeurs multifaisceaux, 
combinant la qualité de résolution supérieure du sonar à balayage latéral à la précision de 
position des données des échosondeurs multifaisceaux (Zhao et al. 2017). Néanmoins, il 
faudrait malgré tout effectuer les relevés à une résolution de 0,3 m afin d’améliorer les normes 
existantes et d’identifier les structures de coraux et d’éponges de moins de 30 cm. La 
technologie du sonar à ouverture synthétique offre une solution de rechange au sonar à 
balayage latéral et peut produire des images cohérentes à haute résolution (p. ex. résolution de 
4 cm) indépendamment de la portée ou de la fréquence (George et Vinodkumar 2016). De 
telles spécifications en feraient l’outil le plus approprié pour repérer les sites susceptibles de 
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contenir les espèces de coraux et d’éponges plus petites qui existent dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador. À eux seuls, les relevés bathymétriques ne permettent pas d’identifier les 
espèces présentes dans la zone d’étude. Pour permettre l’identification taxonomique, il est 
recommandé que tous les sites de forage proposés fassent également l’objet de relevés visuels 
rigoureux. 

5.1.2. Relevés visuels 
Conformément aux lignes directrices de la NOROG, certains relevés visuels préalables au 
forage dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador ne sont effectués que sur les sites qui auront 
au préalable été localisés à l’aide d’un sonar à balayage latéral ou d’un échosondeur 
multifaisceaux comme étant susceptibles de contenir des espèces de coraux (ExxonMobil 
Canada Ltd. 2017) (figure 24A). Des relevés visuels plus approfondis ont également été 
réalisés indépendamment des relevés faits à l’aide d’un sonar à balayage latéral ou d’un 
échosondeur multifaisceaux, et ont permis de localiser des communautés de coraux et 
d’éponges non observées auparavant (BP 2019a). Selon les descriptions existantes, ces 
relevés visuels s’étendent du site du puits proposé jusqu’à une distance prédéfinie (les normes 
suggèrent 500 m; NS-EN 16260:2012) le long de huit transects disposés à des intervalles de 
45° dans une configuration radiale (figure 24B) (BP 2019a). Sward et ses collaborateurs (2019) 
proposent un autre plan de relevé dans lequel les données vidéo sont recueillies en suivant une 
configuration en forme de trèfle, s’étendant du site de forage proposé jusqu’à une distance 
prédéfinie (figure 24C). L’avantage de cette configuration réside dans la couverture accrue, 
particulièrement près de la plateforme, où l’effet du rejet de déblais de forage et de boues peut 
être le plus important. Néanmoins, l’utilisation de longueurs de transect standard ne tient pas 
compte de l’effet que les courants pourraient avoir sur la distribution des sédiments et des 
déblais au-delà de 500 m. Les résultats des modèles de dispersion devraient être pris en 
considération pour définir l’empreinte du relevé préalable au forage afin d’intégrer l’effet des 
courants sur la distribution des déblais au-delà d’un rayon standard (p. ex. 500 m) autour du site 
du puits (normes norvégiennes 2012). On pourrait également adopter une approche hybride de 
relevé préalable au forage, dans laquelle le le plan de relevé vidéo par transect est complété 
par une vérification sur place de tous les sites potentiels de coraux et d’éponges identifiés à 
l’aide des données du sonar à balayage latéral ou de l’échosondeur multifaisceaux qui ne sont 
pas situés le long des lignes du transect (figure 24D). Ce type de relevé serait très efficace pour 
garantir que le maximum de sites de coraux ou d’éponges potentiellement importants dans la 
zone d’influence sont identifiés avant le début des activités de forage.
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Figure 24 : Plans de relevés préalables au forage : (A) Relevé visuel suggéré par la NOROG des sites de coraux potentiels observés à l’aide du 
sonar à balayage latéral et des échosondeurs multifaisceaux; (B) Relevé à configuration radiale existant décrit dans les documents de relevés 
préalables au forage existants pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador; (C) Relevé à configuration en trèfle proposé dans Sward et al. (2019); 
et (D) Relevé hybride proposé combinant la configuration en trèfle et la vérification sur place des sites potentiels de coraux et d’éponges identifiés 
à partir des données acoustiques. 
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On utilise des modèles de dispersion pour évaluer l’effet des sédiments en suspension produits 
pendant la phase de forage exploratoire sur la zone entourant le site du puits. Ils fournissent 
des estimations de la distance à laquelle les sédiments se disperseront, ainsi que de la façon 
dont l’épaisseur des sédiments changera dans la zone de dispersion. Afin d’élaborer des 
modèles de dispersion fiables, il faudrait utiliser des données de référence suffisantes, ainsi que 
des méthodes appropriées pour prédire les effets. Voici des exemples de caractéristiques 
essentielles de ces modèles : 
1. Les modèles de dispersion doivent être élaborés à l’aide des meilleures estimations 

disponibles du courant. Compte tenu de la complexité de la région, il faut utiliser une 
résolution spatiale (de l’ordre du kilomètre) et temporelle (p. ex. horaire) élevée des 
courants tridimensionnels. Ces produits sont largement disponibles dans la communauté 
scientifique. L’analyse du Système régional de prévision océan-glace (SRPOG), une version 
régionale à plus haute résolution de l’analyse du Système global de prévision océan-glace 
(SGPOG) (p. ex. Smith et al. 2016), est un exemple d’un tel produit (qui offre également des 
prévisions à court terme). Il existe d’autres solutions de rechange, comme les produits de 
réanalyse à l’échelle mondiale qui offrent des séries chronologiques plus longues, par 
exemple Global Ocean Reanalysis Simulation (GLORYS) (Parent et al. 2013) ou le modèle 
de circulation océanique à coordonnée hybride (HYCOM) (Chassignet et al. 2009). 

2. Pour évaluer les variations saisonnières et interannuelles des courants océaniques et de 
leur dispersion, il convient d’effectuer des prévisions stochastiques en exécutant des 
ensembles de modélisation couvrant un large éventail de conditions océaniques (p. ex. 
Bourgault et al. 2014). 

3. Les classes de sédiments incluses dans le modèle doivent être représentatives de la région 
d’intérêt. 

4. Le domaine du modèle doit être suffisamment grand pour permettre de suivre le dépôt de la 
plus grande fraction possible des matières en suspension. Si une fraction des sédiments ne 
se dépose pas dans le domaine numérique, il faut émettre des hypothèses réalistes sur son 
devenir et, dans la mesure du possible, mettre ces hypothèses à l’essai et les valider. 

5. Étant donné que la dispersion des sédiments est sensible à la diffusivité turbulente 
horizontale (p. ex. Bourgault et al. 2014, Matsuzaki et Fujita 2017), les modèles d’advection-
diffusion doivent utiliser des systèmes de fermeture de pointe pour la turbulence. Une 
analyse de sensibilité doit également être effectuée sur ces paramètres. 

6. Étant donné qu’un panache ou un nuage près du fond peut être essentiel pour les 
organismes benthiques, il faudrait inclure les processus de la couche limite benthique (p. ex. 
des mécanismes de redépôt ou de remise en suspension de la turbulence; p. ex. Salim et 
al. 2018, Trowbridge et Lentz 2018) dans le modèle (p. ex. Niu et al. 2009, Oebius et al. 
2001, Gillard et al. 2019). Il faut notamment prendre en compte la topographie et la rugosité 
de la zone (p. ex. les fonds non plats). Une analyse de sensibilité de ces paramètres est 
également nécessaire. 

7. Une analyse de sensibilité doit être exécutée sur tous les autres paramètres pertinents du 
modèle (p. ex. la résolution actuelle, les classes de sédiments en cas d’incertitude, etc.). 

8. Dans la mesure du possible, il faut évaluer le rendement du modèle de dispersion à l’aide 
d’études antérieures menées autour des sites de forage exploratoire. 

En se fondant sur la modélisation de la dispersion, les promoteurs peuvent déterminer la limite 
où l’épaisseur des sédiments atteindra le seuil sans effet probable de 6,5 mm, qui est défini 
comme le seuil au-delà duquel les espèces présentent des effets néfastes en raison de 
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l’enfouissement (Kjeilen-Eilertsen et al. 2004, Smit et al. 2006, 2008). Toutefois, ce seuil peut 
ne pas convenir aux coraux et aux éponges, car il est fondé sur l’évaluation de la sensibilité de 
32 espèces de bivalves et de crustacés. Des études plus récentes indiquent que certains 
coraux sont sensibles à l’enfouissement au seuil sans effet probable de 6,5 mm ou moins 
(Larsson et Purser 2011). Étant donné que les informations sur les seuils appropriés pour les 
espèces de coraux et d’éponges sont limitées à l’heure actuelle, un seuil plus conservateur de 
1,5 mm est souvent suggéré pour la préparation des relevés préalables au forage afin de tenir 
compte de telles divergences pour les espèces plus sensibles (Kjeilen-Eilertsen et al. 2004). Il 
est recommandé de mener des recherches pour définir un seuil sans effet probable fondé 
précisément sur la sensibilité des espèces de coraux et d’éponges et de l’utiliser dans les 
modèles de dispersion. 
À l’heure actuelle, les données visuelles sont recueillies à l’aide d’un véhicule téléguidé muni 
d’une caméra qui vole à une altitude (distance du fond marin) constante afin de maximiser le 
champ de vision et la résolution (BP 2019a). La vitesse des véhicules est un facteur limitatif clé 
lors des relevés visuels, car des vitesses rapides peuvent mener à des données de faible 
qualité. La collecte de séquences vidéo de grande qualité dans la zone d’étude peut ainsi 
prendre énormément de temps (Yoklavich et al. 2015). Des recherches récentes ont montré 
que les véhicules sous-marins autonomes équipés de caméras peuvent constituer une solution 
de rechange appropriée aux véhicules téléguidés si ces derniers ne sont pas disponibles, 
permettant de réaliser les relevés visuels plus rapidement, car ils sont autonomes et peuvent 
habituellement rester sous l’eau plus longtemps (Robinson et al. 2017). Cependant, en raison 
des limites de l’altitude du véhicule dans les zones à relief bas (véhicule sous-marin autonome 
à moins de 5 m par rapport à un véhicule téléguidé entre 1 et 2 m), les images fournies par les 
véhicules sous-marins autonomes en eaux profondes pourraient ne pas avoir une résolution 
suffisante pour permettre l’identification ou la mesure des taxons (Wynn et al. 2014). De faibles 
altitudes de vol (généralement de 2 à 3 m) sont nécessaires pour acquérir des images optiques 
du benthos avec un véhicule sous-marin autonome (Hitchin et al. 2015). Bien que la plupart des 
véhicules sous-marins autonomes soient conçus pour recueillir l’information de plus haut au-
dessus du fond marin, les véhicules sous-marins autonomes SeaBED, mis au point par l’institut 
océanographique Woods Hole (Woods Hole Oceanographic Institute, WHOI), sont conçus pour 
voler à seulement 2,5 mètres au-dessus du fond marin tout en collectant des images optiques 
de celui-ci (WHOI 2019). Ces technologies pourraient offrir une solution de rechange aux 
véhicules téléguidés pour les relevés préalables au forage dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador, à condition que les objectifs du relevé (p. ex. l’identification des taxons, la mesure des 
spécimens, l’estimation de la densité) puissent être atteints. Indépendamment de l’outil utilisé, il 
est recommandé que toutes les données vidéo soient recueillies à une vitesse maximale de 
0,5 nœud, le long d’une ligne droite, tout en maintenant une hauteur constante de 1 à 2 m par 
rapport au plancher océanique (ou aussi près que possible pour un véhicule sous-marin 
autonome). La plateforme de relevé (p. ex. véhicule sous-marin autonome ou véhicule) doit être 
équipée d’une paire de lasers pour permettre l’estimation de la taille et doit également disposer 
d’au moins une caméra vidéo haute définition (HD) dotée d’un éclairage adéquat, ainsi que d’un 
appareil photographique numérique et d’une lampe stroboscopique. L’analyse des données 
vidéo doit tenir compte de la quantification de l’abondance et de la densité des taxons de 
coraux et d’éponges; par conséquent, la planification de la collecte d’images doit intégrer la 
nécessité de calculer le champ de vision de l’image, ce qui pourrait nécessiter de connaître des 
paramètres comme l’altitude du véhicule, sa vitesse et l’angle de la caméra tout au long du 
relevé. La plateforme devrait également être capable de collecter des échantillons de référence 
d’espèces qui sont communes, dominantes ou formant une structure permettant une 
identification positive. 
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En plus du site de forage proposé, des relevés visuels doivent également être effectués pour 
l’empreinte prévue du système de positionnement, en tenant compte de toute incertitude 
relative au positionnement. De récentes déclarations de décision pour des projets d’exploration 
ont indiqué que, lorsqu’il est prévu de recourir à des systèmes d’ancrage et d’amarrage pour le 
positionnement, les relevés préalables au forage doivent être réalisés sur au moins 50 m à 
partir de l’emplacement de chaque ancre (ACEE 2019a, 2019b). Cependant, il est également 
indiqué que les relevés visuels devraient être effectués sur au moins 50 m, plus la distance 
d’incertitude de positionnement, à partir de l’emplacement de chaque ancre, ainsi que dans la 
zone où la ligne d’amarre sera en contact avec le plancher océanique (p. ex. 50 m +/- 15 m = 
65 m). Pour les projets où un système de positionnement dynamique sera utilisé, les relevés 
visuels devraient également être effectués sur 50 m, plus la distance d’incertitude de 
positionnement, de l’endroit où les transpondeurs seront déployés. Ainsi, les relevés portent sur 
les zones les plus menacées par la sédimentation et le contact physique avec l’équipement de 
positionnement et ce dernier peut être déplacé en cas de présence de coraux et d’éponges. 
Les lignes directrices actuelles indiquent qu’une fois le relevé visuel terminé, les données sont 
examinées pour déterminer si la présence de concentrations de coraux ou d’éponges, ou de 
toute autre caractéristique sensible, justifie la mise en œuvre de mesures d’évitement ou 
d’atténuation. En raison de la nature irrégulière de certaines espèces de coraux et d’éponges, il 
est recommandé d’examiner l’ensemble des données de relevés visuels recueillies lors du 
relevé préalable au forage, plutôt que seulement des portions des images, afin de réduire la 
probabilité de rater des espèces de coraux et d’éponges près du site de forage proposé. 

5.1.3. Seuils de densité importante 
Les seuils existants qui définissent si des mesures d’évitement ou d’atténuation sont 
nécessaires pour les activités de forage exploratoire proposées (plus de 5 coraux de plus de 
30 cm de hauteur ou de largeur sur 100 m2) reposent principalement sur la présence de 
grandes espèces de coraux, ignorant les éponges et excluant les espèces de coraux 
communes de moins de 30 cm (OCTNHE 2018). Bien que ce seuil soit largement utilisé dans 
l’Atlantique Nord, il ne tient pas compte des nombreuses espèces de coraux et d’éponges, 
petites ou rares, présentes dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador et qui méritent d’être 
protégées, dont bon nombre sont documentées comme des espèces indicatrices des 
écosystèmes marins vulnérables (Fuller et al. 2008). Il est également problématique pour les 
pennatules, un groupe de coraux que l’on trouve couramment dans les sédiments meubles de 
la région, dont une partie du corps (le pédoncule) est enfouie dans les sédiments et cachée à la 
vue. Chez certaines espèces, le pédoncule enterré peut représenter plus de 45 % de la 
longueur totale (Baillon et al. 2015, Murillo et al. 2018). Pour s’assurer d’utiliser des seuils 
d’atténuation appropriés à la région, il est suggéré de prendre en considération les 
caractéristiques du cycle biologique (p. ex. la morphométrie, la longévité, le taux de croissance), 
la rareté et le statut d’écosystème marin vulnérable de l’espèce; les coraux plus abondants et 
dont la durée de vie est plus courte (p. ex. les coraux mous) justifient des seuils d’atténuation 
différents de ceux des espèces indicatrices des écosystèmes marins vulnérables plus rares et à 
plus longue durée de vie (p. ex. les coraux noirs, les grandes gorgones). 
Des travaux ont été effectués dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador pour localiser 
diverses zones spéciales en fonction des concentrations importantes d’espèces de coraux et 
d’éponges (voir la section 2.6). Il est recommandé d’interdire le forage exploratoire dans ces 
zones spéciales (en particulier dans les zones benthiques importantes et les écosystèmes 
marins vulnérables), ainsi que dans les zones directement adjacentes (p. ex. dans un rayon de 
2 km) (Cordes et al. 2016) et dans celles où les densités de coraux et d’éponges reflètent celles 
trouvées dans les zones benthiques importantes et les écosystèmes marins vulnérables. Des 
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zones de coraux et d’éponges ont également été désignées dans les ZIEB, et il est donc 
également recommandé d’adopter une approche préventive et d’éviter les ZIEB en fonction de 
leur importance écologique et biologique. Étant donné que les ZIEB abritant des coraux et des 
éponges chevauchent habituellement des zones benthiques importantes ou des écosystèmes 
marins vulnérables (figure 25), les coraux et éponges des ZIEB seront probablement protégés 
si les mesures d’évitement ou d’atténuation recommandées pour les zones benthiques 
importantes et les écosystèmes marins vulnérables sont appliquées. 

 
Figure 25 : Chevauchement des ZIEB contenant des coraux/éponges en tant que caractéristiques clés ou 
autres avec des zones benthiques importantes (à l’intérieur de la ZEE) et des écosystèmes marins 
vulnérables (à l’extérieur de la ZEE). Il convient de noter que sur cette carte, des couleurs différentes 
permettent de distinguer les zones benthiques importantes des écosystèmes marins vulnérables, mais 
aucune distinction n’a été faite pour identifier les espèces de coraux/éponges qu’ils doivent protéger. 

Des zones de concentrations importantes de coraux et d’éponges dans la zone réglementée de 
l’OPANO et dans les eaux canadiennes ont déjà été identifiées à l’aide d’estimations de la 
densité de noyau appliquées aux données sur la biomasse tirées des relevés au chalut 
effectués par les navires de recherche (Kenchington et al. 2016a, 2016 b, 2019). Bien que l’on 
ait utilisé les seuils de biomasse (kg/km2) définis à partir des estimations de la densité de noyau 
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pour délimiter les zones benthiques importantes et les écosystèmes marins vulnérables 
(tableau 4, figures 11 à 13), les seuils de densité importante (N 100 m-2) fondés sur l’abondance 
n’ont pas encore été publiés pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador. Il est impossible 
d’estimer la biomasse des espèces de coraux et d’éponges dans une zone à l’aide d’images (p. 
ex. des relevés du fond marin). C’est pourquoi des seuils de densité importante ont été élaborés 
pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador et sont décrits ci-après. 
Comme on ignore l’efficacité ou la sélectivité des chaluts pour recueillir les invertébrés 
benthiques, il est difficile de fournir des estimations exactes de la densité des coraux et des 
éponges à partir des prises des relevés au chalut. De plus, certaines parcelles qui constituent 
une concentration importante peuvent être plus petites que la zone échantillonnée par l’engin 
(p. ex. Acanella arbuscula, tableau 1) et on peut rencontrer certains groupes de coraux (p. ex. 
les grandes gorgones et les coraux noirs) fixés sur des cailloux ou des rochers isolés qui se 
trouvent principalement sur les fonds de sable boueux, où il est difficile d’estimer les densités 
sur place à partir des prises au chalut. Les seuils de biomasse publiés (OPANO 2019c) ont été 
utilisés pour calculer les seuils de densité importante qui peuvent servir à déterminer les 
densités importantes de coraux et d’éponges à l’intérieur et à l’extérieur de la ZEE. Jusqu’à ce 
que des données directes provenant des images sous-marines soient recueillies, analysées et 
validées, il faut utiliser les seuils de densité proposés devraient être utilisés pour déterminer les 
endroits où des mesures d’évitement sont nécessaires, tout en reconnaissant leurs limites. La 
biomasse individuelle moyenne (poids humide) de chaque groupe de coraux et d’éponges 
utilisée dans cette analyse a été tirée des prises du relevé au chalut de fond effectué en 2007 
par l’Espagne et l’Union européenne à l’intérieur de la zone réglementée de l’OPANO (Murillo et 
al. 2016 b) et est indiquée dans le tableau 5. Les données du relevé au chalut de fond de 2007 
réalisé par l’Espagne et l’Union européenne ont été utilisées pour deux raisons principales. 
Premièrement, des photographies cohérentes des prises étaient disponibles pour vérifier 
l’identification des espèces en mer, ainsi que l’état des échantillons (p. ex. complets ou 
fragmentaires). Deuxièmement, dans ces relevés, les éponges ont été identifiées à de faibles 
niveaux taxonomiques (p. ex. au niveau de l’espèce), ce qui a permis leur catégorisation par 
classes de taille (p. ex. petites et grandes éponges). Comme il a été mentionné précédemment, 
les éponges ne sont pas actuellement identifiées à de faibles niveaux taxonomiques en mer 
pendant les relevés effectués par les navires de recherche du MPO dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador. 
Bien que l’efficacité des engins pour l’échantillonnage des coraux et des éponges dans la zone 
réglementée de l’OPANO et les eaux canadiennes soit actuellement inconnue, des études 
préliminaires ont estimé qu’elle varie entre 0,3 et 1,9 % pour les éponges échantillonnées avec 
des chaluts Campelen et Lofoten, et qu’elle est d’environ 5,2 % pour les pennatules 
échantillonnées avec un chalut Campelen (Kenchington et al. 2011). De ce fait, aux fins du 
présent rapport, les seuils ont été calculés pour les écosystèmes marins vulnérables et les 
zones benthiques importantes dans la zone réglementée de l’OPANO et les eaux canadiennes, 
respectivement, pour deux efficacités des engins : 1 % et 5 %. 
Nous avons calculé les seuils de densité (tableau 4) à l’aide des renseignements disponibles 
sur la biomasse seuil (OPANO 2019c), la biomasse individuelle moyenne par groupe de coraux 
et d’éponges, la superficie balayée par l’engin et l’efficacité potentielle. Par exemple, pour ces 
relevés, la biomasse moyenne des grandes éponges était de 2,5 kg/individu (tableau 5); d’après 
le seuil de 100 kg de biomasse des écosystèmes marins vulnérables des éponges, cela 
correspond à une abondance de 40 éponges (tableau 4). Si l’efficacité des engins était de 
100 %, cela signifierait une densité seuil de 0,1 éponge/100 m2, tandis qu’une efficacité des 
engins de 1 % signifierait un seuil de densité de 10 éponges/100 m2 (tableau 4).  
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En supposant une efficacité des engins de 1 % pour les éponges, le nombre de grandes 
éponges prévu dans 100 m2d’une zone benthique importante (à l’intérieur de la ZEE 
canadienne) et d’un écosystème marin vulnérable (à l’intérieur de la zone réglementée de 
l’OPANO) se situerait entre 10 et 6, respectivement (tableau 4). Alors que pour les pennatules, 
en supposant une efficacité des engins de pêche de 5 %, le nombre d’individus par 100 m2 se 
situerait entre 10 et 4 pour le Canada (zones benthiques importantes) et la zone réglementée 
de l’OPANO (écosystèmes marins vulnérables), respectivement (tableau 4). Bien qu’aucune 
estimation de l’efficacité des engins ne soit disponible pour les petites gorgones, l’espèce 
prédominante dans la région (Acanella arbuscula) vit sur des fonds meubles et on la trouve 
dans des zones semblables à celles occupées par les pennatules. Par conséquent, nous avons 
tenu compte d’une efficacité des engins de 5 % pour ces taxons, ce qui donne de 1 à 2 petites 
gorgones par 100 m2 (tableau 4). De même, pour les coraux noirs et les grandes gorgones, bien 
qu’aucune estimation de l’efficacité des engins ne soit disponible, le nombre d’individus sur 
100 m2 serait de 1 pour la plus faible efficacité des engins (1 %) dans les deux zones, et de 
moins de 1 pour les efficacités plus élevées des engins (tableau 4). 
Bien que nous présentions des seuils de densité fondés sur l’efficacité de divers engins 
(tableau 4), en appliquant une approche de précaution et en sélectionnant la valeur de densité 
la plus basse entre les deux régions (Canada et zone réglementée de l’OPANO), les seuils de 
densité des coraux et des éponges par 100 m2 sont de 6 organismes pour les grandes éponges 
(plus de 5 cm), de 4 pour les pennatules et de 1 pour les petites et grandes gorgones et les 
coraux noirs (tableau 4). 
En raison de l’absence de seuils de biomasse publiés pour des concentrations importantes 
d’autres espèces de coraux « communes » ne représentant pas des écosystèmes marins 
vulnérables (p. ex. les coraux mous, les scléractiniaires), aucun seuil de densité n’est fourni 
pour ces groupes, mais cela pourrait changer à la lumière des nouvelles données scientifiques. 
De même, aucun seuil n’a été fourni pour d’autres espèces « rares » ne constituant pas des 
écosystèmes marins vulnérables, comme les hydrocoraux, mais le Secteur des sciences du 
MPO s’intéresse aux observations, aux spécimens et aux données liées à ces espèces rares. 

Tableau 4 : Seuils des coraux et des éponges utilisés pour définir les seuils de la biomasse des 
écosystèmes marins vulnérables et des zones benthiques importantes dans la zone réglementée de 
l’OPANO et dans les eaux canadiennes, respectivement. La zone balayée par les chaluts Lofoten et 
Campelen, ainsi que les seuils de densité estimés (N.100 m-2) d’après l’efficacité des différents engins, 
sont également indiqués. Les seuils de densité importante recommandés dans cette étude sont en 
caractères gras. 

 

Seuils de densité (N. 100 m2) 
fondés sur l’efficacité de 

divers engins 

Zone réglementée de 
l’OPANO 

Seuil de 
biomasse des 
écosystèmes 

marins 
vulnérables (kg) 

Seuil 
d’abondance 

(N) 

Zone balayée 
– Lofoten1 

(m2) 100 % 10 % 5 % 1 % 

Pennatules 1,3 81 39 000 <1 2 4 21 

Grandes gorgones 0,6 2 39 000 <1 <1 <1 1 

Petites gorgones 0,2 20 39 000 <1 <1 1 5 

Coraux noirs 0,4 4 39 000 <1 <1 <1 1 
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Seuils de densité (N. 100 m2) 
fondés sur l’efficacité de 

divers engins 

Zone réglementée de 
l’OPANO 

Seuil de 
biomasse des 
écosystèmes 

marins 
vulnérables (kg) 

Seuil 
d’abondance 

(N) 

Zone balayée 
– Lofoten1 

(m2) 100 % 10 % 5 % 1 % 

Grandes éponges 
(>5 cm) 100 40 39 000 <1 1 2 10 

Canada 

Seuil de 
biomasse des 

zones 
benthiques 

importantes (kg) 

Seuil 
d’abondance 

(N) 

Superficie 
balayée 

Campelen2 
(m2) 100 % 10 % 5 % 1 % 

Pennatules 2 125 24 935 1 5 10 50 

Grandes gorgones 1 3 24 935 <1 <1 <1 1 

Petites gorgones 0,2 20 24 935 <1 1 2 8 

Grandes éponges 
(>5 cm) 40 16 24 935 <1 <1 1 6 

1Murillo et al. (2016); 2Stansbury et al. (1998) 
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Tableau 5 : Biomasse individuelle moyenne (+ET) (poids humide) par groupe de coraux et d’éponges 
capturés pendant le relevé au chalut de fond réalisé par l’Espagne et l’Union européenne en 2007. N1 : 
nombre de traits de chalut inclus dans l’analyse; N2 : nombre d’organismes (seuls les enregistrements 
d’organismes complets ont été pris en compte). Les espèces utilisées dans les calculs sont également 
indiquées. 

 N1 N2 Moyenne+ET 
(kg)* 

Espèces 

Pennatules 117 3 875 0,016+0,034 Anthoptilum grandiflorum (54 %), Pennatula 
aculeata (22 %), Funiculina quadrangularis 
(12 %), Halipteris finmarchica (5 %), Halipteris cf. 
christii (3 %), Umbellula lindahli (3 %), 
Kophobelemnon stelliferum (1 %), Pennatula 
grandis (1 %), Distichoptilum gracile (<1 %), 
Protoptilum carpenteri (<1 %), Virgularia cf. 
Mirabilis (<1 %) 

Grandes gorgones 21 30 0,4+0,8 Acanthogorgia Armata, Paragorgia spp., 
Paramuricea spp. 

Petites gorgones 15 46 0,01+0,01 Acanella arbuscula 

Coraux noirs 10 25 0,10+0,08 Stauropathes arctica 

Grandes éponges (> 
5 cm) 

26 514 2,5+1,5 Geodia spp., Stelletta Normani, Stryphnus Fortis 

Ces seuils provisoires de densité importante ont été calculés en l’absence de seuils publiés qui 
pourraient servir à localiser des concentrations importantes de coraux et d’éponges dans la 
région de Terre-Neuve-et-Labrador à partir des données d’imagerie (c.-à-d. les relevés visuels 
du fond marin préalables au forage). Bien que les seuils précédents utilisés par l’industrie 
pétrolière et gazière semblent avoir été partiellement adoptés à partir des lignes directrices 
énoncées dans DNV 2013 en fonction des récifs de Lophelia pertusa, des gorgones et des 
jardins de coraux, il n’existe aucune information publique sur la manière dont ces valeurs ont 
été calculées (p. ex. au moins 5 grands coraux par 100 m2). En ce sens, les seuils de densité 
présentés ici ont l’avantage d’être fondés sur des données régionales (y compris des taxons 
locaux communs), et sur des seuils de biomasse des écosystèmes marins vulnérables et des 
zones benthiques importantes déjà utilisés par l’OPANO et le Canada, respectivement. 
Néanmoins, nous formulons les mises en garde suivantes : 1) les efficacités des engins 
appliquées ici ne tiennent pas compte de la variabilité inhérente associée à la répartition 
irrégulière des coraux et des éponges et des autres problèmes mentionnés précédemment, en 
plus des facteurs externes qui pourraient également influencer à la fois l’efficacité et la 
sélectivité des engins; 2) les estimations de l’abondance obtenues à partir des chaluts dans 
cette région n’ont pas encore été comparées aux estimations obtenues à partir des données 
d’imagerie, et ces dernières devraient différer (p. ex. Chimienti et al. 2018) et nécessiter un 
étalonnage; 3) la relation entre la biomasse et l’abondance est moins claire pour les grandes 
gorgones, car les échantillons sont souvent fragmentés lorsqu’ils sont remontés à bord (bien 
que seuls les échantillons considérés comme complets aient été inclus dans le relevé au chalut 
effectué en 2007 par l’Espagne et l’Union européenne); 4) l’inclusion des données des relevés 
menés par les navires de recherche canadiens et des données recueillies dans le cadre des 
relevés au chalut de fond effectués par l’Union européenne et l’Espagne durant des années 
d’échantillonnage supplémentaires pourrait générer des seuils de densité différents de ceux 
fournis ici. Selon la proportion d’espèces différentes dans une prise, la biomasse totale peut 
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varier, car les différents taxons d’un même groupe peuvent avoir des tailles et des poids 
différents. Par conséquent, ces seuils devraient être considérés comme préliminaires et revus 
au fur et à mesure que des données détaillées d’imagerie in situ provenant des zones spéciales 
(écosystèmes marins vulnérables et zones benthiques importantes) sont recueillies. 



 

76 

Tableau 6 : Avantages et inconvénients des technologies, des méthodes et des seuils proposés pour les relevés préalables au forage aux sites de 
forage proposés. 

Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
Technologie Sonar à balayage 

latéral (<1 m de 
résolution) (DNV 
2013) 

- Capacité de saisir 
efficacement de 
grandes quantités 
de données 
provenant d’une 
zone vaste. 

- Capable d’acquérir 
des images du 
fond marin à plus 
haute résolution 
que les 
échosondeurs 
multifaisceaux. 

- Méthode peu 
invasive. 

- La résolution suggérée de 0,5 m 
(Husky Energy 2018) ne permet pas 
de détecter de nombreuses espèces 
de coraux et d’éponges présentes 
dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador. 

- Ne fournirait pas d’information sur la 
hauteur des « anomalies » (p. ex. 
coraux) qui sont détectées. 

- Ne peut pas être utilisé pour 
l’identification des espèces de coraux 
et d’éponges observées. 

- Faible précision de la position des 
données si l’appareil est monté sur 
des systèmes de caméras 
remorquées. 

Utilisé actuellement 

Technologie Échosondeur 
multifaisceaux (<1 m 
de résolution) (DNV 
2013) 

- Capacité de saisir 
efficacement de 
grandes quantités 
de données 
provenant d’une 
zone vaste. 

- Haute précision de 
la position des 
données. 

- Méthode peu 
invasive. 

- La résolution suggérée de 0,5 m 
(Husky Energy 2018) ne permet pas 
de détecter de nombreuses espèces 
de coraux et d’éponges présentes 
dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador. 

- Produit généralement des images à 
plus faible résolution que le sonar à 
balayage latéral. 

- Ne peut pas être utilisé pour 
l’identification des espèces de coraux 
et d’éponges observées. 

Utilisé actuellement 

Technologie Superposition des 
données du sonar à 
balayage latéral à 
celles de 
l’échosondeur 

- Combine la 
précision de la 
position des 
échosondeurs 
multifaisceaux à 

- Ne peut pas fournir l’identification au 
niveau de l’espèce. 

- Selon la résolution, la technologie 
pourrait ne pas être capable de 
détecter de nombreuses espèces de 

Solution de rechange 
possible 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
multifaisceaux (Zhao 
et al. 2017) 

l’imagerie à haute 
résolution du sonar 
à balayage latéral. 

- Méthode peu 
invasive. 

coraux et d’éponges présentes dans 
la région de Terre-Neuve-et-
Labrador. 

- Analyses complexes requises pour 
combiner ces ensembles de données. 

Technologie Sonar à ouverture 
synthétique (George 
et Vinodkumar 2016) 

- Résolution plus 
élevée que le 
sonar à balayage 
latéral typique qui 
serait capable 
d’identifier les 
zones abritant des 
assemblages de 
coraux et 
d’éponges dans la 
région de Terre-
Neuve-et-Labrador. 

- La résolution est 
indépendante de la 
portée et de la 
fréquence. 

- Méthode peu 
invasive. 

- Pour maximiser la résolution, il faut 
réduire la vitesse de la plateforme, ce 
qui signifie que la collecte des 
données serait plus lente 
comparativement au sonar à 
balayage latéral et aux échosondeurs 
multifaisceaux. 

- Incapable de fournir une identification 
au niveau de l’espèce. 

Solution de rechange 
possible 

Technologie Modélisation de la 
dispersion (DNV 
2013) 

- Moyen rentable et 
efficace de fournir 
de l’information sur 
la dispersion des 
sédiments selon 
divers scénarios. 

- Méthode peu 
invasive. 

- Le scénario réel sera probablement 
différent dans une certaine mesure. 

- Nécessite des données de validation 
précises (force des courants, 
composition des sédiments, etc.) qui 
peuvent être difficiles à obtenir.  

- La mise à l’essai de plusieurs 
scénarios (conditions saisonnières et 
interannuelles variables, sensibilité à 
différents paramètres, etc.) est 
chronophage. 

Utilisée actuellement  
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
Technologie Prise de vidéos à 

l’aide d’un véhicule 
téléguidé (Yoklavich 
2015) 

- Capable de fournir 
des images de 
haute qualité des 
espèces de coraux 
et d’éponges pour 
l’identification et la 
mesure. 

- La vue en temps 
réel du fond marin 
permet d’apporter 
des changements 
immédiats pour 
étudier les coraux 
et d’autres 
organismes près 
des lignes de 
transect (Sward et 
al. 2019). 

- Particulièrement 
utile dans les 
zones où le terrain 
est accidenté. 

- Peut être utilisée 
pour l’identification 
des espèces (selon 
la qualité et la 
résolution de la 
vidéo). 

- De nombreux 
véhicules 
téléguidés peuvent 
recueillir des 
spécimens. 

- Méthode peu 
invasive. 

- La collecte de données vidéo de 
qualité prend beaucoup plus de 
temps que les données du sonar à 
balayage latéral et des échosondeurs 
multifaisceaux, car l’empreinte vidéo 
est petite et doit être enregistrée à 
des vitesses lentes pour permettre 
l’identification des taxons (0,25 – 
0,5 nœud). 

- Considérations liées à l’installation et 
au déploiement à partir des navires. 
Cependant, les véhicules téléguidés 
sont déjà couramment utilisés dans 
les plateformes pétrolières et 
gazières pour l’inspection et 
l’entretien. 

- Généralement utilisée seulement 
dans une petite partie de la zone 
d’étude, omettant des zones de 
coraux et d’éponges potentiellement 
importantes. 

Utilisée actuellement 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
Technologie Prise de vidéos à 

l’aide d’un véhicule 
sous-marin autonome 
(Yoklavich 2015, 
Robinson et al. 2017) 

- Facile à utiliser.  
- Fonctionne de 

façon autonome en 
suivant une 
trajectoire 
préprogrammée. 

- Prise de vidéos 
plus efficace que 
par un véhicule 
téléguidé. 

- Impossible de modifier la trajectoire 
sur le moment pour étudier des 
zones/spécimens d’intérêt (pas de 
vue en temps réel). 

- Impossible d’échantillonner des 
spécimens.  

- Difficultés d’identification 
taxonomique des espèces ou même 
des groupes si l’appareil ne peut pas 
survoler les fonds marins de près. 

- La vidéo doit être enregistrée à des 
vitesses lentes pour permettre 
l’identification des taxons (0,25 à 
0,5 nœud). 

- Moins efficace en terrain accidenté. 
- Limitée par les courants forts. 
- Dépend de la durée de vie de la 

batterie. 

Solution de rechange 
possible 

Technologie Prise de vidéos : 
Caméra remorquée 
(Williams et al. 2015; 
Yoklavich 2015) 

- Solution la moins 
chère. 

- Facile à utiliser. 

- Moins maniable que le véhicule 
téléguidé. 

- Risque d’effet sur le fond marin en 
raison de l’encombrement (p. ex. 
réglage de la hauteur en ajustant la 
longueur du câble de remorquage). 

- Difficultés d’identification 
taxonomique des espèces ou même 
des groupes.  

- L’absence de puissance du 
propulseur rend le système moins 
adapté aux zones à fort courant. 

Solution de rechange 
possible 

Méthodologie Prise de vidéos : 
Sites de vérification 
sur place seulement 
(DNV 2013) 

- Identification 
efficace des 
espèces dans les 
zones les plus 
susceptibles de 

- Dépend de données du sonar à 
balayage latéral et de l’échosondeur 
multifaisceaux dont la résolution est 
trop basse pour les coraux et les 

Utilisée actuellement 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
contenir des 
assemblages de 
coraux/d’éponges. 

- Moins de temps 
consacré au relevé 
sur les zones où il 
n’y a peut-être pas 
de coraux ou 
d’éponges. 

éponges dans la région de Terre-
Neuve-et-Labrador. 

- Peut rater des zones importantes de 
coraux et d’éponges en raison de leur 
nature irrégulière. 

Méthodologie Prise de vidéos : 
Configuration radiale 
(BP 2019a, Sward et 
al. 2019) 

- Offre une 
couverture 
indépendante de 
l’observation du 
sonar à balayage 
latéral et de 
l’échosondeur 
multifaisceaux 
selon une méthode 
normalisée et 
reproductible. 

- Les données 
visuelles sont 
recueillies sur une 
plus grande 
superficie que 
lorsque seule la 
vérification au sol 
est effectuée. 

- En raison de la configuration du 
relevé, de grandes zones du fond 
marin ne sont pas étudiées pour 
détecter la présence ou l’absence de 
coraux et d’éponges. 

Utilisée actuellement 

Méthodologie Prise de vidéos : 
Configuration en trèfle 
(Sward et al. 2019)  

- Couvre une plus 
grande superficie 
que les relevés de 
vérification sur le 
terrain et à 
configuration 
radiale. 

- Plus chronophage que les autres 
relevés visuels énumérés. 

Solution de rechange 
possible 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
- Couverture plus 

grande plus près 
du site de forage, 
où l’effet est le plus 
important. 

Méthodologie Prise de vidéos : 
Relevé hybride 
(configuration en 
trèfle) (Sward et al. 
2019) et étude sur les 
sites potentiels de 
coraux et d’éponges 
localisés à partir de 
données acoustiques 

- Couvre une plus 
grande superficie 
que les relevés de 
vérification sur le 
terrain et à 
configuration 
radiale. 

- Couverture plus 
grande plus près 
du site de forage, 
où l’effet est le plus 
important. 

- Réduit la 
probabilité 
d’omettre des sites 
de coraux et 
d’éponges en 
étudiant également 
les sites possibles 
d’après la 
bathymétrie. 

- Plus chronophage que les autres 
relevés visuels énumérés. Solution de rechange 

recommandée 

Seuils Seuil des effets de 
6,5 mm (Smit et al. 
2006, 2008). 

- Seuil 
scientifiquement 
valable pour 
déterminer la 
distance à laquelle 
un relevé préalable 
au forage devrait 
s’étendre à partir 
d’un emplacement 

- Le seuil est fondé sur une étude qui a 
examiné la sensibilité de 32 espèces 
marines (crustacés et bivalves), dont 
aucune n’était des espèces de coraux 
ou d’éponges, à l’enfouissement sous 
des déblais de forage. 

- Ces espèces ont été testées en 
laboratoire. 

Utilisé actuellement 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
de puits proposé, 
et étayé par la 
documentation. 

- Le seuil était fondé arbitrairement sur 
l’épaisseur des déblais de forage, où 
5 % de l’espèce pourrait être touchée. 

- Aucune considération pour les 
différents types de boues de forage. 

Seuils Seuil des effets de 
1,5 mm (Kjeilen-
Eilertsen et al. 2004, 
ACEE 2019a) 

- Un seuil plus 
prudent appliqué 
dans les zones 
d’étude connues 
pour contenir des 
espèces plus 
sensibles. 

- En l’absence 
d’autres 
renseignements, 
une approche plus 
prudente s’impose. 

- Seuil arbitraire attribué pour tenir 
compte des « espèces plus 
sensibles ». 

Utilisé actuellement 

Seuil Seuil de relevé à 
partir des ancrages : 
50 m (DNV 2013) 

- Le relevé couvre 
toute la distance de 
la zone d’influence 
potentielle décrite 
par DNV (2013). 

- Ne tient pas compte de l’inexactitude 
avant le dépôt de +/- 15 m.  

- Ne tient pas compte des zones où les 
lignes d’ancrage touchent le fond 
marin.  

Utilisé actuellement 

Seuil Seuil de relevé à 
partir des ancrages : 
65 m  

- Le relevé couvre 
toute la distance de 
la zone potentielle, 
plus l’incertitude de 
positionnement 
décrite dans DNV 
(2013).  

- Ne tient pas compte des zones où les 
lignes d’ancrage touchent le fond 
marin. 

Solution de rechange 
possible 

Seuil Seuil de relevé à 
partir des ancrages et 
des amarrages : 65 m  

- Tient compte de 
tout le couloir 
d’effet pour les 
lignes d’ancrage et 
d’amarrage ainsi 
que de l’incertitude 

- Une incertitude existe quant à 
l’ampleur réelle des effets associés 
aux opérations d’ancrage et 
d’amarrage. 

Solution de rechange 
recommandée 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
de positionnement 
décrite dans DNV 
(2013). 

Seuil Seuil d’évitement : 
Évite toutes les zones 
spéciales 

- Les zones 
spéciales sont déjà 
définies comme 
étant importantes 
pour les coraux et 
les éponges. 

- Les perturbations 
dans ces secteurs 
auront 
probablement des 
effets importants et 
durables. 

- Les seuils seront 
mis à jour et 
révisés en fonction 
des nouveaux 
renseignements. 

- Propres à la région 
de Terre-Neuve-et-
Labrador. 

- Ne tient compte que des zones où la 
densité des coraux et des éponges 
est la plus élevée.  

- Peut omettre des zones où les 
chaluts n’ont pas pu recueillir de 
données. 

Solution de rechange 
possible 

Seuil Seuil d’évitement : 
Évitement à 
l’extérieur des zones 
benthiques 
importantes et des 
écosystèmes marins 
vulnérables défini en 
fonction de 
l’observation des 
coraux et des 
éponges à des seuils 
de densité provisoires 

- Seuils calculés en 
fonction des 
données 
régionales. 

- Meilleure 
protection des 
espèces 
indicatrices des 
écosystèmes 
marins vulnérables. 

- Peuvent être mis à 
jour au fur et à 

- Ne tient pas compte des différentes 
espèces en faveur de la répartition 
des grands groupes. 

- Ignore les espèces indicatrices ne 
représentant pas des écosystèmes 
marins vulnérables. 

- Les densités des données provenant 
du chalut et des vidéos peuvent 
différer. 

Solution de rechange 
recommandée 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
ou au-dessus de 
ceux-ci et dans un 
rayon de 2 km de la 
limite de la zone 
tampon : 
Seuils d’évitement 
pour les 
espèces indicatrices 
des écosystèmes 
marins vulnérables : 
Grandes éponges = 
6+ organismes dans 
une zone de 100 m2 

Pennatules = 
4+ organismes dans 
une zone de 100 m2 

Petites gorgones, 
grandes gorgones et 
coraux noirs = 
1+ organisme dans 
une zone de 100 m2 
Seuils d’évitement 
pour les espèces 
indicatrices ne 
représentant pas 
des écosystèmes 
marins vulnérables : 
Aucun seuil, mais 
ajustement/intégration 
selon les nouvelles 
données scientifiques 
 

mesure que de 
nouveaux 
renseignements 
sont disponibles. 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
Seuil Seuil d’évitement : 

Évitement obligatoire 
à l’intérieur de toutes 
les zones benthiques 
importantes et de 
tous les écosystèmes 
marins vulnérables et 
à moins de 2 km des 
limites de la zone 
tampon 

- Met l’accent sur les 
zones spéciales 
dont les limites 
sont définies en 
fonction de fortes 
densités d’espèces 
de coraux et 
d’éponges. 

- Des limites existent 
déjà et permettent 
de repérer 
facilement une 
zone où appliquer 
des mesures 
d’évitement. 

- Applique une zone 
tampon pour tenir 
compte de la 
répartition 
potentielle des 
boues et des 
déblais provenant 
de sites de forage 
à l’extérieur des 
limites de la zone 
benthique 
importante et de 
l’écosystème marin 
vulnérable. 

- Impossible de tenir compte des zones 
au-delà des zones benthiques 
importantes et des écosystèmes 
marins vulnérables qui contiennent 
des densités comparables d’espèces 
de coraux et d’éponges. 

- Ces zones sont définies en fonction 
des espèces indicatrices des 
écosystèmes marins vulnérables; par 
conséquent, elles ne tiennent pas 
compte des diverses autres espèces 
qui existent dans la région. 

Solution de rechange 
recommandée 

Seuil Seuil d’atténuation : 
Récif de Lophelia 
pertusa ou au moins 
5 grands coraux (> 
30 cm) dans une 
zone de 100 m2 

- Lignes directrices 
couramment 
utilisées pour 
l’atténuation dans 
l’ensemble de 
l’Atlantique Nord. 

- Les seuils étaient fondés sur les 
concentrations et les abondances des 
espèces dans les eaux norvégiennes 
et ne sont pas entièrement pertinents 
dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador. 

Utilisé actuellement 



 

86 

Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
(ExxonMobil Canada 
Ltd. 2017, Statoil 
Canada Ltd. 2017, 
OCTNHE 2018) 

- Les seuils ne tiennent pas compte de 
la présence d’espèces d’éponges et 
de la façon dont elle déclencherait 
des mesures d’atténuation. 

- Ne tiennent pas compte du statut 
d’écosystème marin vulnérable. 

- Ne tiennent pas compte de la rareté 
de certaines espèces (p. ex. coraux 
noirs). 

- Valeur du seuil apparemment 
arbitraire. 

Seuil Seuil d’atténuation : 
Au moins 5 coraux 
dans une zone de 
100 m2 (aucune 
relation avec la taille) 

- Semblable aux 
lignes directrices 
préexistantes. 

- Seuil général pour 
toutes les espèces 
et tous les groupes 
fonctionnels. 

- Convient mieux à 
la région de Terre-
Neuve-et-Labrador. 

- Ne tient pas compte du statut 
d’écosystème marin vulnérable. 

- Ne tient pas compte de la rareté de 
certaines espèces (p. ex. coraux 
noirs). 

- Valeur du seuil apparemment 
arbitraire. 

Solution de rechange 
possible 

Seuil Seuil d’atténuation : 
Seuil d’atténuation 
établi en fonction de 
l’état du groupe et de 
l’écosystème marin 
vulnérable  

Seuils pour les 
espèces indicatrices 
des écosystèmes 
marins vulnérables : 

Présence : 

- Convient mieux à 
la région de Terre-
Neuve-et-Labrador. 

- Meilleure 
protection des 
espèces 
indicatrices des 
écosystèmes 
marins vulnérables. 

- Ne tient pas compte des différentes 
espèces en faveur de la répartition 
des grands groupes. 

- Ignore les espèces indicatrices ne 
représentant pas des écosystèmes 
marins vulnérables. 

- Valeur du seuil apparemment 
arbitraire. 

 

Solution de rechange 
possible 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
- Coraux noirs 

Au moins 
5 colonies/individus 
dans une zone de 
100 m2 

- Éponges 
- Grandes gorgones 
- Petites gorgones 
- Pennatules 

Seuils pour les 
espèces indicatrices 
ne représentant pas 
des écosystèmes 
marins vulnérables : 

Aucun seuil, mais 
ajustement/intégration 
selon les nouvelles 
données scientifiques 

Seuil Seuil d’atténuation : 
Exigence 
d’atténuation 
déterminée en 
fonction du statut 
d’écosystème marin 
vulnérable 
Seuils pour les 
espèces indicatrices 
des écosystèmes 
marins vulnérables : 

- Fondé sur les 
données 
scientifiques 
disponibles. 

- Plus propre à la 
région de Terre-
Neuve-et-Labrador. 

- Accorde une plus 
grande protection 
aux espèces 
indicatrices des 
écosystèmes 

- Ne tient pas compte des différentes 
espèces en faveur de la répartition 
des grands groupes. 

- Ignore les espèces indicatrices ne 
représentant pas des écosystèmes 
marins vulnérables. 

- Dans certains cas, la simple présence 
d’une espèce indicatrice d’un 
écosystème marin vulnérable de 
coraux ou d’éponges pourrait justifier 
l’atténuation.  

 

Solution de rechange 
recommandée 
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Catégorie Méthode Avantages Inconvénients Application? 
Présence inférieure 
aux seuils d’évitement 
Seuils pour les 
espèces indicatrices 
ne représentant pas 
des écosystèmes 
marins vulnérables : 
Aucun seuil, mais 
ajustement/intégration 
selon les nouvelles 
données scientifiques 

marins vulnérables, 
même lorsqu’elles 
sont présentes en 
faible nombre. 

- Peut être mis à jour 
au fur et à mesure 
que de nouveaux 
renseignements 
sont disponibles. 
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5.2. ACTIVITÉS DE FORAGE EXPLORATOIRE 
Selon les résultats du relevé préalable au forage, le Programme de protection du poisson et de 
son habitat formule des recommandations visant à éviter ou à atténuer les effets potentiels du 
forage exploratoire. Les recommandations relatives aux techniques d’évitement et d’atténuation 
pouvant être appliquées dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador sont présentées dans les 
tableaux 7 et 8. Il est important de noter que, aux fins du présent rapport, la pertinence d’une 
mesure d’atténuation a été définie en fonction de ses antécédents d’application réussie et de sa 
capacité de résister à de mauvaises conditions météorologiques. Les caractéristiques 
géologiques de la zone, qui peuvent limiter l’application de certaines mesures d’atténuation à 
une évaluation site par site, ne sont pas prises en compte, ni les risques pour la santé et la 
sécurité humaines qui pourraient y être associés. 

5.2.1. Positionnement 
Si des ancrages sont utilisés pour positionner la plateforme de forage, les coraux et les 
éponges d’eaux froides proches du site risquent de subir des dommages physiques, des effets 
secondaires des dommages (p. ex. la colonisation par des hydroïdes parasites) et d’être tués 
par le contact avec les ancres et les chaînes, les rapporteurs et les câbles qui les relient à la 
plateforme. L’augmentation des taux de sédimentation pendant le déploiement de l’équipement 
de mouillage pourrait également étouffer l’espèce ou l’enfouir. La gravité de ces effets varierait 
en fonction des systèmes d’ancrage et d’amarrage utilisés, ainsi que de la méthode de 
déploiement, mais ils présentent une corrélation positive avec la couverture spatiale, ou 
empreinte, de l’équipement. En général, on peut utiliser des véhicules téléguidés pour réduire 
les effets des opérations d’ancrage sur l’environnement benthique en facilitant le déploiement et 
la récupération des ancres (DNV 2013). L’option la plus appropriée serait de déployer les 
ancres à l’aide de véhicules téléguidés, car elle réduirait l’effet que les opérations d’installation 
auraient sur l’environnement benthique. Elle convient pour les installations d’ancrage standard, 
pour les chaînes d’ancre avec flottabilité supplémentaire ou pour les ancres et les chaînes de 
plus grand diamètre. Parmi ces options, les chaînes d’ancre flottantes, ainsi que les ancres et 
les chaînes plus lourdes, ont une empreinte et un mouvement horizontal réduits par rapport aux 
installations d’ancrage standard (DNV 2013).  
Bien qu’un tel système soit associé à une augmentation des émissions par la plateforme de 
forage, l’utilisation d’un système de positionnement dynamique est la meilleure option pour 
atténuer les répercussions des opérations d’ancrage sur les coraux et les éponges (DNV 2013; 
ACEE 2019a). Cette technologie est couramment utilisée dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador et a connu beaucoup de succès (NSB Energy Consulting 2016). Bien que cette 
méthode nécessite de déployer divers transducteurs sur le fond marin, l’empreinte de leur effet 
serait assez faible par rapport aux opérations d’ancrage standard. 

5.2.2. Forage 
D’autres recommandations d’atténuation ont été formulées pour la phase de forage, en vue de 
réduire le volume de déblais de forage produits pendant l’exploration pétrolière et gazière. Des 
nœuds d’ancrage du tube conducteur sont souvent suggérés, car ils éliminent la nécessité de 
forer la première section du trou supérieur, n’exigent pas de cimentation, augmentent la stabilité 
du puits et peuvent être installés plus rapidement (DNV 2013). Toutefois, leur application est 
limitée par les caractéristiques de formation du sol sur le site, et le forage sans colonne 
montante de la deuxième section de 26 po du trou supérieur est toujours nécessaire. Il est 
également possible d’utiliser une conception de puit à trous à diamètre réduit où chaque section 
de puits est forée avec un diamètre plus petit. Bien qu’elle réduise le volume des déblais 
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produits, cette solution offre peu de souplesse pour traiter les problèmes de forage dans le 
puits, des restrictions s’appliquent sur la taille maximale d’achèvement et les rames de forage 
utilisées sont considérées comme plus faibles sur le plan mécanique. Pour surmonter ces 
problèmes, d’autres recommandations suggèrent de remplacer une section plus large du puits 
par une section plus longue et plus mince (p. ex. une section plus longue, de 17,5 po, au lieu 
d’une section de 26 po et de 17,5 po) (DNV 2013). Encore une fois, la réduction du diamètre du 
puits limite la souplesse nécessaire pour résoudre les problèmes de forage, le cas échéant. 
L’un des principaux problèmes de chacune de ces mesures d’atténuation, c’est qu’elles 
n’éliminent pas le risque d’augmentation de la sédimentation, mais qu’elles visent plutôt à la 
réduire. Par conséquent, des mesures d’atténuation supplémentaires seraient nécessaires pour 
tenir compte de la production des déblais de forage restants. 
Le forage du trou supérieur, qui a lieu avant l’installation de la colonne montante marine, 
représente l’opération de forage qui a le plus grand effet potentiel sur les espèces de coraux et 
d’éponges. Il est donc important de tenir compte des méthodes qui réduisent ou éliminent le 
rejet de déblais de forage et de boues directement sur le fond marin. En raison de leur succès 
passé, l’utilisation des systèmes de transport des déblais, qui transportent les déblais de forage 
vers des zones où les effets seraient moins importants, est couramment recommandée pour 
atténuer le risque posé par les déblais de forage (ExxonMobil Canada Ltd. 2017). Bien que la 
portée théorique des systèmes de transport des déblais soit de 3 000 m, leur utilisation 
suggérée serait limitée aux zones où les sédiments peuvent être déposés en toute sécurité à 
une distance maximale de 1 000 m, étant donné que l’expérience avec des portées supérieures 
est limitée. Cette technologie peut également être vulnérable aux blocages des canalisations, 
une défaillance qui pourrait entraîner l’élimination des déblais sur le site de forage (DNV 2013). 
Elle dépend également de la disponibilité d’un site où les concentrations d’espèces de coraux et 
d’éponges n’atteignent pas les seuils d’évitement ou d’atténuation, qui peuvent être plus 
difficiles à déterminer dans les zones spéciales prédéfinies de concentrations élevées de 
coraux ou d’éponges comme les habitats des écosystèmes marins vulnérables, les zones 
benthiques importantes, les ZIEB, les AMP et les refuges, ou à proximité de ces zones. La 
détermination de sites d’immersion appropriés nécessiterait également un relevé visuel 
indépendant avant le forage pour vérifier que des espèces de coraux et d’éponges ne sont pas 
présentes aux seuils de densité ou au-dessus de ceux-ci ou le long du trajet où l’équipement 
serait installé. Une approche plus prudente de l’élimination des déblais consiste à utiliser des 
systèmes de récupération des boues sans colonne montante, qui récupèrent les déblais de 
forage et les boues rejetés pendant le forage des trous supérieurs et les transfèrent à la 
plateforme de forage pour traitement. Contrairement aux procédures normales de forage des 
trous supérieurs, cette approche supprime l’élimination des déblais directement sur le site de 
forage et permet de récupérer les boues et de les réutiliser dans l’opération de forage. 
Toutefois, comme on l’a vu avec le système de transport des déblais, une défaillance de ces 
systèmes pourrait également entraîner le rejet de déblais et de boues sur le site du puits (DNV 
2013). 
Il existe de nombreuses options pour éliminer les déblais de forage si on utilise un système de 
récupération des boues sans colonne montante. L’une des recommandations de DNV (2013) 
est de rejeter les déblais traités à la surface de la mer. Avec cette option, les déblais se 
déposent généralement plus finement sur le fond marin en raison de leur dilution dans la 
colonne d’eau et de leur distribution par les courants. Cela réduirait l’effet que les sédiments 
auraient sur les coraux et les éponges, comparativement aux rejets en vrac au site du puits, 
mais cela pourrait aussi accroître l’empreinte de l’effet. Comme il est plus difficile de prédire où 
les sédiments vont se déposer lorsqu’ils sont rejetés à la surface de la mer, les effets pourraient 
également être plus graves que si d’autres mesures d’atténuation étaient prises. Dans certains 
cas, on utilise des broyeurs pour déchiqueter les déblais en particules plus petites avant de les 
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rejeter dans la colonne d’eau (DNV 2013). Cette technique permet aux déblais de se répandre 
sur des zones encore plus grandes, car ils restent en suspension dans l’eau plus longtemps, 
mais elle ne tient pas compte du fait que, dans certains cas, les espèces de coraux et 
d’éponges ont plus de mal à se débarrasser des particules plus fines (Weber et al. 2006, 
Schönberg 2016). Les déblais boueux peuvent également être transportés par un système de 
transport des déblais de la plateforme à un autre endroit, bien que l’expérience de la 
combinaison de ces deux technologies soit limitée. D’autres recherches suggèrent la possibilité 
de mélanger de l’eau et des produits chimiques avec les déblais boueux pour créer de la « boue 
pulvérisée », qui peut ensuite être utilisée pour forer la section suivante du puits; toutefois, à 
l’heure actuelle, aucune technologie disponible sur le marché n’est en production (Taghiyev et 
al. 2015). D’autres options comprennent la réinjection des déblais de forage dans un puits de 
refoulement ou l’espace annulaire entre les tubes conducteurs et la paroi du puits (OGP 2003). 
Bien que ces deux méthodes suppriment l’élimination des sédiments sur le fond marin, elles 
sont plus complexes et exigent des formations géologiques particulières pour contenir 
adéquatement les déblais éliminés. De plus, le transport dans un puits de refoulement suggère 
qu’il faut forer un deuxième puits, tandis que la réinjection dans l’espace annulaire risque 
d’endommager le puits d’exploration existant. L’utilisation de ces méthodes dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador pourrait également être restreinte, car elles n’ont pas été 
rigoureusement mises à l’essai sur des plateformes de forage flottantes ou en eaux profondes 
(OGP 2003). 
Les approches plus conservatrices, qui sont déjà requises pour les projets dans lesquels on 
utilise des boues à base d’huile, comprennent le transfert des déblais de forage traités sur un 
navire de ravitaillement pour les transporter en vrac et les éliminer à terre. Le transfert peut être 
effectué à l’aide d’une grue ou de conduites de transfert qui peuvent ou non être sous pression 
(DNV 2013). Toutefois, comme les opérations des grues sont particulièrement sensibles aux 
conditions météorologiques, il se peut que les conduites de transfert ne soient pas 
recommandées pour la région de Terre-Neuve-et-Labrador. L’un des principaux inconvénients 
de ces méthodes est l’augmentation des émissions de carbone par le navire de ravitaillement 
spécialisé requis. 

5.2.3. Mise hors service 
L’une des principales préoccupations pendant la phase de mise hors service concerne la 
redistribution des déblais de forage et des boues qui ont été déposés sur le site du puits 
pendant l’exploration. Si des mesures d’atténuation sont mises en œuvre au cours des 
premières étapes pour empêcher l’accumulation de ces matériaux (p. ex. lors du forage du trou 
supérieur), les préoccupations restantes se limitent à la distribution des sédiments naturels et à 
la possibilité d’un contact physique avec les ancres pendant la récupération. La principale 
mesure d’atténuation recommandée pour cette étape est la récupération assistée par véhicule 
téléguidé des ancres et des chaînes (DNV 2013). Cette méthode élimine le besoin d’utiliser des 
grappins, réduisant ainsi les effets sur les espèces de coraux et d’éponges. Il s’agit d’une 
méthode couramment utilisée pour la récupération des ancres, en particulier dans les zones où 
la présence d’habitats sensibles est connue. 
En général, bon nombre des techniques d’atténuation décrites ci-dessus dépendent en partie 
ou entièrement de conditions météorologiques appropriées pendant l’installation ou les 
opérations standards. En raison des conditions météorologiques difficiles dans l’Atlantique 
Nord-Ouest, ces mesures d’atténuation peuvent réduire l’efficacité des opérations de forage. 
Selon le moment de l’année où le forage est prévu, l’un des principaux facteurs à prendre en 
considération au moment de définir les options d’atténuation est la tolérance d’une technique 
aux intempéries. De plus, les techniques qui n’ont pas été mises à l’essai rigoureusement (p. 
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ex. la boue pulvérisée), particulièrement en eaux profondes (p. ex. la réinjection de déblais), 
devraient être limitées aux sites de forage où les conditions ressemblent à celles où elles ont 
été mises en œuvre avec succès par le passé. Si ces méthodes doivent être utilisées dans des 
conditions différentes, une solution de rechange appropriée pour l’atténuation devrait également 
être préparée. 



 

93 

Tableau 7 : Mesures d’évitement possibles à employer dans les zones où se trouvent des concentrations de coraux et d’éponges. 

Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’évitement 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

Repérage d’un 
site 

Relocaliser le 
site de forage 
(ACEE 2019a) 

Repérer un site 
de forage 
secondaire qui 
n’aura pas 
d’effets sur les 
espèces de 
coraux et 
d’éponges. 

- Élimine le risque pour 
les concentrations de 
coraux et d’éponges.  

- Ne nécessite pas 
l’utilisation de 
mesures 
d’atténuation 
supplémentaires 
coûteuses.  

- Un site secondaire n’est 
pas nécessairement 
facilement disponible. 

Oui 

Positionnement Utiliser le 
positionnement 
dynamique 
(DNV 2013) 

Au lieu de 
l’ancre et des 
amarres pour 
maintenir la 
position de la 
plateforme de 
forage, déployer 
des 
transpondeurs à 
des endroits où 
il n’y a pas de 
coraux et 
d’éponges, et 
les utiliser pour 
positionner la 
plateforme. 

- Élimine les risques 
associés au 
déploiement des 
ancres et aux 
opérations de 
récupération. 

- Élimine l’exigence de 
lignes d’amarrage. 

- Utilisation limitée en eaux 
peu profondes. 

- Augmentation de la 
consommation de 
carburant. 

- Augmentation du coût 
pour utiliser le 
positionnement 
dynamique.  

- Les transpondeurs 
pourraient quand même 
avoir des effets sur des 
zones localisées de 
l’habitat. 

 

Oui 
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Tableau 8 : Mesures d’atténuation possibles à employer dans les zones où se trouvent des concentrations de coraux et d’éponges. 

Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

Positionnement Installation 
préalable des 
ancrages et 
des chaînes 
(DNV 2013) 

L’installation 
préalable des 
ancrages et des 
chaînes permet 
une plus grande 
précision dans 
leur position, ce 
qui permet aux 
opérateurs de 
mieux atténuer 
leurs effets sur 
les coraux et les 
éponges dans 
la zone d’étude. 

- Réduit les risques 
pour les coraux et 
les éponges. 

- Les activités 
d’installation 
préalable peuvent 
être surveillées et 
assistées par un 
véhicule téléguidé.  

- Ajoute une opération 
maritime distincte au 
programme. 

- Augmentation possible 
des coûts d’exploitation.  

- Un navire mouilleur avec 
véhicule téléguidé est 
requis. 

Oui 

Positionnement Ajouter de la 
flottabilité aux 
chaînes 
d’ancrage 
(DNV 2013) 

Certaines 
parties des 
chaînes 
d’ancrage 
peuvent être 
remplacées par 
des câbles plus 
flottants et on 
peut ajouter des 
bouées pour 
réduire l’effet 
des chaînes 
d’ancrage sur 
les espèces de 
coraux et 
d’éponges. 

- Réduction du risque 
de causer des 
dommages 
mécaniques aux 
coraux et aux 
éponges. 

- L’empreinte de 
l’amarrage est 
réduite, car le point 
de contact est plus 
éloigné du site de 
forage. 

- Réduction du 
mouvement 
horizontal des 
chaînes d’ancrage, 
qui diminue avec la 
distance par rapport 
au site de forage.  

- Hausse des coûts. 
- Plus complexe.  
- Temps supplémentaire 

nécessaire pour mener 
les opérations. 

- Risque accru que les 
conditions 
météorologiques aient 
une incidence sur les 
opérations. 

 

Oui 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

Positionnement Utiliser des 
ancrages et 
des chaînes 
plus lourds 
(DNV 2013) 

En augmentant 
la taille et les 
dimensions des 
ancres et des 
chaînes, il est 
possible de 
réduire la 
longueur de 
chaîne requise 
pour 
l’amarrage. 

- Réduction de 
l’empreinte des 
ancres et des 
chaînes. 

- Réduction du risque 
de causer des 
dommages 
mécaniques aux 
coraux et aux 
éponges. 

- Flexibilité accrue 
pour le 
positionnement des 
ancrages. 

- Hausse des coûts. Oui 

Forage Utilisation d’un 
nœud 
d’ancrage du 
tube 
conducteur 
(DNV 2013) 

La première 
section du puits 
(36 po) est 
installée dans 
un nœud 
d’ancrage du 
tube 
conducteur, qui 
est mis en place 
au moyen de 
pieux plutôt que 
par forage.  

- Nécessite un tube 
conducteur plus 
court.  

- Réduction des rejets 
de déblais. 

- Réduction des effets 
sur les espèces de 
coraux et d’éponges 
pendant la phase de 
forage sans colonne 
montante. 

- Installation plus 
rapide que pour le 
tube conducteur 
conventionnel. 

- Aucune cimentation 
n’est requise pour 
cette section. 

- Limitée par les 
caractéristiques du sol ou 
de la formation. 

- Il faut encore forer le trou 
supérieur de 26 po du 
puits. 

- Risque élevé de 
défaillance avec le 
battage des pieux du tube 
conducteur. 

Peut-être (dépend du site). 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

Forage Conception de 
puit à trous à 
diamètre réduit 
(DNV 2013) 

Dans cette 
conception, on 
utilise des 
diamètres plus 
petits pour forer 
les sections de 
puits.  

- Réduction des 
déblais de forage 
rejetés. 

- Distribution réduite 
des particules. 

- Réduction des effets 
sur les espèces de 
coraux et d’éponges. 

- Souplesse limitée dans 
l’atténuation des 
problèmes de forage dans 
les puits. 

- Restrictions relatives à la 
taille maximale 
d’achèvement possible. 

- Les rames de forage sont 
plus faibles sur le plan 
mécanique.  

Oui 

Forage Réduction du 
nombre de 
sections (p. ex. 
section de 
26 po 
supprimée) 
(DNV 2013) 

En remplaçant 
une section du 
puits par une 
section plus 
longue et d’un 
diamètre plus 
petit (p. ex. 
section plus 
longue de 
17,5 po au lieu 
de 26 po et de 
17,5 po), la 
quantité de 
matières 
rejetées du 
puits est 
réduite. 

- Réduction des 
déblais de forage 
rejetés. 

- Distribution réduite 
des particules. 

- Réduction des effets 
sur les espèces de 
coraux et d’éponges. 

- Souplesse limitée dans 
l’atténuation des 
problèmes de forage dans 
les puits. 

- Limitée par certaines 
caractéristiques de la 
formation. 

- Utilisation et rejet accrus 
de fluides de forage avec 
spécifications 
particulières pour les 
sections de puits plus 
petites. 

Peut-être (dépend du site). 

Élimination des 
déblais 

Système de 
transport des 
déblais (DNV 
2013) 

Dans les zones 
où l’on trouve 
des espèces de 
coraux et 
d’éponges, le 
système de 
transport des 

- Technologie 
largement utilisée 
qui est considérée 
comme une pratique 
courante. 

- L’exploitation exige une 
bonne communication 
avec le foreur, ainsi qu’un 
opérateur sensibilisé et 
expérimenté. 

- Possibilité de blocages. 

Oui 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

déblais peut 
être utilisé pour 
capturer les 
fluides de 
forage et les 
déblais de 
forage à la tête 
de puits et les 
transporter 
ailleurs. 

- Accroît la flexibilité 
de positionnement 
du site de forage. 

- Portée ou transport 
type de 500 m, mais 
portée théorique de 
3 000 m. 

- Fournit une bonne 
prédiction et un bon 
contrôle de la 
distribution des 
particules. 

- En cas de défaillance, le 
rejet se produira sur le 
site de forage. 

- Expérience limitée du 
transport de déblais sur 
plus de 1 000 m. 

- Les coûts d’installation 
sont élevés. 

- Pour une portée étendue 
(+250 m), il est 
recommandé d’avoir 
accès à un véhicule 
téléguidé. 

Élimination des 
déblais 

Systèmes de 
récupération 
des boues 
sans colonne 
montante 
(DNV 2013) 

Les déblais et 
les fluides sont 
captés sur le 
site de forage 
pendant le 
forage du trou 
supérieur et 
renvoyés à la 
plateforme de 
forage où les 
fluides de 
forage seront 
séparés et 
récupérés en 
vue d’être 
réutilisés. Les 
déblais sont 
rejetés à la 
surface de la 
mer. 

- Réduction du risque 
de sédimentation 
des déblais près du 
site de forage 
pendant le forage du 
trou supérieur. 

- Permet de réutiliser 
les fluides de forage. 

- Permet de forer le 
trou supérieur avec 
de la boue lestée. 

- L’exploitation exige une 
bonne communication 
avec le foreur, ainsi qu’un 
opérateur sensibilisé et 
expérimenté. 

- En cas de défaillance, le 
rejet se produira sur le 
site de forage. 

- Risque de réduction de 
l’avancement des 
opérations de forage en 
cours. 

- Système lesté et visqueux 
nécessaire pour soulever 
les déblais. 

- Nécessite des travaux 
supplémentaires pour 
manipuler et éliminer les 
déblais de forage sur la 
plateforme. 

Oui 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

- Plus coûteux que le 
système de transport des 
déblais. 

- Navires requis pour 
l’installation et la 
récupération et les 
opérations dépendent des 
conditions 
météorologiques. 

 
Élimination des 
déblais 

Rejet des 
déblais à base 
d’eau à partir 
de la 
plateforme de 
forage (DNV 
2013) 

Les déblais de 
forage à base 
d’eau passent 
dans un tamis 
vibrant où ils 
sont séparés 
des boues de 
forage. Ces 
déblais sont 
ensuite rejetés 
à la surface de 
la mer. 

- Les sédiments sont 
dilués, ce qui réduit 
l’exposition pour les 
coraux et les 
éponges. 

- Il s’agit de la 
méthode typique 
utilisée pour le rejet 
des déblais à base 
d’eau sur les 
plateformes de 
forage. 

- Rentable. 
- Peut être couplé 

avec le système de 
récupération des 
boues sans colonne 
montante avec des 
modifications 
minimales. 

- Les opérateurs ont moins 
de contrôle sur l’endroit 
où les déblais aboutiront. 

- Il est possible que l’effet 
sur les coraux et les 
éponges soit plus 
important que lorsque le 
rejet se produit à un 
endroit précis (p. ex. par 
le système de transport 
des déblais). 

- Nécessite un équipement 
supplémentaire à utiliser 
pendant le forage des 
trous supérieurs (p. ex. 
système de récupération 
des boues sans colonne 
montante). 

Oui 

Élimination des 
déblais 

Transformation 
en boues 
grossières et 
rejet à partir de 

Les déblais de 
forage sont 
apportés à la 
plateforme et 

- Réduit le risque de 
sédimentation des 
déblais sur le site de 
forage. 

- Risque accru 
d’interruption des 
opérations en cas de 

Oui 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

la plateforme 
(DNV 2013) 

traités dans un 
broyeur qui les 
réduit en 
particules plus 
fines. Les 
particules sont 
ensuite 
mélangées à de 
l’eau et rejetées 
à la mer. 

 dysfonctionnement du 
broyeur. 

- Ralentit les travaux de 
forage et agit comme un 
goulot d’étranglement 
dans la gestion des 
déchets. 

- Nécessite de 
l’équipement 
supplémentaire. 

- Augmentation des coûts. 
 

Élimination des 
déblais 

Transformation 
des déblais en 
boues 
grossières et 
rejet sur le 
fond marin 
(DNV 2013) 

Les déblais sont 
transportés 
jusqu’à la 
plateforme où 
ils sont 
transformés en 
boues, puis 
acheminés par 
un système de 
transport des 
déblais vers un 
site de dépôt 
plus optimal sur 
le fond marin. 

- De nombreuses 
opérations de grue 
sont éliminées. 

- Convient à toutes 
les sections du puits 
(y compris le trou 
supérieur). 

- La transformation 
des déblais en 
boues réduit le 
risque d’obstructions 
dans le système de 
transport des 
déblais. 

- Effet 
environnemental 
global plus faible 
lorsque le navire de 
ravitaillement n’est 
pas requis. 

- Expérience limitée de 
cette technologie.  

- Risque opérationnel accru 
en raison de l’incertitude 
entourant la réussite. 

- Peut nécessiter un navire 
de ravitaillement pour 
transporter les déblais à 
terre en cas d’urgence. 

- Progrès réduits pendant 
le forage du trou 
supérieur. 

- Nécessite de 
l’équipement spécialisé et 
un espace dédié. 

- Plus complexe que 
d’autres scénarios. 

- Probablement plus 
coûteux que d’autres 
scénarios. 

Peut-être (expérience 
limitée) 

Élimination des 
déblais 

Transformation 
en boues et 

Les déblais de 
forage sont 

- Réduit le risque de 
sédimentation des 

- Risque accru 
d’interruption des 

Non (aucun système 
existant n’est disponible) 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

réutilisation 
sous la forme 
de boues 
pulvérisées 
(DNV 2013) 

traités dans un 
broyeur qui les 
réduit en 
particules plus 
fines, mélangés 
à de l’eau et à 
des produits 
chimiques, puis 
réutilisés dans 
la section 
suivante du 
puits. 

déblais sur le site de 
forage. 

- Réduit la production 
de déblais et 
l’utilisation de fluides 
de forage au volume 
d’une seule section 
de puits. 

opérations en cas de 
dysfonctionnement du 
broyeur. 

- Ralentit les travaux de 
forage et agit comme un 
goulot d’étranglement 
dans la gestion des 
déchets. 

- Nécessite de 
l’équipement 
supplémentaire. 

- Augmentation des coûts. 
- Production de déblais et 

fluides de forage limitée à 
une section s’ils sont 
réutilisés sur la même 
plateforme de forage. 

- Aucun système existant 
n’est disponible pour 
l’industrie. 

- Utilisation accrue de 
produits chimiques 
pendant le traitement.  

Élimination des 
déblais 

Réinjection des 
déblais de 
forage dans 
l’espace 
annulaire 
(OGP 2003) 

Les déblais de 
forage sont 
transformés en 
coulis et 
réinjectés dans 
l’espace 
annulaire du 
puits pour être 
éliminés. 

- Plus besoin d’un 
navire de 
ravitaillement pour 
transporter les 
déchets à terre. 

- Ne nécessite pas de 
puits de 
refoulement. 

- Élimine les effets de 
la sédimentation des 
déblais de forage 

- Risque d’endommager un 
puits d’exploration. 

- Nécessite une analyse 
approfondie pour évaluer 
l’adéquation du site. 

- Nécessite de 
l’équipement 
supplémentaire qui 
occupera de l’espace sur 
la plateforme de forage. 

Peut-être (expérience 
limitée) 
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Phase 
d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

sur les espèces de 
coraux et d’éponges. 

 

- Peut ralentir l’avancement 
des opérations. 

- Difficile pour les puits 
d’exploration. 

- Expérience limitée sur 
des plateformes de forage 
flottantes et en eaux 
profondes. 

 
Élimination des 
déblais 

Injection des 
déblais de 
forage dans un 
puits de 
refoulement 
(OGP 2003) 

Les déblais de 
forage sont 
transformés en 
coulis et 
réinjectés dans 
un puits de 
refoulement 
dédié. 

- Technologie 
éprouvée 

- Plus besoin d’un 
navire de 
ravitaillement pour 
transporter les 
déchets à terre. 

- Élimine les effets de 
la sédimentation des 
déblais de forage 
sur les espèces de 
coraux et d’éponges. 

- Plus économique 
que l’élimination à 
terre. 

- Nécessite un équipement 
spécialisé.  

- Nécessite une zone 
d’injection souterraine 
viable près du site de 
forage. 

- Nécessite un deuxième 
puits. 

- Nécessite un grand 
espace de stockage sur la 
plateforme de forage. 

- Peut ralentir l’avancement 
des opérations. 

- Difficile pour les puits 
d’exploration. 

- Expérience limitée sur 
des plateformes de forage 
flottantes et en eaux 
profondes. 

Peut-être (expérience 
limitée) 

Élimination des 
déblais 

Éliminer les 
déblais de 
forage à terre 
(DNV 2013). 

Les déblais de 
forage sont 
retournés à la 
plateforme et 
séparés des 
boues de 

- Traitement standard 
des déblais de 
boues à base d’huile 
sur toutes les unités 
de forage. 

- Risque de retards 
opérationnels. 

- Rendement inférieur aux 
attentes. 

- Le mauvais temps peut 
avoir une incidence 

Peut-être (restrictions des 
opérations des grues) 
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d’exploration 

Mesure 
d’atténuation 

Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

forage. Ils sont 
ensuite 
transportés à 
terre pour être 
éliminés. 

- Méthode éprouvée 
et fiable, largement 
utilisée par 
l’industrie. 

 

importante sur 
l’avancement en limitant 
les opérations des grues. 

- Nécessite un espace de 
stockage sur la 
plateforme de forage. 

- Augmentation des 
opérations de levage. 

- Nécessite du personnel 
dédié. 

- Nécessite un navire de 
ravitaillement dédié. 

- Hausse des coûts. 
- Augmentation des 

émissions générées par 
les opérations. 

- Peu utilisé pour les 
déblais de boues à base 
d’eau.  

- Risque accru de 
problèmes opérationnels 
pour les sections plus 
grandes du puits. 

Élimination des 
déblais 

Transfert en 
vrac des 
déblais au 
navire de 
ravitaillement 
(DNV 2013) 

Les déblais de 
forage sont 
ramenés à la 
surface et 
transférés au 
navire de 
ravitaillement 
par des 
conduites de 
transfert en vue 
de leur 

- L’effet des 
conditions 
météorologiques est 
moins important que 
celui décrit ci-
dessus. 

- De nombreuses 
opérations de grue 
sont éliminées.  

- Les réservoirs de 
stockage en vrac 

- Par temps violent, le 
tuyau de transfert peut 
être débranché pendant 
de longues périodes, ce 
qui interrompt les 
opérations de forage. 

- Avancement limité des 
opérations. 

- Limité à l’utilisation des 
fluides inhibés (p. ex. le 
glycol). 

Oui 
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Mesure 
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Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
etLabrador? 

élimination en 
vrac à terre. 

permettent un forage 
continu et sans 
restriction si le tuyau 
peut être raccordé. 

- Espace de stockage limité 
sur la plateforme. 

- Nécessite un navire de 
ravitaillement dédié. 

- Ne convient pas à la 
récupération des déblais 
de trou supérieur sans 
équipement 
supplémentaire. 

- Expérience réussie 
limitée. 

Élimination des 
déblais 

« Soufflage » 
des déblais sur 
le navire de 
ravitaillement 
(DNV 2013) 

Les déblais de 
forage sont 
ramenés à la 
surface, traités 
et soufflés sur 
le navire de 
ravitaillement 
par des 
conduites de 
transfert avec 
de l’air sous 
pression. 

- L’incidence des 
conditions 
météorologiques est 
moins important.  

- De nombreuses 
opérations de grue 
sont éliminées.  

- Les réservoirs de 
stockage en vrac 
permettent un forage 
continu et sans 
restriction si le tuyau 
peut être raccordé. 

- Par temps violent, le 
tuyau de transfert peut 
être débranché pendant 
de longues périodes, ce 
qui interrompt les 
opérations de forage. 

- Espace de stockage limité 
sur la plateforme. 

- Nécessite un navire de 
ravitaillement dédié. 

- Nécessite de 
l’équipement spécialisé 
pour le système de 
soufflage. 

- Besoin de personnel 
spécialisé pour l’exploiter. 

- Ne convient pas à la 
récupération des déblais 
de trou supérieur sans 
équipement 
supplémentaire. 

Oui 
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Mesure 
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Description Avantages Inconvénients Convient à TerreNeuve
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Mise hors 
service 

Récupération 
des ancres 
assistée par 
véhicule 
téléguidé (DNV 
2013) 

Au lieu d’utiliser 
des techniques 
de grappin pour 
récupérer les 
ancres, on peut 
utiliser des 
véhicules 
téléguidés et 
des bouées de 
ramassage. 

- Réduit l’empreinte 
des effets associés 
à la récupération 
des ancrages, et 
donc les effets sur 
les coraux et les 
éponges. 

- Véhicule téléguidé 
nécessaire pour les 
opérations. 

- Augmentation des coûts. 

Oui 
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6. SURVEILLANCE ET SUIVI 
Une surveillance et un suivi peuvent être nécessaires pour vérifier les effets prévus des activités 
d’exploration ou déterminer l’efficacité des mesures d’atténuation qui ont été utilisées pendant 
l’exploration. Les relevés de référence peuvent permettre de s’assurer que les changements 
dans les aspects chimiques et biologiques de la zone d’étude sont consignés avec précision. La 
Norvège exige des relevés de référence avant le forage dans de nouvelles zones, ainsi que 
dans les zones où des espèces et habitats benthiques vulnérables sont présents ou sont 
présumés présents (Norwegian Environment Agency 2015). De plus, on choisit des sites 
propres au champ de forage pour surveiller les changements chimiques ou biologiques 
potentiels qui découlent de l’exploration après le début du forage. D’après certains programmes 
de surveillance menés au Canada, la conception serait fondée sur le relevé préalable au forage, 
la zone d’influence potentielle décrite par les modèles de dispersion et l’emplacement du site 
par rapport aux habitats benthiques sensibles.  
Il est entendu que des programmes de surveillance renforcée doivent être mis en œuvre pour 
les zones où des espèces de coraux et d’éponges se trouvent probablement (Buchanan et al. 
2003, Norwegian Environment Agency 2015), mais les informations sur les méthodes précises 
qui permettraient de telles améliorations sont très limitées, en particulier dans la région de 
Terre-Neuve-et-Labrador. Néanmoins, les recherches menées dans d’autres régions 
fournissent des renseignements sur certaines techniques de surveillance de ces communautés 
qui pourraient convenir. Elles sont décrites ci-après et résumées dans le tableau 9. Il est 
important de noter que, comme les renseignements contenus dans le tableau 8, l’adéquation 
des techniques de surveillance et de suivi proposées ne tenait pas compte des caractéristiques 
géologiques des sites proposés, qui peuvent limiter leur application, ni des risques pour la santé 
et la sécurité humaines correspondants. 
Bien que les lignes directrices norvégiennes actuelles laissent entendre que les relevés 
acoustiques peuvent remplacer les relevés visuels (Norwegian Environment Agency 2015), le 
seul recours aux relevés acoustiques à Terre-Neuve-et-Labrador ne fournirait pas de 
renseignements sur la santé des espèces de coraux et d’éponges. Toutefois, l’ajout de relevés 
visuels complets (p. ex. combinaison des données visuelles et acoustiques) permettrait de 
dresser un tableau plus détaillé de la répartition des déblais et des boues de forage dans cette 
région. À l’heure actuelle, les relevés visuels constituent la principale méthode d’évaluation des 
espèces de coraux et d’éponges dans les grands fonds (DNV 2013; Yoklavich et al. 2015, 2016, 
Luter et al. 2017). À l’instar des relevés visuels préalables au forage, les relevés visuels réalisés 
à des fins de surveillance peuvent être effectués à l’aide d’un véhicule téléguidé, d’un système 
de caméras remorquées ou d’un véhicule sous-marin autonome. Bien que des études 
scientifiques aient également porté fruit avec des véhicules sous-marins autonomes (Yoklavich 
et al. 2016), on préfère généralement les véhicules téléguidés pour les inspections détaillées en 
raison de leur stabilité (Ludvigsen et al. 2013, Yoklavich et al. 2015). Il est recommandé 
d’utiliser un équipement vidéo à haute résolution pour les relevés visuels, mais les recherches 
existantes indiquent que même des images à haute résolution n’ont pas toujours permis de 
déterminer les changements dans le comportement des polypes coralliens résultant de 
l’exposition aux déblais de forage (DNV 2013). Néanmoins, les relevés visuels permettent de 
comparer la capacité des espèces à composer avec l’excès de sédiments (p. ex. l’efficacité 
pour se débarrasser des sédiments), les changements de coloration et les changements de 
forme (p. ex. la perte de branches), qui fournissent des renseignements utiles sur les espèces 
qui sont le plus menacées par une sédimentation accrue. Les comparaisons entre les relevés 
visuels préalables au forage et les relevés de suivi, surtout lorsqu’ils sont effectués selon la 
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même configuration et à l’aide d’outils et d’une résolution comparables (p. ex. caméra, vitesse 
du véhicule, altitude), sont également utiles pour valider les modèles de dispersion. 
D’autres techniques non invasives ont été mises au point pour être combinées avec la vidéo 
sous-marine et permettre de quantifier directement la santé des coraux à partir des relevés 
visuels. Vad et ses collaborateurs (2017) ont utilisé un logiciel d’imagerie pour traiter des 
images fixes et fournir les rapports entre les couches vivantes et mortes des colonies de 
Lophelia pertusa. Girard et Fisher (2018) ont utilisé un logiciel semblable pour coder les 
branches des espèces Paramuricea en catégories représentant divers niveaux de santé, en 
renouvelant les images des sites entre 2011 et 2017 pour documenter les changements au fil 
du temps. Bien que ces techniques permettent de mieux comprendre la santé des coraux, la 
grande quantité de traitement qu’elles nécessitent les rend très onéreuses. Pour en tenir 
compte, on a eu recours à l’imagerie hyperspectrale sous-marine pour automatiser le 
processus. Selon le niveau de réflectance spectrale, les images ont été classées par habitat 
(Foglini et al. 2019) ou en fonction des tissus coralliens sains et en mauvaise santé (Holden et 
Ledrew 1999, Letnes et al. 2019). Ce travail comporte l’utilisation de caméras hyperspectrales 
qui peuvent enregistrer le spectre complet de la lumière réfléchie, augmentant ainsi la quantité 
d’information qu’une seule image peut fournir (Foglini et al. 2019). Historiquement, les travaux 
d’imagerie hyperspectrale sous-marine réalisés sur place se limitaient en grande partie aux 
récifs coralliens en eaux peu profondes (Holden et Ledrew 1999, Gleason et al. 2007). Des 
études plus récentes ont utilisé cette technique pour surveiller les coraux des grands fonds 
(Ludvigsen et al. 2013, Johnsen et al. 2016) et l’habitat des éponges (Foglini et al. 2019), mais 
pas pour mesurer leur santé. Ces travaux se sont révélés prometteurs pour les applications 
dans les grands fonds, mais on ne sait pas encore si les mêmes techniques hyperspectrales 
décrites dans la documentation existante permettent de mesurer les effets sur la santé associés 
aux déblais de forage (Letnes et al. 2019). De plus, compte tenu des informations inadéquates 
sur la réflectance spectrale de référence (« saine ») de nombreuses espèces (Foglini et al. 
2019) et de l’utilisation limitée de ces techniques sur les espèces d’éponges, leur application 
dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador pourrait être restreinte pour le moment. 
Étant donné que les techniques disponibles pour évaluer directement la santé des coraux et 
des éponges sont assez limitées et que les relevés visuels ne permettent pas de détecter la 
présence des produits chimiques utilisés dans les boues de forage, les lignes directrices 
existantes suggèrent également que les promoteurs mènent des activités de surveillance 
supplémentaires. DNV (2013) décrit l’importance de la collecte des mesures du courant, des 
mesures de la turbidité, des pièges à sédiments et des échantillons de sédiments dans la zone 
d’étude. Il est important de mesurer les courants de l’eau avant et pendant les opérations de 
forage, car ce sont des éléments clés pour élaborer des modèles de dispersion précis. Les 
mesures de turbidité sont le plus utiles lorsqu’elles sont recueillies pendant les opérations de 
forage afin de déterminer la turbidité directement associée au forage et de détecter la présence 
et la répartition des panaches de sédiments. Des pièges à sédiments peuvent également être 
déployés tout au long de l’opération de forage et dans les zones à proximité des assemblages 
de coraux et d’éponges, permettant de mesurer directement les déblais de forage. Ils peuvent 
être comparés aux seuils sans effet probable existants pour les coraux et les éponges et 
indiquent l’effet probable du forage sur ces espèces dans toute la zone d’étude. Enfin, les 
recommandations indiquent que l’utilisation d’un carottier pour extraire des échantillons de 
sédiments avant et après le forage peut être utile pour dresser un tableau détaillé de la 
répartition des déblais et des boues de forage dans toute la zone. Cela peut servir à valider les 
modèles de dispersion, ainsi qu’à indiquer les zones où la surveillance visuelle des coraux et 
des éponges devrait être ciblée. 
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Tableau 9 : Examen des outils existants qui peuvent être utilisés pour surveiller la santé des coraux et des éponges pendant le forage 
exploratoire. 

Calendrier 
de 
surveillance 

Outil Description Avantages Inconvénients Convient à 
TerreNeuve
etLabrador? 

Avant  
Après 

Relevé acoustique 
(Norwegian 
Energy Agency 
2015) 

À l’aide d’un plan de 
relevé prédéfini, 
utiliser un 
échosondeur 
multifaisceaux et un 
sonar à balayage 
latéral pour obtenir 
des données 
acoustiques sur le 
fond marin dans la 
zone d’étude; ces 
données peuvent 
servir à identifier des 
concentrations 
d’espèces de coraux 
ou d’éponges. 

- Peut être utile pour 
localiser les 
concentrations de coraux 
et d’éponges (selon la 
résolution des données). 

- Les données pour 
l’ensemble de la zone 
d’étude peuvent être 
recueillies plus 
rapidement qu’avec la 
vidéo. 

- Méthode peu invasive. 

- Impossible de 
cartographier de petites 
concentrations (courantes 
à Terre-Neuve-et-
Labrador) ou des 
espèces de coraux et 
d’éponges individuelles. 

- Impossible d’évaluer la 
santé des espèces de 
coraux et d’éponges sans 
observation directe. 

- Ne permet pas d’identifier 
les coraux ou les 
éponges au niveau de 
l’espèce ou du groupe. 

Modérément 
(lorsqu’il est 
combiné à un 
relevé visuel) 

Avant  
Après 

Relevé acoustique 
(véhicule téléguidé) 
(Yoklavich et al. 
2015) 

À l’aide d’un plan de 
relevé prédéfini, 
cartographier 
visuellement la 
répartition des coraux 
et des éponges dans 
la zone d’étude et 
évaluer leur santé. 
 

- Permet d’évaluer 
visuellement la répartition 
générale des coraux et 
des éponges, leur 
diversité et leur santé. 

- Pourrait permettre 
l’identification au niveau 
de l’espèce (selon la 
résolution des images). 

- Le véhicule téléguidé 
permet une certaine 
manœuvrabilité pendant 
le relevé.  

- Pourrait permettre la 
collecte de spécimens 

- Il est difficile d’utiliser des 
images à haute résolution 
pour déterminer les 
changements dans le 
comportement des 
polypes après l’exposition 
aux déblais de forage. 

- Il faut plus de temps pour 
acquérir les données 
dans la zone d’étude 
comparativement aux 
relevés acoustiques. 

- Difficulté à déterminer un 
paramètre approprié pour 
mesurer visuellement la 

Oui 
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Calendrier 
de 
surveillance 

Outil Description Avantages Inconvénients Convient à 
TerreNeuve
etLabrador? 

(selon le véhicule 
téléguidé utilisé). 

- Méthode peu invasive. 

santé des coraux et des 
éponges. 

- Le câble ombilical du 
véhicule téléguidé risque 
d’endommager les coraux 
et les éponges (selon le 
véhicule téléguidé utilisé). 

Avant  
Après 

Relevé visuel 
(système de 
caméras 
remorquées) 
(Norwegian 
Environment Agency 
2015) 

À l’aide d’un plan de 
relevé prédéfini, 
cartographier 
visuellement la 
répartition des coraux 
et des éponges dans 
la zone d’étude et 
évaluer leur santé. 

- Permet d’évaluer 
visuellement la 
répartition, la diversité et 
la santé des coraux et 
des éponges. 

- Méthode peu invasive. 

- Il est difficile d’utiliser des 
images à haute résolution 
pour déterminer les 
changements dans le 
comportement des 
polypes après l’exposition 
aux déblais de forage. 

- Il faut plus de temps pour 
acquérir les données 
dans la zone d’étude 
comparativement aux 
relevés acoustiques. 

- Il n’est généralement pas 
recommandé de monter 
l’équipement 
océanographique sur les 
systèmes de caméras 
remorquées en raison de 
leur maniabilité limitée. 

- Difficulté à déterminer un 
paramètre approprié pour 
mesurer visuellement la 
santé des coraux et des 
éponges. 

- Le câble ombilical risque 
d’endommager les coraux 

Non  
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Calendrier 
de 
surveillance 

Outil Description Avantages Inconvénients Convient à 
TerreNeuve
etLabrador? 

et les éponges (selon le 
système utilisé). 

- Difficulté d’identification 
des espèces à de faibles 
niveaux taxonomiques 
(dépend de la résolution 
des images). 

Avant  
Après 

Relevé acoustique 
(véhicule sous-marin 
autonome) 
(Yoklavich et al. 
2015) 

À l’aide d’un plan de 
relevé prédéfini, 
cartographier 
visuellement la 
répartition des coraux 
et des éponges dans 
la zone d’étude pour 
évaluer leur santé. 

- Permet d’évaluer 
visuellement la répartition 
générale des coraux et 
des éponges, leur 
diversité et leur santé. 

- Peut servir à 
cartographier exactement 
les mêmes zones tout au 
long d’une campagne de 
forage pour assurer 
l’uniformité. 

- Pas de câble ombilical. 
- Méthode peu invasive. 

- N’a pas été utilisé dans 
les relevés visuels 
précédents pour le forage 
exploratoire. 

- Les images à haute 
résolution n’ont pas 
permis d’identifier les 
changements de 
comportement des 
polypes après l’exposition 
aux déblais de forage. 

- Difficulté à déterminer un 
paramètre approprié pour 
mesurer visuellement la 
santé des coraux et des 
éponges. 

- Le parcours du véhicule 
sous-marin autonome ne 
peut pas être modifié une 
fois le véhicule déployé.  

- Difficulté d’identification 
des espèces à de faibles 
niveaux taxonomiques 
(dépend de la résolution 
des images). 

Modérément 
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Calendrier 
de 
surveillance 

Outil Description Avantages Inconvénients Convient à 
TerreNeuve
etLabrador? 

Avant  
Après 

Logiciel d’analyse 
d’image (Vad et al. 
2017, Girard et 
Fisher 2018) 

Utilisation d’images 
pour évaluer 
quantitativement les 
effets du forage sur la 
santé des espèces 
de coraux et 
d’éponges (c.-à-d. la 
proportion de tissus 
vivants par rapport 
aux tissus morts sur 
les colonies). 

- Fournit un moyen de 
quantifier la santé des 
coraux.  

- Méthode non invasive. 
- Peut utiliser les images in 

situ. 
- Succès avéré dans les 

grands fonds. 

- Automatisation pas 
toujours possible. 

- L’analyse des images 
prend beaucoup de 
temps. 

- Ne permettrait de traiter 
qu’un petit nombre 
d’observations. 

- Nécessite des images à 
haute résolution 
(suffisante pour un gros 
plan). 

-  

Oui 

Avant  
Après 

Imageur 
hyperspectral sous-
marin (Holden et 
Ledrew 1999, 
Letnes et al. 2019) 

Utilise des 
techniques 
d’apprentissage 
machine pour 
automatiser la 
classification de la 
santé des coraux en 
fonction de la 
réflectance d’un 
imageur 
hyperspectral sous-
marin. 

- Méthode non invasive. 
- Capable d’automatiser le 

processus de 
quantification de la santé 
des coraux.  

- Représente un moyen de 
simplifier l’étude des 
effets sur les coraux. 

- Testé uniquement sur 
Lophelia pertusa en 
laboratoire et sur des 
récifs coralliens in situ. 

- Non testé sur les 
éponges. 

- N’a pas encore été utilisé 
pour des applications in 
situ dans les grands 
fonds. 

- Il n’est pas certain que 
cette méthode permette 
de déterminer si les 
changements dans la 
santé des tissus sont 
provoqués par les déblais 
de forage. 

Modérément 
(doit être 
spécialisé 
pour la région 
de Terre-
Neuve-et-
Labrador) 

Avant  
Pendant 

Mesures du courant 
(DNV 2013) 

Capteurs utilisés pour 
mesurer la direction 
et la vitesse du 

- Les capteurs peuvent 
être configurés pour 

- Ne peut pas fournir 
directement des 

Oui 
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Calendrier 
de 
surveillance 

Outil Description Avantages Inconvénients Convient à 
TerreNeuve
etLabrador? 

courant de l’eau à 
certaines profondeurs 
sur une période 
donnée. 

enregistrer pendant de 
longues périodes. 

- Les capteurs peuvent 
mesurer à une 
profondeur précise ou 
dans toute la colonne 
d’eau. 

- Utile pour vérifier les 
résultats du modèle de 
dispersion. 

renseignements sur la 
santé des coraux. 

- On sait que les activités 
de forage modifient les 
régimes de courant. 

Avant 
Pendant 

Mesures de la 
turbidité (DNV 2013) 

Capteurs qui 
mesurent la 
transparence de l’eau 
et peuvent être 
utilisés pour 
déterminer la 
concentration des 
sédiments dans la 
colonne d’eau. 

- Utile pour vérifier les 
résultats du modèle de 
dispersion. 

- Peut servir à détecter les 
panaches des rejets de 
forage. 

- Ne peut pas fournir 
directement des 
renseignements sur la 
santé des coraux. 

- Les mesures peuvent être 
biaisées en raison de 
l’activité biologique près 
du fond marin qui cause 
une redistribution des 
sédiments. 

 

Oui 

Pendant 
(avec des 
analyses 
après) 

Pièges à sédiments 
(DNV 2013) 

Cylindres qui 
emprisonnent les 
particules qui coulent, 
permettant de 
mesurer directement 
les niveaux de 
sédimentation. 
Souvent déployés en 
chute libre et 
récupérés par 
déclenchement 
acoustique. 

- Certains pièges peuvent 
être préréglés pour 
échantillonner les 
sédiments à des 
moments/intervalles 
précis (p. ex. tous les 
mois). 

- Méthode non invasive 
pour déduire la 
sédimentation à laquelle 
les espèces de coraux et 

- Si on utilise de petits 
pièges, il peut être difficile 
d’obtenir suffisamment de 
sédiments pour l’analyse. 

- Nécessite une station de 
référence secondaire 
pour tenir compte des 
changements temporels 
et spatiaux de la 
sédimentation. 

- Le piège se pose sur le 
fond marin, peut avoir 

Oui 
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Calendrier 
de 
surveillance 

Outil Description Avantages Inconvénients Convient à 
TerreNeuve
etLabrador? 

d’éponges peuvent être 
exposées. 

- Faible empreinte d’effets. 

une incidence sur l’habitat 
de coraux et d’éponges 
s’il atterrit sur les 
individus, bien que dans 
la plupart des cas, 
l’empreinte spatiale soit 
très faible.  

Avant  
Après 

Échantillons de 
sédiments (DNV 
2013) 

Carottes 
d’échantillonnage 
prélevées pour 
déterminer 
l’accumulation de 
déblais de forage 
dans la zone d’étude. 

- Une carotte 
d’échantillonnage peut 
fournir suffisamment de 
données pour l’analyse 
des métaux associés au 
forage exploratoire. 

- Méthode relativement 
simple pour déterminer 
l’empreinte spatiale des 
effets. 

- Méthode peu invasive. 

- Il faudrait plusieurs 
carottes dans la zone 
d’étude pour délimiter la 
zone d’effets. 

 

Oui 
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7. PRATIQUES EXEMPLAIRES RECOMMANDÉES 
Diverses recommandations ont été formulées dans ce rapport pour permettre le forage 
exploratoire dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador tout en évitant ou en atténuant ses 
effets sur les espèces de coraux et d’éponges. Bon nombre des recommandations étaient 
directement liées au cadre décisionnel pour l’évitement des coraux et des éponges et les 
mesures d’atténuation connexes, décrit dans la figure 23, mais des recommandations 
dépassant la portée de ce cadre ont également été présentées : les seuils d’évitement et 
d’atténuation doivent intégrer la rareté, les caractéristiques du cycle biologique et le statut 
d’écosystème marin vulnérable des espèces de coraux et d’éponges et être propres à la région 
de Terre-Neuve-et-Labrador; il incombe à l’industrie de correctement recueillir des données en 
fonction de la technologie retenue pour satisfaire aux exigences décrites en matière d’évitement 
des coraux et des éponges et de mesures d’atténuation, y compris en réalisant des analyses 
documentaires afin de déterminer les diverses méthodes et analyses requises pour respecter 
les normes sur les pratiques exemplaires; prendre des photos in situ de grande qualité des 
spécimens échantillonnés; lorsque c’est possible, analyser les codes à barres de l’ADN de 
sous-échantillons des spécimens et inclure les résultats dans une base de données publique 
(comme GenBank) afin de faire corroborer l’identification des taxons par un expert. Les 
recommandations portant spécifiquement sur le cadre décisionnel décrit ont été résumées ci-
après et sont organisées de manière à correspondre à l’organigramme (figure 23) présenté à la 
section 5. 

 
DÉPLACEMENT DU SITE 

• Les activités de forage exploratoire doivent être déplacées des zones qui ont été 
déterminées comme abritant des densités importantes de coraux ou d’éponges, en 
particulier les zones benthiques importantes et les habitats des écosystèmes marins 
vulnérables. 

• À l’extérieur des zones benthiques importantes et des habitats des écosystèmes marins 
vulnérables, les activités de forage exploratoire doivent avoir lieu à au moins 2 km des 
endroits où les relevés préalables au forage ont permis d’identifier des espèces de 
coraux ou d’éponges dans des densités égales ou supérieures aux seuils de densité 
importante. Il faut utiliser des modèles de dispersion des rejets de forage et des 
prévisions de la zone d’influence pour déterminer si un rayon plus grand est nécessaire. 

• La zone d’effets (seuil sans effet probable de 1,5 mm) ne doit pas chevaucher les zones 
spéciales existantes (zones benthiques importantes ou habitats d’écosystèmes marins 
vulnérables), car elles peuvent encore être touchées par la dispersion des sédiments ou 
des contaminants. 

MODÈLES DE DISPERSION 
• Les modèles de dispersion doivent être élaborés à l’aide des meilleures estimations 

tridimensionnelles disponibles du courant. 
• Les modèles de dispersion doivent tenir compte des variations saisonnières et 

interannuelles des courants océaniques. 
• Les modèles de dispersion doivent permettre de suivre le dépôt de la plus grande 

fraction possible des matières en suspension. 
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• Lorsqu’ils sont disponibles, les modèles de dispersion des rejets de forage déjà validés 
pour des sites de forage exploratoire pertinents doivent être utilisés pour étayer la 
configuration du modèle pour les projets subséquents. 

• Les classes de sédiments utilisées dans les modèles de dispersion doivent être 
représentatives du site de forage proposé. 

• Les processus de la couche limite benthique doivent être inclus dans les modèles de 
dispersion. 

• Des analyses de sensibilité doivent être effectuées sur tous les paramètres pertinents du 
modèle de dispersion. 

RELEVÉ DE RÉFÉRENCE 
• Des relevés de référence doivent être effectués dans les zones qui n’ont pas encore fait 

l’objet d’un relevé et dans celles où des espèces de coraux et d’éponges sont présentes 
ou devraient être présentes. 

• Les données sur les courants, la turbidité et les sédiments (taux et échantillons) doivent 
être recueillies dans le cadre des relevés de référence et des relevés préalables au 
forage. 

• Il est recommandé d’avoir des sites témoins (en amont et en aval) à l’extérieur de la 
zone d’influence prévue. 

RELEVÉ VISUEL 
• Tous les sites de forage proposés doivent faire l’objet d’un relevé visuel approfondi à 

haute résolution (p. ex. HD, 4K ou la meilleure technologie disponible). 
• Les données acoustiques préalables au forage (bathymétrie et rétrodiffusion) doivent 

être recueillies à une résolution suffisamment élevée pour permettre d’identifier les 
structures de coraux et d’éponges potentielles dans la région de Terre-Neuve-et-
Labrador (p. ex. un sonar à ouverture synthétique ou une technologie similaire 
disponible), si ces relevés cherchent à identifier de telles structures. 

• Des relevés visuels doivent revérifier les habitats potentiels de coraux et d’éponges 
localisés au moyen de relevés acoustiques. 

• Un relevé hybride doit être effectué, qui intègre : 1) un relevé acoustique permettant de 
déterminer les types de fond (c.-à-d. l’habitat potentiel des coraux et des éponges) et 2) 
un relevé visuel permettant de détecter et d’identifier les coraux et les éponges. 

• La conception des relevés visuels doit tenir compte de l’empreinte proposée de 
l’équipement de positionnement et de l’incertitude correspondante entourant la position 
(p. ex. les transpondeurs de positionnement dynamique, les ancres, les lignes 
d’amarrage). 

• Le plan du relevé visuel doit suivre une configuration en trèfle et la longueur des lignes 
de transect doit être fondée sur l’empreinte de 1,5 mm du seuil sans effet probable 
déterminée par les modèles de dispersion. La vidéo doit être filmée uniformément sur 
toute la longueur de chaque ligne de transect (c.‑à‑d. en maintenant la qualité de la 
vidéo). 

• Les relevés visuels doivent être conçus de façon à permettre de mesurer l’abondance et 
la densité (p. ex. tenir compte de l’angle de la caméra, de l’altitude et de la vitesse du 
véhicule) des coraux et des éponges autour d’un site de forage proposé. 
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• Les relevés doivent être effectués à des vitesses appropriées (0,5 nœud), avec la 
caméra à 1 à 2 m au-dessus du fond marin, et doivent être équipés pour les mesures in 
situ, l’identification taxonomique et la collecte d’échantillons de spécimens de référence 
(c.-à-d. qui peuvent confirmer l’identification des espèces à partir de la vidéo). 

• En raison de la nature fragmentée de l’habitat des coraux et des éponges, une personne 
qualifiée doit examiner toutes les données vidéo (c.-à-d. pas seulement une partie de la 
vidéo) recueillies avant le forage exploratoire et l’information sur les densités 
importantes doit être communiquée à la Direction des sciences du MPO. 

• Une formation normalisée est recommandée pour former les personnes à l’identification 
des coraux et des éponges à partir des données des relevés visuels. 

• Les taxons ne doivent pas être identifiés au niveau de l’espèce au moyen de l’imagerie 
visuelle, à moins qu’un spécimen de référence n’ait été recueilli pour vérifier 
l’identification. 

• Dans les cas où l’analyste vidéo est très confiant dans l’identification des espèces 
communes à partir de l’imagerie, les taxons peuvent être provisoirement identifiés à des 
niveaux taxonomiques inférieurs. 

POSITIONNEMENT 
• Les systèmes de positionnement doivent réduire le plus possible les risques d’effet sur 

les coraux et les éponges. Si des ancres sont nécessaires, elles doivent être déployées 
et récupérées par un véhicule téléguidé, dans la mesure du possible. 

• Si des ancres sont utilisées, il faut appliquer des méthodes visant à réduire l’effet des 
amarres (p. ex. flottabilité) autant que possible. 

FORAGE 
• Des méthodes qui limitent la quantité de sédimentation pendant le forage du trou 

supérieur (p. ex. en évitant le lançage) sont recommandées dans les zones abritant des 
coraux et des éponges, lorsque cela est techniquement possible. 

• Si des systèmes de transport des déblais sont utilisés, il faut inspecter visuellement le 
couloir d’équipement proposé et l’emplacement du site d’élimination afin de s’assurer 
que des densités importantes d’espèces de coraux et d’éponges ne sont pas présentes. 

• Si des tas de déblais sont générés, il faut limiter la perturbation subséquente de ces 
zones afin d’empêcher la redistribution des sédiments contaminés. 

• Dans la mesure du possible, le type de boues de forage choisi doit être celui qui a l’effet 
le plus faible possible sur les coraux et les éponges. 

• Si possible, il convient d’éliminer ou de réduire les rejets de déblais de forage en mer.  
• Autant que possible, le choix des méthodes d’élimination des déblais de forage doit être 

fondé sur l’effet le plus faible possible sur les coraux et les éponges. 
• Les techniques d’atténuation de secours doivent être indiquées au cas où l’option 

première ne donne pas les résultats attendus. 
• Les techniques et les outils d’atténuation doivent être adaptés aux conditions 

météorologiques dans l’Atlantique Nord-Ouest. 
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MISE HORS SERVICE 
• Au lieu d’utiliser des techniques de grappin pour récupérer les ancres, il faut utiliser des 

véhicules téléguidés et des bouées de ramassage, lorsque c’est possible et faisable, 
pour réduire les effets sur le fond.  

• Il faut réduire les effets sur les coraux et les éponges lors du retrait de la tête du puits (p. 
ex. utiliser le cisaillement interne si possible). 

SURVEILLANCE RENFORCÉE 
• Une surveillance et un suivi renforcés doivent être effectués dans les zones abritant des 

espèces de coraux et d’éponges. 
• Il faut choisir des sites précis dans la zone d’influence et les utiliser pour surveiller les 

changements physiques, chimiques et biologiques qui peuvent se produire pendant le 
forage exploratoire. 

• Les sites doivent être disposés selon une configuration radiale autour du site de forage 
proposé et tenir compte du courant de fond dominant. 

• Des renseignements sur les courants, la turbidité et les sédiments (taux et échantillons) 
doivent être recueillis pendant la surveillance et le suivi. 

• Il convient de prélever des carottes de sédiments pour donner une image détaillée des 
taux de sédimentation pendant les programmes de forage. 

• La surveillance et le suivi doivent inclure des relevés visuels, réalisés à l’aide de 
véhicules téléguidés. 

• La surveillance et le suivi renforcés doivent comprendre l’analyse d’images afin de 
permettre éventuellement d’évaluer les changements dans la santé des coraux et des 
éponges au fil du temps. 

• Il faut utiliser le même plan de relevé et la même technique pour les relevés de suivi et 
pour les relevés préalables au forage afin de pouvoir comparer les résultats. 

• Il est recommandé d’avoir des sites témoins (en amont et en aval) à l’extérieur de la 
zone d’influence prévue. Les sites doivent être les mêmes que ceux utilisés pour le 
relevé de référence préalable au forage. 

8. CONCLUSION 
Bien que l’on dispose de peu de renseignements sur les effets précis du forage exploratoire sur 
les espèces de coraux et d’éponges dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, une analyse 
documentaire a révélé que les effets causés par ces activités pourraient être étendus et durer 
longtemps (Malecha et Stone 2009; Schönberg 2016; Cordes et al. 2016). En général, 
l’exposition aux activités de forage exploratoire a entraîné une réduction de l’abondance, de la 
biomasse et de la diversité des taxons benthiques, résultant de dommages chimiques et 
mécaniques (Ellis et al. 2012, Gates et Jones 2012, Paine et al. 2014). Compte tenu du rôle que 
jouent ces espèces dans le soutien de la biodiversité et le cycle organique dans les grands 
fonds (Baker et al. 2012, Beazley 2013a, Pham et al. 2019, Pierrejean et al. 2020), il est 
impératif de procéder à une évaluation approfondie des activités qui les mettent à risque afin 
d’éviter et d’atténuer les répercussions connexes potentielles. 
Le manque d’information sur les effets précis sur les espèces de coraux et d’éponges a amené 
les exploitants de puits de pétrole et de gaz de la région de Terre-Neuve-et-Labrador à 
entreprendre des activités de forage exploratoire, mais avec peu d’évitement et d’atténuation 
des effets connexes. Le présent rapport reprend le cadre existant pour orienter l’élaboration de 
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procédures opérationnelles normalisées que l’industrie pourra appliquer à l’avenir. L’un des 
principaux points de ce rapport était l’application de la « hiérarchie d’atténuation » pour 
déterminer si l’exploration pétrolière et gazière devait avoir lieu à un emplacement proposé. 
Selon cette hiérarchie, l’objectif principal est d’éviter les dommages, les options secondaires et 
tertiaires consistant à atténuer et à compenser les dommages, respectivement. 
L’obligation d’appliquer des mesures d’évitement ou d’atténuation repose en grande partie sur 
les renseignements recueillis au cours du relevé préalable au forage. Cependant, un examen 
des normes existantes appliquées dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador a révélé que de 
nombreuses petites espèces de coraux et d’éponges (moins de 30 cm de hauteur ou de 
largeur) peuvent passer inaperçues pendant les relevés préalables au forage, ce qui les expose 
à des dommages et à la mortalité. Pour remédier à cette situation, nous avons réalisé une 
analyse documentaire et décrit les améliorations recommandées aux méthodes de relevés 
préalables au forage dans le rapport (tableau 6). Les principales recommandations étaient les 
suivantes : recueillir des données acoustiques (p. ex. avec un échosondeur multifaisceaux ou 
un sonar à balayage latéral) à des résolutions permettant de repérer les petites espèces de 
coraux et d’éponges courantes dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador; normaliser la 
collecte de données visuelles avec une couverture plus vaste et une portée variable fondée sur 
un seuil sans effet probable de 1,5 mm; utiliser des méthodologies améliorées pour produire les 
modèles de dispersion; et élaborer des seuils provisoires de densité importante pour les 
groupes de coraux et d’éponges afin de déterminer si des mesures d’évitement ou d’atténuation 
sont requises à chaque site. 
Les conclusions de ce rapport fournissent des recommandations détaillées sur les endroits où 
les activités de forage exploratoire doivent être évitées et, dans les zones où l’évitement n’est 
pas nécessaire, décrivent les exigences en matière d’atténuation. En général, les mesures 
d’évitement et d’atténuation présentées dans le rapport décrivent diverses méthodes qui 
permettraient d’éliminer ou de réduire le contact physique avec le fond marin ou la quantité de 
sédiments générée sur le site par les activités d’exploration. La documentation existante 
reconnaît également que des programmes de surveillance et de suivi renforcés doivent être mis 
en œuvre pour les zones où des espèces de coraux et d’éponges sont présentes ou se trouvent 
probablement (Buchanan et al. 2003, Norwegian Environment Agency 2015). À ce titre, le 
rapport décrit diverses méthodologies qui ont été utilisées dans d’autres régions pour saisir les 
effets de l’exploration pétrolière et gazière sur la santé des coraux et des éponges (tableau 9). 
Enfin, étant donné qu’il reste encore des lacunes importantes dans les connaissances sur les 
coraux et les éponges dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador, que les effets potentiels du 
forage exploratoire ne sont pas entièrement compris et que les effets cumulatifs des activités 
anthropiques n’ont pas été pris en compte dans le présent rapport, il est recommandé de 
poursuivre l’examen des seuils de densité et des pratiques exemplaires à mesure que de 
nouveaux renseignements deviennent disponibles. 
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ANNEXE A – LISTE DES ACRONYMES 
Acronyme Définition 
ACEE Agence canadienne d’évaluation environnementale 

AEIC Agence d’évaluation d’effet du Canada 

AMCEZ Autre mesure de conservation efficace par zone 

CO2 Dioxyde de carbone 

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

HD Haute définition 

HYCOM Modèle de circulation océanique à coordonnée hybride 

GLORYS Global Ocean Reanalysis Simulation 

MPO Pêches et Océans Canada 

NH4+ Ammonium 

NO2- Nitrite  

NO3- Nitrate 

NOROG Norske Olje & Gass (administration norvégienne du pétrole et du gaz) 

NSRF Northern Shrimp Research Foundation 

OCTNHE Office Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers 

OGP Association internationale des producteurs de gaz et de pétrole 

OPANO  Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest 

PPPH Programme de protection du poisson et de son habitat 

ROPOS Plateforme océanographique télécommandée 

SGPOG Système global de prévision océan-glace 

SRPOG Système régional de prévision océan-glace 

T.-N.-L. Terre‑Neuve‑et‑Labrador 

ZEE Zone économique exclusive 

ZIEB Zone d’importance écologique et biologique 

ZPM Zone de protection marine (fédérale) 
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ANNEXE B – DÉFINITIONS DES GROUPES DE CORAUX 

Tableau A1 : Description des groupes de coraux cités dans le présent document. La fixation fait référence à la surface de la fixation, les croix 
indiquant la présence. Le nombre de croix indique la prévalence d’une surface de fixation dure ou douce pour un groupe précis en fonction de la 
majorité des taxons présents dans la région. L’état désigne l’état physique d’un échantillon provenant des relevés au chalut, qui influe sur les 
estimations de l’abondance et de la biomasse. 

Groupe Description 
Fixation 

État Remarques Fond 
meuble  

Fond 
dur 

Grandes 
gorgones 

Coraux arborescents ou en forme d’éventail 
de l’ordre des Alcyonacées, avec un axe 
interne (squelette) protéique ou calcaire. Les 
grandes gorgones peuvent atteindre des 
hauteurs de plus de >2 m. 

+ ++ Fragmenté Échantillons souvent fragmentés dans les relevés au 
chalut. On les trouve généralement attachées à un 
substrat dur, mais le corail bambou Keratoisis 
flexibilus peut se fixer directement sur un substrat 
meuble (p. ex. Neves et al. 2015, publiée sous le nom 
de Keratoisis sp.). 

Petites 
gorgones 

Identiques aux grandes gorgones, mais plus 
petites à l’âge adulte (généralement <30 cm 
de hauteur). Ce groupe est principalement 
représenté par le corail bambou Acanella 
arbuscula et les fouets de mer Radicipes 
spp.  

++ + Fragmenté Bien que Radicipes spp. et Chrysogorgia spp. 
puissent atteindre des hauteurs supérieures à 30 cm, 
ces espèces sont ici regroupées avec les petites 
gorgones parce qu’elles sont délicates et ne forment 
pas de structures massives comme les grandes 
gorgones. Acanella arbuscula se trouve généralement 
directement sur un substrat meuble, mais les autres 
petites gorgones sont habituellement fixées sur un 
substrat dur. 

Coraux mous Coraux de l’ordre des Alcyonacées sans axe 
interne. Ces coraux ont un corps mou 
soutenu par un squelette hydrostatique et de 
petites structures en CaCO3 (c.-à-d. des 
sclérites) intégrées dans leurs tissus. Ce 
groupe est principalement représenté par les 
familles des Nephtheidés et des Alcyoniidés 
(coraux-champignons), mais comprend des 
formes stolonifères (rampantes) comme 
Clavularia spp.  

+ ++ Entier On les trouve généralement attachés à un substrat 
dur, mais Gersemia fruticosa et Heteropolypus spp. 
peuvent se fixer directement sur un substrat meuble.  

Pennatules Coraux de l’ordre des Pennatulacés. 
Comprennent à la fois les morphologies en 
plumes (p. ex. Pennatula spp.) et en fouet 
(p. ex. Halipteris spp., Protoptilum spp.).  

++ - Entier On les trouve principalement sur un substrat meuble. 
Partiellement enterrées en permanence dans les 
sédiments (pédoncule). Certaines espèces peuvent 
s’enfouir complètement dans le substrat (p. ex. 
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Groupe Description 
Fixation 

État Remarques Fond 
meuble  

Fond 
dur 

Pennatula aculeata, Langton et al. 1990) à la suite 
d’indices que l’on ne comprend pas encore 
entièrement, mais qui pourraient influencer leur 
capturabilité dans les chaluts.  

Coraux noirs Coraux de l’ordre des Antipathaires. Ils ont 
un squelette organique en forme de fil 
métallique composé de couches 
concentriques de protéines et de chitine. La 
forme des colonies varie d’une morphologie 
en branches (p. ex. Stauropthes sp.) à une 
morphologie ressemblant à une plume (p. 
ex. Bathypathes sp.) ou à un fouet (p. ex. 
Stichopathes sp.). Certaines espèces 
peuvent dépasser 1 m de hauteur, mais la 
plupart sont inférieures à 50 cm.  

- ++ Fragmenté On les trouve moins fréquemment dans les relevés au 
chalut dans la région comparativement aux autres 
coraux.  

Madréporaires Coraux solitaires de l’ordre des 
Scléractiniaires. Ils ont un squelette en 
CaCO3 et peuvent être trouvés libres (non 
fixés) sur des fonds meubles ou fixés à des 
substrats durs. Ce groupe est 
principalement représenté par Flabellum 
spp., surtout F. alabastrum, une espèce 
vivant librement sur les fonds meubles.  

++ + Entier Les individus sont petits (généralement < 5 cm de 
hauteur), mais peuvent se regrouper. Les autres 
espèces incluses dans ce groupe sont rares ou 
apparaissent peu fréquemment dans les relevés au 
chalut (p. ex. Vaughanella sp., Javania sp., 
Fungiacyathus sp.). 

Hydrocoraux Coraux de l’ordre des Anthoathécates 
(classe des Hydrozoaires). Ils ont des 
squelettes en CaCO3 et peuvent présenter 
une morphologie ramifiée ou incrustante ou 
former des feuillets lamellés. Les colonies 
présentes dans cette région ont 
habituellement une morphologie ramifiée. 

- + Fragmenté On les trouve rarement dans les relevés au chalut 
dans la région. Les espèces observées dans la région 
ont une morphologie ramifiée et une hauteur 
inférieure à 30 cm. 
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ANNEXE C – ESPÈCES DE CORAUX ET D’ÉPONGES À TERRENEUVEETLABRADOR 

Tableau A2 : Liste des espèces de coraux et d’éponges d’eaux froides connues dans la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 

Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 

C
or

au
x 

no
irs

 

An
th

oz
oa

ire
s 

An
tip

at
ha

ire
s 

- Antipathaires : Forme de croissance arborescente; 
hauteur : 50 cm (Baker et al. 2012). 

Baker et al. 2012, Wareham et al. 2012 

An
tip

at
hi

dé
s Stichopathes spp. : Forme de croissance en spirale en 

forme de fouet et crampon; hauteur de 80 cm 
(Kenchington et al. 2009). 

Murillo et al. 2011, 2016 b, Wareham et al. 
2012 

Le
io

pa
th

id
ae

 Leiopathes spp. : Forme de croissance arborescente; 
hauteur <1 m (Wareham et al. 2012, De Clippele et al. 
2019). 

Murillo et al. 2011, Wareham et al. 2012 

Sc
hi

zo
pa

th
id

és
 

Bathypathes patula : Forme de croissance 
monopodiale; hauteur : 15 cm (Molodtsova 2006, Baker 
et al. 2012). 

Baker et al. 2012, Wareham et al. 2012 

Bathypathes spp. : Forme de croissance monopodiale; 
hauteur <50 cm (Moldtsova 2006, V. Hayes, comm. 
pers.). 

Wareham 2009 

Schizopathidés : Forme de croissance en spirale, en 
fouet; hauteur >60 cm (Molodtsova 2006, Baker et al. 
2012). 

Baker et al. 2012 

Stauropathes arctica : Synonyme de Bathypathes 
arctica. Forme de croissance arborescente et arbustive 
densément ramifiée sur une tige mince avec crampon; 
hauteur <1 m (Molodtsova 2006, V. Hayes, comm. 
pers.). 

Gass 2005, Gass et Wilson 2005, Wareham 
et Edinger 2007, Wareham et al. 2012, 
Murillo et al. 2016 b 
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Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 
C

or
au

x 
no

irs
 

An
th

oz
oa

ire
s 

An
tip

at
ha

ire
s 

Sc
hi

zo
pa

th
id

és
 Stauropathes cf. punctate : Forme de croissance 

arborescente, arbustive ou en éventail, avec crampon; 
hauteur <1 m (Molodtsova 2006, V. Hayes, comm. 
pers.). 

Wareham et al. 2012 

Telopathes magnus : Longue forme de croissance 
arborescente avec crampon; hauteur >1 m (MacIsaac et 
al. 2013).  

Beazley et al. 2013 

 M
ad

ré
po

ra
ire

s 

Sc
lé

ra
ct

in
ia

ire
s 

Fu
ng

ia
cy

at
hi

da
e 

Fungiacyathus (Bathyactis) marenzelleri : Dur, avec 
une forme de croissance en disque; hauteur ~1 cm, 
largeur ~2 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

V. Hayes, comm. pers. 

C
ar

yo
ph

yl
liid

és
 

Caryophyllia (Caryophillia) ambrosia : Forme de 
croissance en tasse; hauteur ~3 cm, largeur ~3 cm 
(Cairns 1981). 

V. Hayes, comm. pers. 

Desmophyllum dianthus : Dur, avec une forme de 
croissance en calice; hauteur de 7 cm, largeur de 5 cm 
(Cairns 1981). 

Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012 

Vaughanella margaritata : Dur, avec une forme de 
croissance en tasse; hauteur <3 cm, largeur ~3 cm (V. 
Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012 

Fl
ab

el
lid

és
 

Flabellum (Ulocyathus) alabastrum : Dur, avec une 
forme de croissance en tasse; hauteur <5 cm (V. 
Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012 

Flabellum (Ulocyathus) angulare : Dur, avec une 
forme de croissance en tasse; hauteur <4 cm, largeur 
<6 cm (Cairns 1981). 

Beazley et Kenchington 2015 

Flabellum (Ulocyathus) macandrewi : Dur, avec une 
forme de croissance en tasse, se fragmente facilement; 
hauteur <2 cm (Cairns 1981). 

Wareham 2009, Baker et al. 2012 



 

144 

Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 
M

ad
ré

po
ra

ire
s 

An
th

oz
oa

ire
s 

Sc
lé

ra
ct

in
ia

ire
s 

Fl
ab

el
lid

és
 

Javania cailleti : Forme de croissance en calice; 
hauteur ~1 cm, largeur ~8 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham 2009, Baker et al. 2012 

C
or

au
x 

fo
rm

an
t d

es
 

ré
ci

fs
 

C
ar

yo
ph

yl
liid

és
  Lophelia pertusa : Récemment identifié comme 

Desmophyllum pertusum. Dur, avec une forme de 
croissance ramifiée, des branches croisées et 
fusionnées; la hauteur varie de quelques mètres à 
plusieurs centaines de mètres (voir Wheeler et al. 
2007). 

Cette espèce n’a pas été documentée dans 
la région de Terre-Neuve-et-Labrador. 
Documentée sur le plateau néo-écossais 
(Buhl-Mortensen et al. 2017) et dans le sud-
ouest du Groenland (Kenchington et al. 
2016). 

G
ra

nd
es

 g
or

go
ne

s 

Al
cy

on
ac

és
 

- Alcyonacés : Publiés sous les espèces de gorgones. 
Forme de croissance arborescente; hauteur de 50 cm 
(Baker et al. 2012). 

Baker et al. 2012 

Ac
an

th
og

or
gi

id
és

 Acanthogorgia armata : Forme de croissance 
arborescente dense avec crampon; hauteur de 50 cm 
(Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012). 

Baker et al. 2012, Murillo et al. 2016 b 

C
hr

ys
og

or
gi

id
és

 Chrysogorgia spp. : Formes de croissance 
arborescente ou en goupillon; hauteur <30 cm (V. 
Hayes, comm. pers.). 

Meredyk et al. 2020 

G
ra

nd
es

 
go

rg
on

es
 

An
th

oz
oa

ir
es

 

Al
cy

on
ac

és
  

C
or

al
liid

és
 Corallium spp. : Squelette dur avec des formes de 

croissance arborescente; hauteur <30 cm (V. Hayes, 
comm. pers.). 

Beazley et al. 2013 
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Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 

Is
id

id
és

 

Isididés : Forme de croissance arborescente avec axe 
articulé; hauteur de 30 cm (Baker et al. 2012). 

Baker et al. 2012, Meredyk et al. 2020 

Keratoisis cf. siemensii : Forme de croissance 
arborescente avec axe articulé. 

Murillo et al. 2016 b 

Keratoisis flexibilus : Publiée sous le nom de 
Keratoisis sp. Forme de croissance arborescente 
dense, avec des branches minces et un axe articulé; 
hauteur <1 m (Neves et al. 2015). 

Neves et al. 2015, Saucier 2016  

Keratoisis grayi : Publiée sous le nom de Keratoisis 
ornata. Forme de croissance arborescente avec des 
branches épaisses, axe articulé; hauteur de 215 cm; 
largeur de 250 m (Baker et al. 2012, 2019). 

Edinger et al. 2007, Wareham et 
Edinger 2007, Baker et al. 2012 

Keratoisis sp. : Forme de croissance arborescente 
avec axe articulé. 

Murillo et al. 2011, Beazley et al. 2013 

Lepidisis sp. : Forme de croissance en fouet, avec axe 
articulé; hauteur de 30 cm (Baker et al. 2012). 

Baker et al. 2012, Miles 2018. 

Pl
ex

au
rid

és
 

Paramuricea grandis : Grande forme de croissance 
arborescente ou en éventail; hauteur <1 m (Wareham et 
Edinger 2007). 

Murillo et al. 2016 b 

Paramuricea placomus : Remarque : publiée sous le 
nom de P. grandis. Grande forme de croissance 
arborescente ou semblable à un éventail; hauteur <1 m 
(Wareham et Edinger 2007). 

Edinger et al. 2007, Wareham et 
Edinger 2007 

G
ra

nd
es

 
go

rg
on

es
 

An
th

oz
oa

ire
s Al

cy
on

ac
és

 

Pl
ex

au
rid

és
 Paramuricea spp. : Grandes formes de croissance 

arborescente ou en éventail; jusqu’à 4 espèces (Radice 
et al. 2016); hauteur de 45 cm (Baker et al. 2012). 

Baker et al. 2012, Murillo et al. 2011, 2016 b, 
Radice et al. 2016 

Placogorgia sp. : Forme de croissance arborescente 
ou en éventail. 

Murillo et al. 2011, 2016 b; V. Hayes, comm. 
pers. 



 

146 

Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 

Pa
ra

go
rg

iid
és

 Paragorgia arborea : Grande forme de croissance 
arborescente ou en éventail, avec des branches 
épaisses; hauteur <5 m (Baker et al. 2012, Buhl-
Mortensen et al. 2019). 

Gass et Wilson 2005; Wareham et 
Edinger 2007; Baker et al. 2012, Miles 2018, 
Meredyk et al. 2020 

Paragorgia johnsoni : Grande forme arborescente ou 
en éventail; hauteur ~1 m (V. Hayes, comm. pers.). 

Murillo et al. 2011, 2016 b 

Pr
im

no
ïd

és
 Primnoa resedaeformis : Forme de croissance 

arborescente dure, mais flexible avec ramification 
dichotomique; hauteur de 1 m (Bayer 1983, Buhl-
Mortensen et al. 2016). 

Gass et Wilson 2005; Wareham et 
Edinger 2007; Murillo et al. 2016 b 

Pe
tit

es
 g

or
go

ne
s 

An
th

ot
he

lid
és

 Anthothela grandiflora : Colonies densément 
ramifiées; hauteur <10 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Murillo et al. 
2016 b 

C
hr

ys
og

or
gi

id
és

 Radicipes gracilis : Forme de croissance mince, en 
fouet, avec crampon rhizoïde; hauteur <1 m (Wareham 
et Edinger 2007). 

Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012, 
Murillo et al. 2016 b 

Chrysogorgia agassizii : Forme de croissance en 
goupillon; hauteur de 30 cm (Bayer 1983, Baker et al. 
2012). 

Wareham 2009, Baker et al. 2012 

Pe
tit

es
 g

or
go

ne
s 

An
th

oz
oa

ire
s 

 A
lc

yo
na

cé
s 

Is
id

id
és

 Acanella arbuscula : Forme de croissance 
arborescente dense, mais ferme, avec axe articulé et 
crampon rhizoïde; hauteur <30 cm (Baker et al. 2012).  

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Baker et al. 2012, Murillo et al. 2016 b 

Pr
im

no
ïd

és
 Narella cf. laxa : Forme de croissance arborescente; 

hauteur <30 cm (V. Hayes, comm. pers.). 
Miles 2018 

Parastenella atlantica : Forme de croissance 
arborescente, planaire avec quelques branches; 
hauteur de 10 cm, largeur de 10 cm (Cairns 2010). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Murillo et al. 2016b 
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Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 

Pl
ex

au
rid

és
 Swiftia sp. : Formes arborescente, arbustive ou en 

éventail, petit crampon; hauteur <30 cm (V. Hayes, 
comm. pers.). 

Murillo et al. 2011, 2016b, Miles 2018 

H
yd

ro
co

ra
ux

 

An
th

oa
th

éc
at

es
  

St
yl

as
té

rid
és

 

Stylaster erubescens groenlandicus : Formes de 
croissance arborescente uniplanaire dure, branches 
épaissies; hauteur de 8 mm (Zibrowius et Cairns 1992). 

V. Hayes, comm. pers. 

Stylaster spp. : Formes de croissance arborescente 
uniplanaire dure, branches épaissies; hauteur de 12 cm, 
largeur de 18 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

V. Hayes, comm. pers. 

Pe
nn

at
ul

es
 

Pe
nn

at
ul

ac
és

  

An
th

op
til

id
és

 Anthoptilum grandiflorum : Colonies en fouet en 
forme de « ? »; hauteur de 60 cm (Baillon et al. 2016). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Baker et al. 2012, Murillo et al. 2016b 

Anthoptilum murrayi : Noter qu’il s’agit d’une espèce 
sœur de A. grandiflorum. Colonies en fouet en forme de 
« ? »; hauteur <50 cm (Williams 1995, V. Hayes, comm. 
pers.) 

V. Hayes, comm. pers. 

Pe
nn

at
ul

es
 

An
th

oz
oa

ire
s 

Pe
nn

at
ul

ac
és

 

Fu
ni

cu
lin

id
és

 Funiculina quadrangularis : Forme de croissance 
délicate, en fouet; hauteur <1 m (V. Hayes, comm. 
pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Baker et al. 2012, Murillo et al. 2016b 

H
al

ip
te

rid
ae

 

Halipteris cf. Christii : Forme de croissance souple, en 
fouet; hauteur de 12 cm (Nutting 1912). 

Altuna et Murillo 2012, Murillo et al. 2011, 
2016b 

Halipteris finmarchica : Forme de croissance ferme, 
mais souple, en fouet; hauteur <2,5 m, mais 
généralement <1 m (Baillon et al. 2016, V. Hayes, 
comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012, 
Murillo et al. 2016b 

Halipteris sp. : Forme de croissance souple, en fouet 
(Williams 1995). 

Beazley 2013b, Beazley et Kenchington 2015 

Ko
ph

ob
el

e
m

ni
d

és
 

Kophobelemnon sp. : Forme de croissance petite, en 
massue, avec la majorité de la colonie enfouie (V. 
Hayes, comm. pers.) 

Beazley et al. 2013b, Beazley et 
Kenchington 2015 
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Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 
Kophobelemnon stelliferum : Forme de croissance 
petite, en massue, avec la majorité de la colonie 
enfouie; hauteur <15 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Baker et al. 2012, Murillo et al. 2016b 

Pe
nn

at
ul

id
és

 

Pennatula aculeata : Remarque : publiée sous le nom 
de Pennatula phosphorea. Forme de croissance souple, 
en plume; hauteur <30 cm (Williams 1995, Baillon et al. 
2016). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Murillo et al. 2016b 

Pennatula grandis : Nom récemment changé en 
Ptilella grandis. Forme de croissance souple, en plume, 
avec une base bulbeuse; hauteur <30 cm (Williams 
1995). 

Wareham et Edinger 2007, Baker et al. 2012, 
Murillo et al. 2016b 

Pe
nn

at
ul

es
 

An
th

oz
oa

ire
s 

Pe
nn

at
ul

ac
és

 

Pr
ot

op
til

id
és

 Protoptilum carpenteri : Forme de croissance mince, 
en fouet, capable de s’enfouir dans les sédiments; 
hauteur <30 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham 2009, Murillo et al. 2016b 

Distichoptilum gracile : Forme de croissance souple, 
mince et en fouet (Williams 1995). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Murillo et al. 2016b 

Sc
lé

ro
pt

ilid
és

 Scleroptilum grandiflorum : Forme de croissance 
délicate, en massue; hauteur <5 cm (Williams 1995, V. 
Hayes, comm. pers.). 

B. Neves, comm. pers. 

U
m

be
llu

lid
és

 Umbellula lindahli : Forme de croissance longue, en 
fouet, avec une grappe terminale de polypes; hauteur 
<1 m (Williams 1995, B. Neves, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Murillo et al. 2016b 
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Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 

Vi
rg

ul
ar

iid
és

 Virgularia mirabilis : Forme de croissance souple, 
mince et en fouet (Williams 1995). 

Murillo et al. 2011; Murillo et al. 2016b; V. 
Hayes, comm. pers.  

- 

Pennatulacés : Formes de croissance en fouet ou en 
massue. 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009 

C
or

au
x 

m
ou

s 
(y

 c
om

pr
is

 le
s 

co
ra

ux
-c

ha
m

pi
gn

on
s)

 

An
th

oz
oa

ire
s 

Al
cy

on
ac

és
 

Al
cy

on
iid

és
 

Anthomastus grandiflorus : Forme de croissance en 
champignon; hauteur de 5 à 10 cm (Wareham et 
Edinger 2007, V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Altuna et al. 2014, 
Murillo et al. 2016b 

Anthomastus gyratus : Forme de croissance en 
champignon; hauteur <5 cm (Molodtsova 2013, V. 
Hayes, comm. pers.). 

V. Hayes et J. Murillo, comm. pers. 

Anthomastus spp. : Formes de croissance en 
champignon; hauteur de 12 cm, largeur de 7,5 cm 
(Bayer 1983, Verrill 1913). 

Murillo et al. 2011, Baker et al. 2012, Murillo 
et al. 2016b 

Pseudoanthomastus agaricus : Synonyme 
d’Anthomastus agaricus. Forme de champignon avec 
une longue hampe; hauteur <8 cm (V. Hayes, comm. 
pers.). 

Murillo et al. 2016b, Altuna et al. 2014, Murillo 
et al. 2016b; V. Hayes, comm. pers. 

Pseudoanthomastus mariejoseae : Forme de 
champignon avec une longue tige; hauteur <5 cm 
(Molodtsova 2013). Publiée sous le nom de 
Pseudoanthomastus sp. (Murillo et al. 2016b). 

Murillo et al. 2016b; V. Hayes, comm. pers. 

Pseudoanthomastus sp. : Forme de champignon avec 
une longue hampe; hauteur <5 cm (Altuna et al. 2014). 

Altuna et al. 2014, Murillo et al. 2016b 

Heteropolypus sol : Synonyme de Heteropolypus 
insolitus. Forme de croissance en champignon; hauteur 
<4 cm, largeur ~3 cm (Bayer 1983, Molodtsova 2013). 

Baker et al. 2012, Altuna et al. 2014, Murillo 
et al. 2016b 

C
la

vu
la

rii
dé

s 

Clavularia borealis : Forme de croissance molle 
rampante; hauteur <5 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

V. Hayes, comm. pers. 

Clavulariidés : Formes de croissance molle rampante; 
hauteur <5 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Murillo et al. 2011, 2016b 

Telestula septentrionalis : Forme de croissance molle 
rampante; hauteur <5 cm (Madsen 1944). 

Madsen 1944, Murillo et al. 2011, 2016b 
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Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 
C

or
au

x 
m

ou
s 

(y
 c

om
pr

is
 le

s 
co

ra
ux

-c
ha

m
pi

gn
on

s)
 

An
th

oz
oa

ire
s 

Al
cy

on
ac

és
 

N
ep

ht
hé

id
és

 

Nephthéidés indét. : Forme de croissance 
arborescente molle, avec squelette hydrostatique; 
hauteur <30 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009 

Drifa glomerata : Forme de croissance arborescente 
molle, avec squelette hydrostatique; hauteur <20 cm (V. 
Hayes, comm. pers.). 

Murillo et al. 2016b, Neves et al. 2020 

Duva florida : Synonyme de Capnella florida. Forme de 
croissance arborescente molle, avec squelette 
hydrostatique; hauteur <30 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Wareham 2009, 
Baker et al. 2012 

Pseudodrifa sp. : Forme de croissance arborescente 
molle, avec squelette hydrostatique; hauteur <10 cm (B. 
Neves, comm. pers.). Publiée sous le nom de Drifa 
flavescens (Murillo et al. 2016b). 

Murillo et al. 2016b, B. Neves, comm. pers. 
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Gersemia fruticosa : Forme de croissance 
arborescente molle, avec squelette hydrostatique; 
hauteur <20 cm (V. Hayes, comm. pers.). 

Murillo et al. 2016b 

Gersemia rubiformis : Forme de croissance glomérale, 
molle, avec squelette hydrostatique; hauteur <5 cm (V. 
Hayes, comm. pers.). 

Wareham et Edinger 2007, Murillo et al. 
2016b 
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Sycon sp. : Petite éponge en forme de tube allongé, 
avec une longue touffe; hauteur de 1 à 9 cm (Best et al. 
2010, Dinn et Leys 2018). 

Fuller 2011, Best et al. 2010, Dinn et 
Leys 2018  
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- - *Démosponges Fuller 2008, Murillo et al. 2012, 2016b 
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Axinella arctica : Éponge dressée en forme de tasse 
ou d’éventail; hauteur de 5 à 25 cm, largeur de 5 à 
10 cm (Dinn et Leys 2018). 

Dinn et Leys 2018 

Axinella sp. Murillo et al. 2012, 2016b 
Phakellia robusta : Fine éponge verticale en éventail. Fuller 2011 
Phakellia spp. : Éponge dressée en forme de tasse ou 
d’éventail; hauteur de 20 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, OPANO 2014, 
Murillo et al. 2016b, Dinn et Leys 2018 
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Phakellia ventilabrum : Éponge dressée en forme de 
tasse ou d’éventail; hauteur ~20 cm (Ackers et 
Moss 2007, CIEM 2010). 

Fuller 2011 

Plicatellopsis bowerbanki : L’espèce n’est pas citée 
dans WoRMS (Dinn 2019), mais plutôt Phakellia 
bowerbanki. Éponge dressée en forme de vase, peut 
former un entonnoir à la base; hauteur ~15 cm, largeur 
~30 cm (Dinn 2019). 

V. Hayes, données de comm. pers. 

R
as

pa
ilii

dé
s Janulum spinispiculum : Incrustante, avec les oscules 

émergeant de la croûte sur des portions surélevées 
presque cylindriques; hauteur <2 cm, largeur >15 cm 
(Dinn et Leys 2018). 

Dinn et Leys 2018 
St
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 Paratimea sp. Murillo et al. 2016b 
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e Biemna variantia : Éponge incrustante en forme de 
coussin; hauteur de 15 cm, largeur de 15 cm (Dinn et 
Leys 2018). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, Dinn et 
Leys 2018, V. Hayes, données de comm. 
pers. 
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Cliona spp. : Petites éponges incrustantes; largeur ~ 
20 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010 
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Spongionella pulchella : Éponge droite, à lamelles 
épaisses ou ramifiée, avec une hampe courte; hauteur 
de 5 à 10 cm, largeur de 5 à 10 cm (MSIP 2020). 

Best et al. 2010, Murillo et al. 2016b 

Spongionella sp. Fuller 2011  
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- *Desmacellida sp. Murillo et al. 2016b 

D
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m
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 Desmacella annexa : Voir Stryphnus ponderosus. 

Éponge massive, incrustante ou dressée; hauteur de 
5 cm et plus (MSIP 2020). 

Cárdenas et Rapp 2015 

H
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e - *Haplosclérides Murillo et al. 2016b 
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 *Haliclona spp. : Éponges dressées en forme de doigt, 

avec une hampe. 
Best et al. 2010, Fuller 2011, *Murillo et al. 
2016b, Dinn et Leys 2018 

Cladocroce spatula : Éponge dressée en forme 
d’éventail ou avec des lobes plats et une hampe; 
hauteur de 35 cm, largeur >20 cm (Dinn 2019). 

V. Hayes, comm. pers.  
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Haliclona (Flagellia) porosa : Éponge massive en 
forme de coussin; hauteur de 2 cm, largeur de 2 cm 
(Dinn et Leys 2018). 

Dinn et Leys 2018 

Haliclona (Flagellia) sp. : Éponge massive et 
incrustante avec des lobes osculaires légèrement en 
relief. Très friable; hauteur de 10 cm, largeur de 10 cm 
(Dinn et Leys 2018). 

V. Hayes, comm. pers.  

D
ic

ty
od

e n d  Haliclona (Gellius) sp. : Remarque : publiée sous le 
nom de Gellius sp. 

Murillo et al. 2016b 

Haliclona (Haliclona) oculata : Forme de croissance 
dressée, avec de longues branches et des extrémités 

V. Hayes, comm. pers.  
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arrondies et une hampe centrale; hauteur de 30+ cm, 
largeur de 20 cm (Dinn 2019). 
Haliclona (Haliclona) urceolus : Éponge dressée, en 
forme de tube ou de cheminée; hauteur <10 cm (Dinn et 
Leys 2018). 

Fuller 2011, Dinn et Leys 2018, V. Hayes, 
comm. pers. 

N
ip
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és
 Hemigellius arcofer : Éponge dressée, en forme 

d’éventail épais ou de vase; hauteur de 30 cm, 
largeur de 20 cm (Dinn 2019). 

Fuller 2011, Dinn 2019, V. Hayes, comm. 
pers. 

H
ét

ér
os

cl
ér

om
or

ph
e - Hétéroscléromorphe : Publiée sous le nom de 

Halichondrida indéterminée. 
Murillo et al. 2012 
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Hamacantha sp. Murillo et al. 2016b 

Po
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és
 - *Poéciloscléridés : Noter que le genre Myxillina n’est 

plus utilisé (Murillo et al. 2012). 
Murillo et al. 2012, 2016b 
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Iophon piceum : Remarque : erreur d’orthographe 
dans OPANO (2014), Lophon piceum. Éponge dressée, 
en forme de feuille ou de tasse, avec des rebords 
irréguliers et une surface rainurée; hauteur de 16 cm 
(Arndt 1935). 

Murillo et al. 2012, 2016b, OPANO 2014, 
Dinn et Leys, 2018, V. Hayes, comm. pers. 
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Iophon sp. : Fort probablement une éponge dressée en 
forme d’éventail, toujours recueillie en petits morceaux.  

Fuller 2011  

C
la
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és
 

Asbestopluma (Asbestopluma) pennatula : Éponge 
dressée, en forme de plume, avec une tige souple; 
hauteur de 25 cm, largeur de 1 à 3 mm (Hestetun et al. 
2017). 

Hestetun et al. 2017 

Asbestopluma (Asbestopluma) ruetzleri : Éponge 
dressée, en forme de plume, avec une tige souple; 
hauteur ~15 cm (Hestetun et al. 2017). 

Hestetun et al. 2017 

Asbestopluma sp. Best et al. 2010, Fuller 2011 
Chondrocladia (Chondrocladia) grandis : Éponge 
dressée en forme de massue; hauteur de 1 à 7 cm, 
largeur de 2 à 4 mm (Hestetun et al. 2017). 

Fuller 2011, Hestetun et al. 2017, V. Hayes, 
comm. pers.  
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Chondrocladia spp. : Éponges dressées, rugueuses, à 
hampe droite, avec des bras minces et des pointes 
gonflées en forme de ballon; hauteur de 30 cm, largeur 
de 10 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, V. Hayes, comm. pers. 

Cladorhiza abyssicola : Remarque : peut inclure C. 
gelida (Hestetun et al. 2017). Éponge dressée, à 
branches irrégulières, avec une tige centrale; hauteur 
de 15 à 30 cm (Hestetun et al. 2017, Dinn et Leys 
2018). 

Fuller 2011, Hestetun et al. 2017, Dinn et 
Leys 2018, V. Hayes, comm. pers.  

Cladorhiza kenchingtonae : Éponge dressée, en 
forme de fil métallique, avec quelques longues branches 
minces; hauteur <2 m (Hestetun et al. 2017). 

Hestetun et al. 2017  

Cladorhiza spp. : Éponges dressées, ressemblant à 
des arbres; hauteur <1 m (V. Hayes, comm. pers.). 

Best et al. 2010, V. Hayes, comm. pers. 

Lycopodina versatilis : Petite éponge dressée avec 
une tige longue et un corps cylindrique en forme de 
disque; hauteur de 15+ mm, largeur de 10 mm 
(Hestetun et al. 2017). 

Hestetun et al. 2017 

C
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 Forcepia (Forcepia) thielei : Éponge épaisse, 

irrégulière, pouvant ressembler à une feuille, avec une 
base épaisse; hauteur de 18 cm (Best et al. 2010; 
Tompkins et al. 2017). 

Best et al. 2010, OPANO 2014; Tompkins et 
al. 2017 
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Forcepia spp. Murillo et al. 2012, 2016b, Tompkins et al. 

2017 
Histodermella sp. : Petite éponge ronde avec plusieurs 
spicules minces; largeur de 1 à 2 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, Fuller 2011  

Lissodendoryx complicata : Éponge dressée, avec 
une ramification en filets et des branches comprimées; 
hauteur de 8 à 20 cm (Tompkins et al. 2017). 

Tompkins et al. 2017, V. Hayes, comm. pers. 
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 *Crella spp. : Éponges incrustantes. Murillo et al. 2012, 2016b 
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 Semisuberites cf. cribrosa : Éponge en forme de 
trompette avec une tige longue et un crampon en forme 
de racine; hauteur de 25 cm (Dinn 2019). 

V. Hayes, comm. pers. 

Esperiopsis villosa : Éponge dressée, massive et 
lobée; hauteur de 6 cm, largeur de 3 cm (Carter 1874). 

Murillo et al. 2012, 2016b 

H
ym

ed
es

m
iid
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 Hymedesmia sp. : Éponge incrustante fine; hauteur de 

1 à 2 mm, largeur de 30 cm (Best et al. 2010). 
Best et al. 2010 

Io
tro
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 Iotrochota sp. Murillo et al. 2016b 

Is
od

ic
ty
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ae

 Isodictya palmata : Éponge dressée, digitée, avec des 
branches comprimées de façon variable; hauteur de 
35 cm, largeur >20 cm (Picton et al. 2011). 

Murillo et al. 2016b; V. Hayes, comm. pers. 

Isodictya spp. : Éponges arborescentes dressées. Fuller 2011 



 

156 

Groupe Classe Ordre Famille Taxons et morphologies associées Sources 
Ép

on
ge

s 

D
ém

os
po

ng
es

  

Po
éc

ilo
sc

lé
rid

és
 

M
yc

al
id

és
 

Mycale (Mycale) cf. loveni : Éponge dressée, en forme 
irrégulière d’éventail, avec un pédicule court et ferme; 
hauteur ~ 30+ cm; largeur ~30+ cm (Fristedt 1887, V. 
Hayes, comm. pers.). 

Fuller 2011, Wareham-Hayes et al. 2017, 
Murillo et al. 2016b  

Mycale (Mycale) lingua : Éponge lobée massive, 
molle, parfois dressée, très fragile; hauteur de 30 cm, 
largeur variable de 10+ cm (Dinn et Leys 2018). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, Murillo et al. 
2012, 2016b, Wareham-Hayes et al. 2017, 
Dinn et Leys 2018 

M
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Melonanchora elliptica : Éponge incrustante avec des 
spicules tubulaires; hauteur <1 cm, largeur de 3 cm 
(Dinn et Leys 2018). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, Dinn et 
Leys 2018 

Melonanchora sp. Murillo et al. 2016b 
Myxilla spp. Murillo et al. 2012, 2016b 

Te
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 Tedania (Tedania) suctorial : Éponge incrustante avec 

de petits spicules dressés; hauteur <2 cm, largeur 
<5 cm (Dinn et Leys 2018). 

Dinn et Leys 2018, V. Hayes, comm. pers.  

Tedania sp. Murillo et al. 2016b 

Po
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Polymastia andrica : Éponge en forme de coussin 
avec de longs spicules; hauteur ~1 cm, largeur ~2 cm 
(Plotkin et al. 2018, Dinn et Leys 2018). 

Murillo et al. 2016b, Plotkin et al. 2018, Dinn 
et Leys 2018, V. Hayes, comm. pers. 

Polymastia boletiformis : Publiée sous le nom de 
Polymastia robusta. Éponge en forme de coussin avec 
des spicules; hauteur de 10 cm et plus, largeur de 
10 cm (Picton 1998). 

Fuller 2011, Plotkin et al. 2018, V. Hayes, 
comm. pers. 

Polymastia corticate : Éponge massive en forme de 
coussin avec des spicules; hauteur ~10 cm, largeur 
~14 cm (Cárdenas et Rapp 2015). 

Cárdenas et Rapp 2015, Murillo et al. 2016b 
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Polymastia grimaldii : Grande éponge en forme de 
coussin, comprimée verticalement avec de nombreux 
spicules; hauteur ~3 cm, largeur de 5 cm (Plotkin et al. 
2018, Dinn 2019). 

Plotkin 2004, V. Hayes, comm. pers.  

Polymastia hemisphaericum : Anciennement Radiella 
hemisphaericum. Petite éponge en forme de coussin 
avec des spicules; hauteur ~1 cm, largeur ~4 cm 
(Plotkin et al. 2018). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2016b, Plotkin et al. 
2018, V. Hayes, comm. pers. 
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Polymastia penicillus : Anciennement Polymastia 
mammillaris. Éponge en forme de coussin avec des 
spicules; hauteur de 11 cm, 15 cm (Plotkin et al. 2018, 
CIEM 2010) 

Fuller 2011, Plotkin et al. 2018 

Polymastia spp. : Éponges en forme de coussin avec 
des spicules.  

Best et al. 2010, Murillo et al. 2012, 2016b, 
OPANO 2014, Meredyk et al. 2020 

Polymastia thielei : Éponge globulaire avec des 
spicules; hauteur ~3 cm, largeur de 7 cm (Dinn et Leys 
2018). 

Plotkin et al. 2018, Murillo et al. 2016b, Dinn 
et Leys 2018, V. Hayes, comm. pers.  

Polymastia uberrima : Éponge en forme de coussin, 
ovoïde à sphérique, avec des spicules sur la face 
supérieure; hauteur ~1 cm, largeur de 5 cm (Dinn et 
Leys 2018). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2016b, Plotkin et al. 
2018, Dinn et Leys 2018, V. Hayes, comm. 
pers.  

Quasillina brevis : Éponge en forme de bulle ou de 
massue; hauteur de 5,5 cm, largeur de 2,5 cm (Plotkin 
et al. 2018, Dinn et Leys 2018). 

Best et al. 2010, Plotkin et al. 2018, Dinn et 
Leys 2018 

Quasillina richardi : Murillo et al. 2016b 
Sphaerotylus cf. capitatus : Éponge en forme de 
coussin avec de nombreux spicules de différentes 
tailles; hauteur <10 cm, largeur ~16 cm (Dinn 2019). 

V. Hayes, comm. pers. 
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Spinularia sarsii : Anciennement Radiella sarsii. 
Éponge plate et en forme de disque, avec une frange de 
spicules sur la périphérie; hauteur ~1 cm, largeur ~1 cm 
(Dinn et Leys 2018). 

Plotkin et al. 2018, Dinn et Leys 2018, V. 
Hayes, comm. pers. 

Tentorium semisuberites : Éponge en forme de 
champignon avec un corps cylindrique et un dessus 
arrondi; hauteur de 4 cm, largeur de 3 cm (Best et al. 
2010). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, Murillo et al. 
2012, 2016b, Plotkin et al. 2018, Dinn et 
Leys 2018, V. Hayes, comm. pers. 

Trachyteleia hispida : Éponge en forme de coussin, 
hispide; hauteur de 2,5 cm, largeur de 4 cm (CIEM 
2010). 

Murillo et al. 2016b 

Weberella bursa : Éponge globulaire compacte avec 
des spicules courts; hauteur <10 cm, largeur <10 cm 
(Plotkin et al. 2018). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2012, 2016b, 
Plotkin et al. 2018, V. Hayes, comm. pers. 

S u b  H a l i  

*Halichondriidés Murillo et al. 2016b 
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*Hymeniacidon spp. : Éponges dressées; hauteur 
<10 cm (Dinn et Leys 2018). 

Murillo et al. 2012, *2016b, Dinn et Leys 2018 

Halichondria (Halichondria) panicea : Éponge 
incrustante épaisse, parfois dressée et ramifiée; hauteur 
de 1 à 20 cm (CIEM 2010, Dinn et Leys 2018, CIEM 
2010). 

Dinn et Leys 2018 

St
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Stylocordyla borealis : Éponge dressée, en forme de 
bulle, sur une longue hampe mince; hauteur de 10 à 
30 cm, largeur ~2 cm (Hogg et al. 2010, Cárdenas et 
Rapp 2015). 

Best et al. 2010, Beazley et al. 2013, 
Cárdenas et Rapp 2015, Murillo et al. 2016b 

Stylocordyla sp. Murillo et al. 2016b 
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*Suberitidés Murillo et al. 2016b 
Homaxinella sp. : Petite éponge dressée, rugueuse, 
digitiforme ou ramifiée avec des spicules; largeur de 10 
à 15 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, OPANO 2014 

Rhizaxinella sp. : Longue éponge ramifiée mince avec 
une hampe et un système de soutien en forme de 
racine; hauteur de 30 cm, largeur de 1 cm (Best et al. 
2010). 

Best et al. 2010, Murillo et al. 2012, 2016b 

Suberites ficus : Éponge lobée épaisse ou cylindrique, 
lisse; hauteur de 40 cm, largeur de 7 cm (Dinn 2019, 
Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, V. Hayes, 
comm. pers. 

Suberites sp. Murillo et al. 2016b 
Homaxinella subdola : Synonyme de Halichondria 
subdola. Éponge dressée avec une ramification 
irrégulière; hauteur de 22 cm, largeur de 10 cm 
(Bowerbank 1866). 

Fuller 2011 

Té th
y

id
é  - Hémiastérellidés : Éponges dressées, en forme 

d’éventail. 
Murillo et al. 2012 
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Tethya cf. norvegica : Éponge sphérique massive; 
hauteur <1 cm, largeur <1 cm (Dinn et Leys 2018). 
Possible identification comme T. aurantium (J. Murillo, 
comm. pers.). 

Dinn et Leys 2018 

Té
tra

ct
in

el
lid

és
 

An
co

rin
id

és
 

Ancorinidés indét. Murillo et al. 2012 
Stelletta normani : Anciennement Dragmastra 
normani. Éponge subsphérique massive, très hispide; 
hauteur de 15 cm et plus, largeur de 20 cm et plus 
(CIEM 2009; Murillo et al. 2012, MSIP 2020). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2012, 2016b 
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Stelletta tuberosa : Remarque : publiée sous le nom 
de Steletta sp. (Murillo et al. 2012). Éponge 
subsphérique massive; hauteur ~15 cm, largeur ~15 cm 
(Cárdenas et Rapp 2015). 

Murillo et al. 2012, 2016b, Cárdenas et 
Rapp 2015 

Stryphnus fortis : Remarque : espèce sœur de S. 
ponderosus. Souvent recouverte de Hexadella 
detritifera. Éponge massive, globulaire ou de forme 
grumeleuse, surface extrêmement rugueuse; hauteur de 
50+ cm, largeur de 15+ cm (Vosmaer 1885, Cárdenas 
et Rapp 2012, Fang et al. 2018). 

Cárdenas et Rapp 2015, Murillo et al. 2012, 
2016b 
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Stryphnus ponderosus : Remarque : espèce sœur de 
S. fortis. Souvent recouvert de Desmacella annexa. 
Éponge massive irrégulière, grumeleuse, en forme de 
gobelet ou de tasse; hauteur ~30 cm, largeur de 40 cm 
(CIEM 2009, Best et al. 2010, MSIP 2020). 

Best et al. 2010, Fuller et al. 2011, Cárdenas 
et Rapp 2015, V. Hayes, comm. pers. 

Geodia atlantica : Éponge subsphérique massive, avec 
une cavité profonde en forme d’entonnoir; hauteur de 
72 cm, largeur de 40 cm (Cárdenas et al. 2013). 

Cárdenas et al. 2013, Cárdenas et 
Rapp 2015  

Geodia barretti : Éponge massive, sphérique à 
subsphérique; hauteur de 20+ cm, largeur de 80 cm 
(Cárdenas et al. 2013, Dinn et Leys 2018). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2012, 2016b, 
Cárdenas et al. 2013, Cárdenas et 
Rapp 2015, Dinn et Leys 2018 
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Geodia macandrewi : Éponge subsphérique massive, 
avec un sommet légèrement aplati; hauteur ~30 cm 
(Cárdenas et al. 2013). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2012, 2016b, 
Cárdenas et al. 2013, Cárdenas et 
Rapp 2015, Dinn et Leys 2018 

Geodia nodastrella : Éponge sphérique massive; 
hauteur de 6 cm, largeur de 6 cm (Cárdenas et Rapp 
2015). 

Cárdenas et al. 2013, Cárdenas et 
Rapp 2015 

Geodia parva : Éponge massive, de subsphérique à en 
forme de tasse; hauteur de 26 cm, largeur de 10 cm+ 
(Cárdenas et al. 2013, Murillo et al. 2016b). 

Cárdenas et al. 2013, Cárdenas et 
Rapp 2015, Murillo et al. 2016b 
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Geodia phlegraei : Éponge massive, de subsphérique 
à en forme de tasse, les grands spécimens peuvent être 
quelque peu aplatis; hauteur de 43 cm, largeur de 
20 cm (Cárdenas et al. 2013). 

Fuller 2011, Murillo et al. 2012, Cárdenas et 
al. 2013, Cárdenas et Rapp 2015 

Geodia spp. : Éponges massives, rondes ou lobées 
(Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, Murillo et al. 2016, 
OPANO 2014, V. Hayes, comm. pers. 

 Pachastrellidés spp. : Murillo et al. 2016b 

 T
et

illi
dé

s 

Craniella cranium : Également publiée sous le nom de 
Tetilla cranium. Éponge en forme de boule, recouverte 
de petits spicules; hauteur de 10 cm, largeur ~5 cm 
(Best et al. 2010, Dinn et Leys 2018). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, Murillo et al. 
2012, 2016b, Dinn et Leys 2018 

Craniella polyura : Éponge globulaire allongée droite; 
hauteur ~7 cm (MSIP 2020). 

Murillo et al. 2016 

Th
en

ei
dé

s Thenea levis : Éponge subsphérique, allongée, 
massive; hauteur de 2 cm, largeur de 3 à 8 cm 
(Cárdenas et Rapp 2012). Remarque : identifiée comme 
T. muricata (Murillo et al. 2012). 

Murillo et al. 2012, Cárdenas et Rapp 2012, 
2015 

H
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lid

és
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és
 

Th
en
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dé

s 

Thenea muricata : Éponge subsphérique massive; 
hauteur de 1 à 20 cm, largeur de 1 à 20 cm (Best et al. 
2010). Mal identifiée, en fait T. levis (Murillo et al. 2012). 

Best et al. 2010, Fuller 2011, Murillo et al. 
2012, 2016b, Cárdenas et Rapp 2012, 2015, 
Dinn et Leys 2018, V. Hayes, comm. pers. 

Thenea sp. Best et al. 2010, Murillo et al. 2016b 
Thenea valdiviae : Éponge subcirculaire ou légèrement 
aplatie; hauteur de 2 cm, largeur de 2 cm (Cárdenas et 
Rapp 2012). 

Cárdenas et Rapp, 2012, 2015, Murillo et al. 
2016b 
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Hexadella dedritifera : Anciennement Hexadella 
detritifera. Éponge incrustante, couramment présente 
sur Stryphus fortis (Cárdenas et Rapp 2015). 

Cárdenas et Rapp 2015 

Ly
ss

an
ci
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si

da
 Eu

pl
ec

te
llid

és
 

Dictyaulus romani : Éponge dressée, tubulaire; 
hauteur de 30 cm (Murillo et al. 2013). 

Fuller 2008, Murillo et al. 2013, 2016b 

Euplectella aspergillum : Éponge dressée, cylindrique 
avec une délicate enveloppe en lattice; hauteur de 
20 cm, largeur de 5 cm (Owen 1841). 

Fuller 2011 

Euplectella spp. : Éponge dressée, délicate, 
cylindrique, enveloppe en lattice; hauteur de 30 cm, 
largeur de 15 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010, Murillo et al. 2012, Meredyk 
et al. 2020, V. Hayes, comm. pers. 

R
os

se
llid

és
 Asconema foliatum : Remarque : autre orthographe : 

Asconema foliata. Éponge dressée, à paroi mince, en 
forme d’entonnoir multiple; hauteur de 45 cm, largeur de 
36 cm (Dinn et Leys 2018).  

Tabachnick et Menshenina 2007, Fuller et al. 
2008, Best et al. 2010, Fuller 2011, Murillo et 
al. 2012, 2013, 2016b, Dinn et Leys 2018, 
V. Hayes, comm. pers. 

Sc
ep

tru
lo

ph
or

a 

Ap
hr
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al
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tid

és
 

Aphrocallistes beatrix : Éponge dressée, à paroi 
mince, en forme de tube ou d’entonnoir irrégulier; 
hauteur ~15 cm, largeur ~10 cm (Reiswig et Kelly 
2011). 

Fuller 2008, Fuller 2011, Murillo et al. 2013, 
2016b 

Eu
re

tid
és

 

Chonelasma sp. : Éponge dressée en forme de vase 
avec des bords évasés; hauteur de 50 cm, largeur < 
100 cm (Best et al. 2010). 

Best et al. 2010 

Espèces présumées (*); World Register of Marine Species (WoRMS); Marine Species Identification Portal (MSIP) 
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